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Amendement 1
Judith Sargentini
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de résolution
Visa 2 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

- vu sa résolution du 10 mars 2010 sur le 
rapport annuel 2008 du Conseil au 
Parlement européen sur les principaux 
aspects et les choix fondamentaux de la 
politique étrangère et de sécurité 
commune (PESC), en application du 
point 43 (partie II, section G) de l’accord 
interinstitutionnel du 17 mai 2006,

Or. en

Amendement 2
Francisco José Millán Mon

Proposition de résolution
Visa 2 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

- vu les conclusions du Conseil européen 
du 16 septembre 2010 concernant ses 
relations avec les acteurs stratégiques;

Or. es

Amendement 3
Boris Zala

Proposition de résolution
Visa 2 bis (nouveau)
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Proposition de résolution Amendement

- vu les conclusions du Conseil européen 
du 16 septembre 2010,

Or. en

Amendement 4
María Muñiz De Urquiza

Proposition de résolution
Considérant A

Proposition de résolution Amendement

A. considérant que la croissance 
économique du Brésil, de la Russie, de 
l’Inde, de la Chine et de l’Afrique du Sud 
(les BRICS) implique l’accroissement de 
l’importance de ces pays dans le domaine 
de la politique étrangère;

A. considérant que l’importance politique 
et économique croissante du Brésil, de la 
Russie, de l’Inde, de la Chine et de 
l’Afrique du Sud (les BRICS) et les 
conséquences qu’elle entraîne sur la 
relance dans le contexte de la crise 
économique et financière mondiale 
impliquent l’accroissement de 
l’importance de ces pays dans le domaine 
de la politique étrangère;

Or. es

Amendement 5
Vytautas Landsbergis

Proposition de résolution
Considérant A

Proposition de résolution Amendement

A. considérant que la croissance 
économique du Brésil, de la Russie, de 
l’Inde, de la Chine et de l’Afrique du Sud 
(les BRICS) implique l’accroissement de 
l’importance de ces pays dans le domaine 
de la politique étrangère;

considérant que la croissance économique 
du Brésil, de la Russie, de l’Inde, de la 
Chine et de l’Afrique du Sud (le groupe 
BRICS) implique l’accroissement de 
l’importance de ces pays dans le domaine 
de la politique étrangère;



AM\883167FR.doc 5/117 PE473.930v03-00

FR

Or. en

Amendement 6
Anneli Jäätteenmäki, Norica Nicolai, Ivo Vajgl, Marietje Schaake

Proposition de résolution
Considérant A

Proposition de résolution Amendement

A. considérant que la croissance 
économique du Brésil, de la Russie, de 
l’Inde, de la Chine et de l’Afrique du Sud 
(les BRICS) implique l’accroissement de 
l’importance de ces pays dans le domaine 
de la politique étrangère;

considérant que la croissance économique 
du Brésil, de la Russie, de l’Inde, de la 
Chine et de l’Afrique du Sud (les BRICS) 
implique l’augmentation du poids de ces 
pays dans le domaine de la politique 
étrangère;

Or. en

Amendement 7
Adrian Severin

Proposition de résolution
Considérant A

Proposition de résolution Amendement

A. considérant que la croissance 
économique du Brésil, de la Russie, de 
l’Inde, de la Chine et de l’Afrique du Sud 
(les BRICS) implique l’accroissement de 
l’importance de ces pays dans le domaine 
de la politique étrangère;

considérant que la croissance économique 
du Brésil, de la Russie, de l’Inde, de la 
Chine et de l’Afrique du Sud (les BRICS) 
implique l’accroissement de l’importance 
de ces pays dans les affaires 
internationales;

Or. en

Amendement 8
Diogo Feio

Proposition de résolution
Considérant A bis (nouveau)
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Proposition de résolution Amendement

A bis. considérant que les pays BRICS 
(Brésil, Russie, Inde, Chine et Afrique du 
Sud) ont un passé, une culture, une
société et des systèmes politiques et 
économiques extrêmement différents, et 
considérant qu’un antagonisme 
géopolitique historique a existé entre 
certains d’entre eux, et qu’ils affichent 
des degrés différents d’engagement envers 
les principales valeurs européennes;

Or. en

Amendement 9
Jacek Saryusz-Wolski

Proposition de résolution
Considérant A bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

A bis. considérant que les pays BRICS et 
autres économies émergentes pourront 
revêtir une importance considérable dans 
le domaine de la politique étrangère sur la 
scène mondiale si la consolidation de leur 
croissance économique se poursuit;

Or. en

Amendement 10
Jacek Saryusz-Wolski

Proposition de résolution
Considérant A ter (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

A ter. considérant que, selon les 
prévisions, les économies de sept pays 
émergents (Brésil, Russie, Inde, Chine, 
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Indonésie, Mexique et Turquie) devraient 
être plus importantes en 2050 que les 
économies regroupées du G7 (États-Unis, 
Japon, Canada, Royaume-Uni, 
Allemagne, France et Italie); considérant 
qu’en matière de produit intérieur brut, la 
Chine devrait devenir la plus grande 
économie du monde avant 2020; 
considérant que l’Inde pourrait devenir 
l’économie affichant la croissance la plus 
rapide du monde avant 2050; considérant 
qu’en 2050, la Chine, les États-Unis et 
l’Inde pourraient ensemble représenter 
50 % de l’économie mondiale; 
considérant que l’UE pourrait atteindre 
un niveau globalement comparable à l’un 
de ces pays si elle agissait en tant 
qu’entité politique unique et solide; 
considérant qu’un tel niveau est essentiel 
pour que l’UE puisse maintenir une 
influence politique et être en mesure de 
continuer à encourager des valeurs 
universelles dans le nouveau système
multipolaire de gouvernance mondiale 
qui se dessine; considérant que cette 
démarche doit s’inscrire dans le cadre 
d’une politique étrangère visant à 
encourager le partenariat, la coopération 
et la gouvernance partagée sur la base de 
valeurs communes;

Or. en

Amendement 11
Ana Gomes

Proposition de résolution
Considérant B

Proposition de résolution Amendement

B. considérant que, en raison de la 
consolidation de puissances comme les 
BRICS dans la sphère économique et de la 
politique étrangère, un système 
multipolaire a émergé, au sein duquel le 

considérant que, en raison de la 
consolidation de pays comme les BRICS 
dans la sphère économique et de la 
politique étrangère, un système 
multipolaire a émergé, au sein duquel le 
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leadership mondial est de plus en plus 
partagé entre plusieurs pays et groupes 
régionaux de pays; considérant qu’un tel 
système multipolaire implique une 
évolution progressive du pouvoir 
économique mondial en faveur des BRICS 
et autres économies émergentes ainsi 
qu’un transfert de souveraineté et de 
contrôle, en matière de politique 
étrangère, des puissances actuelles vers 
les puissances émergentes; considérant 
que la crise économique actuelle a accéléré 
le processus de transfert des pouvoirs des 
puissances actuelles vers les puissances
émergentes;

leadership mondial est de plus en plus 
partagé entre plusieurs pays et groupes 
régionaux de pays; considérant qu’un tel 
système multipolaire implique un partage 
progressif du pouvoir mondial entre les
BRICS et les autres économies émergentes 
ainsi que leur rôle croissant dans la 
gouvernance mondiale; considérant que la 
crise économique actuelle a accéléré le 
processus de partage du pouvoir et des 
responsabilités entre les économies
actuelles et les économies émergentes;

Or. en

Amendement 12
Geoffrey Van Orden

Proposition de résolution
Considérant B

Proposition de résolution Amendement

B. considérant que, en raison de la 
consolidation de puissances comme les 
BRICS dans la sphère économique et de la 
politique étrangère, un système 
multipolaire a émergé, au sein duquel le 
leadership mondial est de plus en plus 
partagé entre plusieurs pays et groupes 
régionaux de pays; considérant qu’un tel 
système multipolaire implique une 
évolution progressive du pouvoir 
économique mondial en faveur des BRICS 
et autres économies émergentes ainsi 
qu’un transfert de souveraineté et de 
contrôle, en matière de politique étrangère, 
des puissances actuelles vers les 
puissances émergentes; considérant que 
la crise économique actuelle a accéléré le 
processus de transfert des pouvoirs des 
puissances actuelles vers les puissances 

considérant que, en raison de la 
consolidation de puissances comme les 
BRICS dans la sphère économique et de la 
politique étrangère, un système 
multipolaire est en train d’émerger, au 
sein duquel le leadership mondial est de 
plus en plus partagé entre plusieurs pays; 
considérant qu’un tel système multipolaire 
est susceptible d’entraîner une évolution 
progressive du pouvoir économique 
mondial en faveur des BRICS et autres 
économies émergentes et nécessite dès lors 
la prise de nouvelles initiatives de la part 
des démocraties occidentales en vue de 
renforcer leur compétitivité mondiale et 
leur puissance économique et, partant, 
leurs capacités en matière de politique 
étrangère;



AM\883167FR.doc 9/117 PE473.930v03-00

FR

émergentes;

Or. en

Amendement 13
Vytautas Landsbergis

Proposition de résolution
Considérant B

Proposition de résolution Amendement

B. considérant que, en raison de la 
consolidation de puissances comme les 
BRICS dans la sphère économique et de la 
politique étrangère, un système 
multipolaire a émergé, au sein duquel le 
leadership mondial est de plus en plus 
partagé entre plusieurs pays et groupes 
régionaux de pays; considérant qu’un tel 
système multipolaire implique une 
évolution progressive du pouvoir 
économique mondial en faveur des BRICS 
et autres économies émergentes ainsi 
qu’un transfert de souveraineté et de 
contrôle, en matière de politique étrangère, 
des puissances actuelles vers les puissances 
émergentes; considérant que la crise 
économique actuelle a accéléré le 
processus de transfert des pouvoirs des 
puissances actuelles vers les puissances 
émergentes;

considérant que, en raison de la 
consolidation de puissances comme les 
BRICS dans la sphère économique et de la 
politique étrangère, un système 
multipolaire s’est mué en une nouvelle 
bipolarité (entité euro-atlantique contre 
d’autres pays, dirigés par la Russie ou la 
Chine); au sein du pouvoir économique 
mondial, les BRICS et autres économies 
émergentes sont susceptibles d’entraîner 
un transfert de souveraineté et de contrôle, 
en matière de politique étrangère, des 
puissances actuelles vers les puissances 
émergentes; considérant que la crise 
économique actuelle a accéléré le 
processus de transfert des pouvoirs des 
puissances actuelles vers les puissances 
émergentes;

Or. en

Amendement 14
Jacek Saryusz-Wolski

Proposition de résolution
Considérant B

Proposition de résolution Amendement

B. considérant que, en raison de la considérant que, en raison de la 
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consolidation de puissances comme les 
BRICS dans la sphère économique et de la 
politique étrangère, un système 
multipolaire a émergé, au sein duquel le 
leadership mondial est de plus en plus 
partagé entre plusieurs pays et groupes 
régionaux de pays; considérant qu’un tel 
système multipolaire implique une 
évolution progressive du pouvoir 
économique mondial en faveur des BRICS 
et autres économies émergentes ainsi 
qu’un transfert de souveraineté et de 
contrôle, en matière de politique étrangère, 
des puissances actuelles vers les puissances 
émergentes; considérant que la crise 
économique actuelle a accéléré le 
processus de transfert des pouvoirs des 
puissances actuelles vers les puissances 
émergentes;

consolidation de puissances comme les 
BRICS dans la sphère économique et de la 
politique étrangère, un système 
multipolaire a émergé, au sein duquel le 
leadership mondial est de plus en plus 
partagé entre plusieurs pays et groupes 
régionaux de pays; considérant qu’un tel 
système multipolaire implique une 
évolution progressive du pouvoir 
économique mondial en faveur des BRICS 
et autres économies émergentes et peut par 
ailleurs entraîner un transfert d’autorité et 
de contrôle, en matière de politique 
étrangère, des puissances actuelles vers les 
puissances émergentes; considérant que la 
crise économique actuelle a accéléré le 
processus de transfert des pouvoirs des 
puissances actuelles vers les puissances 
émergentes; considérant que l’émergence 
de nouveaux acteurs mondiaux peut 
s’avérer très utile pour le partenariat 
entre les puissances actuelles et les 
puissances émergentes, ainsi que pour 
l’action concertée sur les questions et les 
enjeux mondiaux;

Or. en

Amendement 15
Anneli Jäätteenmäki, Norica Nicolai, Ivo Vajgl, Marietje Schaake

Proposition de résolution
Considérant B

Proposition de résolution Amendement

B. considérant que, en raison de la 
consolidation de puissances comme les 
BRICS dans la sphère économique et de la 
politique étrangère, un système 
multipolaire a émergé, au sein duquel le 
leadership mondial est de plus en plus 
partagé entre plusieurs pays et groupes 
régionaux de pays; considérant qu’un tel 
système multipolaire implique une 
évolution progressive du pouvoir 

B. considérant que, en raison de la 
consolidation de puissances comme les 
BRICS dans la sphère économique et de la 
politique étrangère, un système 
multipolaire a émergé, au sein duquel le 
leadership mondial est de plus en plus 
partagé entre plusieurs pays et groupes 
régionaux de pays; considérant qu’un tel 
système multipolaire implique une 
évolution progressive du pouvoir 
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économique mondial en faveur des BRICS 
et autres économies émergentes ainsi qu’un 
transfert de souveraineté et de contrôle, en 
matière de politique étrangère, des 
puissances actuelles vers les puissances 
émergentes; considérant que la crise 
économique actuelle a accéléré le 
processus de transfert des pouvoirs des 
puissances actuelles vers les puissances 
émergentes;

économique mondial en faveur des BRICS 
et autres économies émergentes ainsi qu’un 
transfert de souveraineté et de contrôle, en 
matière de politique étrangère, des 
puissances établies vers les puissances 
émergentes; considérant que la crise 
économique actuelle a accéléré le 
processus de transfert des pouvoirs des 
puissances établies vers les puissances 
émergentes;

Or. en

Amendement 16
Boris Zala

Proposition de résolution
Considérant B

Proposition de résolution Amendement

B. considérant que, en raison de la 
consolidation de puissances comme les 
BRICS dans la sphère économique et de la 
politique étrangère, un système 
multipolaire a émergé, au sein duquel le 
leadership mondial est de plus en plus 
partagé entre plusieurs pays et groupes 
régionaux de pays; considérant qu’un tel 
système multipolaire implique une 
évolution progressive du pouvoir 
économique mondial en faveur des BRICS 
et autres économies émergentes ainsi qu’un 
transfert de souveraineté et de contrôle, en 
matière de politique étrangère, des 
puissances actuelles vers les puissances 
émergentes; considérant que la crise 
économique actuelle a accéléré le 
processus de transfert des pouvoirs des 
puissances actuelles vers les puissances 
émergentes;

considérant que, en raison de la 
consolidation de puissances comme les 
BRICS dans la sphère économique et de la 
politique étrangère, un système 
multipolaire a émergé, au sein duquel le 
leadership mondial est de plus en plus 
partagé entre plusieurs pays et groupes 
régionaux de pays; considérant qu’un tel 
système multipolaire implique une 
évolution progressive du pouvoir 
économique mondial en faveur des BRICS 
et autres économies émergentes ainsi qu’un 
transfert de pouvoir et de contrôle, en 
matière de politique étrangère, des 
puissances actuelles vers les puissances 
émergentes; considérant que la crise 
économique actuelle a accéléré cette 
transition vers un système multipolaire;

Or. en
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Amendement 17
Renate Weber

Proposition de résolution
Considérant B

Proposition de résolution Amendement

B. considérant que, en raison de la 
consolidation de puissances comme les 
BRICS dans la sphère économique et de la 
politique étrangère, un système 
multipolaire a émergé, au sein duquel le 
leadership mondial est de plus en plus 
partagé entre plusieurs pays et groupes 
régionaux de pays; considérant qu’un tel 
système multipolaire implique une 
évolution progressive du pouvoir 
économique mondial en faveur des BRICS 
et autres économies émergentes ainsi 
qu’un transfert de souveraineté et de 
contrôle, en matière de politique étrangère, 
des puissances actuelles vers les puissances 
émergentes; considérant que la crise 
économique actuelle a accéléré le 
processus de transfert des pouvoirs des 
puissances actuelles vers les puissances 
émergentes;

considérant que, en raison de la 
consolidation de puissances comme les 
BRICS dans la sphère économique et de la 
politique étrangère, un système 
multipolaire a émergé, au sein duquel le 
leadership mondial est de plus en plus 
partagé entre plusieurs pays et groupes 
régionaux de pays; considérant qu’un tel 
système multipolaire implique une 
évolution progressive du pouvoir 
économique mondial en faveur des BRICS 
et autres économies émergentes ainsi 
qu’une modification de l’équilibre 
international du pouvoir, en matière de 
politique étrangère, des puissances 
actuelles vers les puissances émergentes; 
considérant que la crise économique 
actuelle a accéléré le processus de transfert 
des pouvoirs des puissances actuelles vers 
les puissances émergentes;

Or. en

Amendement 18
Jacek Saryusz-Wolski

Proposition de résolution
Considérant B bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

B bis. considérant que les défis 
transnationaux, comme le changement 
climatique, les questions de 
réglementation mondiale, l’accès aux 
matières premières et aux terres rares, le 
terrorisme et la lutte contre les 
mouvements radicaux non étatiques, le 
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développement durable, la stabilité 
politique et la sécurité mondiales,
nécessiteront une approche inclusive 
réglementée, basée sur le partenariat, des 
valeurs communes, le consensus, la 
consultation et la coopération étroites 
avec les nouvelles puissances émergentes, 
et, si elles sont véritablement partagées, 
des solutions efficaces aux défis 
transnationaux seront trouvées; 
considérant que l’UE pourrait et devrait 
prendre l’initiative en la matière;

Or. en

Amendement 19
María Muñiz De Urquiza

Proposition de résolution
Considérant C

Proposition de résolution Amendement

C. considérant qu’en l’absence d’un
nouveau système de gouvernance mondiale 
qui soit inclusif et fondé sur la 
consultation approfondie et la 
coopération étroite avec les BRICS, les 
puissances actuelles et les puissances 
émergentes ne seront que très peu incitées 
à coopérer et à mener des actions 
communes sur les principales questions 
d’importance mondiale, ce qui pourrait 
entraîner différents risques: (i) la 
fragmentation politique et économique et
l’émergence d’ordres mondiaux en 
concurrence et de zones régionales 
séparées, (ii) le détricotage des structures 
économiques mondiales et des flux 
d’investissements et (iii) la création de 
groupes régionaux d’influence caractérisés 
par une coordination internationale très 
limitée et l’absence de possibilités de 
solutions concertées aux défis 

C. considérant qu’un nouveau système de 
gouvernance mondiale est essentiel et que 
les BRICS doivent jouer un rôle central,
proportionnel à leur poids politique et 
économique, dans la formulation de celui-
ci; rappelle que le coût lié à l’absence de 
nouveau système de gouvernance pourrait 
entraîner des risques éventuels tels que:(i) 
la fragmentation politique et économique 
d’ordres mondiaux en concurrence, (ii) le 
détricotage des structures économiques 
mondiales et des flux d’investissements et 
(iii) la création de groupes régionaux 
d’influence caractérisés par une 
coordination internationale très limitée et 
l’absence de possibilités de solutions 
concertées aux défis transnationaux;
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transnationaux;

Or. es

Amendement 20
Vytautas Landsbergis

Proposition de résolution
Considérant C

Proposition de résolution Amendement

C. considérant qu’en l’absence d’un 
nouveau système de gouvernance mondiale 
qui soit inclusif et fondé sur la 
consultation approfondie et la 
coopération étroite avec les BRICS, les 
puissances actuelles et les puissances 
émergentes ne seront que très peu incitées 
à coopérer et à mener des actions 
communes sur les principales questions 
d’importance mondiale, ce qui pourrait 
entraîner différents risques:(i) la 
fragmentation politique et économique et 
l’émergence d’ordres mondiaux en 
concurrence et de zones régionales 
séparées, (ii) le détricotage des structures 
économiques mondiales et des flux 
d’investissements et (iii) la création de 
groupes régionaux d’influence caractérisés 
par une coordination internationale très 
limitée et l’absence de possibilités de 
solutions concertées aux défis 
transnationaux;

considérant qu’en l’absence d’un nouveau 
système de gouvernance mondiale qui soit 
inclusif, les puissances actuelles et les 
puissances émergentes ne seront que très 
peu incitées à coopérer et à mener des 
actions communes sur les principales 
questions d’importance mondiale, ce qui 
pourrait entraîner différents risques:(i) la 
fragmentation politique et économique et 
l’émergence d’ordres mondiaux en 
concurrence et de zones régionales 
séparées, (ii) le détricotage des structures 
économiques mondiales et des flux 
d’investissements et (iii) la création de 
groupes régionaux d’influence caractérisés 
par une coordination internationale très 
limitée et l’absence de possibilités de 
solutions concertées aux défis 
transnationaux;

Or. en

Amendement 21
Ana Gomes

Proposition de résolution
Considérant C
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Proposition de résolution Amendement

C. considérant qu’en l’absence d’un 
nouveau système de gouvernance mondiale 
qui soit inclusif et fondé sur la consultation 
approfondie et la coopération étroite avec 
les BRICS, les puissances actuelles et les 
puissances émergentes ne seront que très 
peu incitées à coopérer et à mener des
actions communes sur les principales 
questions d’importance mondiale, ce qui 
pourrait entraîner différents risques:(i) la 
fragmentation politique et économique et 
l’émergence d’ordres mondiaux en 
concurrence et de zones régionales 
séparées, (ii) le détricotage des structures 
économiques mondiales et des flux 
d’investissements et (iii) la création de 
groupes régionaux d’influence caractérisés 
par une coordination internationale très 
limitée et l’absence de possibilités de 
solutions concertées aux défis 
transnationaux;

considérant qu’en l’absence d’un nouveau 
système de gouvernance mondiale qui soit 
inclusif et fondé sur la consultation 
approfondie et la coopération étroite avec 
les BRICS et autres économies 
émergentes, il existera peu d’incitation en 
faveur de la coopération internationale et 
d’actions communes sur les principales 
questions d’importance mondiale, ce qui 
pourrait entraîner différents risques:(i) la 
fragmentation politique et économique et 
l’émergence de programmes mondiaux en 
concurrence et de zones régionales 
séparées, (ii) le détricotage des structures 
économiques mondiales et des flux 
d’investissements et (iii) la création de 
groupes régionaux d’influence caractérisés 
par une coordination internationale très 
limitée et l’absence de possibilités de 
solutions concertées aux défis 
transnationaux;

Or. en

Amendement 22
Anneli Jäätteenmäki, Norica Nicolai, Ivo Vajgl, Marietje Schaake

Proposition de résolution
Considérant C

Proposition de résolution Amendement

C. considérant qu’en l’absence d’un 
nouveau système de gouvernance mondiale 
qui soit inclusif et fondé sur la consultation 
approfondie et la coopération étroite avec 
les BRICS, les puissances actuelles et les 
puissances émergentes ne seront que très 
peu incitées à coopérer et à mener des 
actions communes sur les principales 
questions d’importance mondiale, ce qui 
pourrait entraîner différents risques:(i) la 
fragmentation politique et économique et 

considérant qu’en l’absence d’un nouveau 
système de gouvernance mondiale qui soit 
inclusif et fondé sur la consultation 
approfondie et la coopération étroite avec 
les BRICS, les puissances établies et les 
puissances émergentes ne seront que très 
peu incitées à coopérer et à mener des 
actions communes sur les principales 
questions d’importance mondiale, ce qui 
pourrait entraîner différents risques:(i) la 
fragmentation politique et économique et 
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l’émergence d’ordres mondiaux en 
concurrence et de zones régionales 
séparées, (ii) le détricotage des structures 
économiques mondiales et des flux 
d’investissements et (iii) la création de 
groupes régionaux d’influence caractérisés 
par une coordination internationale très 
limitée et l’absence de possibilités de 
solutions concertées aux défis 
transnationaux;

l’émergence d’ordres mondiaux en 
concurrence et de zones régionales 
séparées, (ii) le détricotage des structures 
économiques mondiales et des flux 
d’investissements et (iii) la création de 
groupes régionaux d’influence caractérisés 
par une coordination internationale très 
limitée et l’absence de possibilités de 
solutions concertées aux défis 
transnationaux;

Or. en

Amendement 23
Jacek Saryusz-Wolski

Proposition de résolution
Considérant C bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

C bis. considérant que les dimensions 
démographiques importantes des BRICS 
et autres puissances émergentes, par 
rapport à une démographie en baisse en 
Occident, permettront à ces pays 
d’acquérir davantage d’autorité dans les 
forums internationaux, dans la mesure où 
ils pourront revendiquer une plus grande 
représentativité de la vaste majorité de la 
population mondiale; considérant que ce 
phénomène nécessite une réforme du 
système de gouvernance mondiale et de la 
structure de gouvernance des 
organisations internationales, de sorte 
qu’elles deviennent plus représentatives 
du nouveau contexte économique et 
politique et conservent un rôle central 
dans les processus mondiaux de décision 
et de consensus;

Or. en
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Amendement 24
Rolandas Paksas

Proposition de résolution
Considérant C bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

C bis. considérant que le Groupe des 20
(G20), dont les pays membres
représentent 88 pour cent du PNB 
mondial et 65 pour cent de la population 
mondiale, est devenu un forum important 
de la coopération mondiale, mais qu’il 
importe de résoudre le problème de sa 
représentativité et de déterminer son rôle
dans l’architecture multilatérale;

Or. lt

Amendement 25
Juozas Imbrasas

Proposition de résolution
Considérant C bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

C bis. considérant que le Groupe des 20
(G20), dont les États membres
représentent 88 pour cent du PNB 
mondial et 65 pour cent de la population 
mondiale, est devenu un forum important 
de la coopération mondiale, mais qu’il
importe de résoudre le problème de sa 
représentativité et de déterminer son rôle
dans l’architecture multilatérale;

Or. lt

Amendement 26
Jacek Saryusz-Wolski
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Proposition de résolution
Considérant C ter (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

C ter. considérant que la crise 
économique actuelle et les contraintes 
budgétaires de l’UE et des États-Unis 
entraînent un besoin urgent de mettre en 
commun les ressources avec les autres 
puissances émergentes pour garantir une 
architecture mondiale cohérente et 
efficace en matière de sécurité et de 
stabilité, ainsi qu’une intervention 
efficace dans les domaines sensibles, sur 
la base d’objectifs communs et de 
stratégies et efforts coordonnés;

Or. en

Amendement 27
Ana Gomes

Proposition de résolution
Considérant D

Proposition de résolution Amendement

D. considérant que la consolidation de la 
puissance économique et politique des 
BRICS et des autres pays émergents, en 
tant que plus grandes économies 
mondiales, ne peut pas nécessairement 
être associée à la transition d’économies à 
faibles revenus vers des économies à 
revenus moyens et, de ce fait, l’émergence 
et la consolidation d’une classe moyenne 
nombreuse; considérant que l’absence 
d’une classe moyenne nombreuse dans 
ces pays marquerait la fin du rôle 
considérable joué dans les affaires 
mondiales par les pays caractérisés par 
des sociétés riches et une orientation 
politique stable et modérée;

supprimé

Or. en
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Amendement 28
Geoffrey Van Orden

Proposition de résolution
Considérant D

Proposition de résolution Amendement

D. considérant que la consolidation de la 
puissance économique et politique des 
BRICS et des autres pays émergents, en 
tant que plus grandes économies 
mondiales, ne peut pas nécessairement 
être associée à la transition d’économies à 
faibles revenus vers des économies à 
revenus moyens et, de ce fait, l’émergence 
et la consolidation d’une classe moyenne 
nombreuse; considérant que l’absence 
d’une classe moyenne nombreuse dans 
ces pays marquerait la fin du rôle 
considérable joué dans les affaires 
mondiales par les pays caractérisés par 
des sociétés riches et une orientation 
politique stable et modérée;

supprimé

Or. en

Amendement 29
Jacek Saryusz-Wolski

Proposition de résolution
Considérant D

Proposition de résolution Amendement

D. considérant que la consolidation de la 
puissance économique et politique des 
BRICS et des autres pays émergents, en 
tant que plus grandes économies 
mondiales, ne peut pas nécessairement être 
associée à la transition d’économies à 
faibles revenus vers des économies à 
revenus moyens et, de ce fait, l’émergence 
et la consolidation d’une classe moyenne 

D. considérant que dans certains pays du 
groupe BRICS et dans d’autres pays 
émergents, la consolidation de la puissance 
économique et politique, en tant que plus 
grandes économies mondiales, ne peut pas 
nécessairement être associée à la transition 
d’économies à faibles revenus vers des 
économies à revenus moyens et, de ce fait, 
l’émergence et la consolidation, en termes 
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nombreuse; considérant que l’absence 
d’une classe moyenne nombreuse dans ces 
pays marquerait la fin du rôle considérable 
joué dans les affaires mondiales par les 
pays caractérisés par des sociétés riches et 
une orientation politique stable et modérée;

positifs, d’une classe moyenne nombreuse 
et, partant, d’une politique étrangère 
modérée axée sur la stabilité; considérant 
que l’absence d’une classe moyenne 
nombreuse dans ces pays marquerait la fin 
du rôle considérable joué dans les affaires 
mondiales par les pays caractérisés par des 
sociétés riches et une orientation politique 
stable et modérée;

Or. en

Amendement 30
Vytautas Landsbergis

Proposition de résolution
Considérant D

Proposition de résolution Amendement

D. considérant que la consolidation de la 
puissance économique et politique des 
BRICS et des autres pays émergents, en 
tant que plus grandes économies 
mondiales, ne peut pas nécessairement être 
associée à la transition d’économies à 
faibles revenus vers des économies à 
revenus moyens et, de ce fait, l’émergence 
et la consolidation d’une classe moyenne 
nombreuse; considérant que l’absence 
d’une classe moyenne nombreuse dans ces 
pays marquerait la fin du rôle considérable 
joué dans les affaires mondiales par les 
pays caractérisés par des sociétés riches et 
une orientation politique stable et modérée;

D. considérant que la consolidation 
éventuelle de la puissance économique et 
politique des BRICS et des autres pays 
émergents, en tant que plus grandes 
économies mondiales, ne peut pas 
nécessairement être associée à la transition 
d’économies à faibles revenus vers des 
économies à revenus moyens et, de ce fait, 
l’émergence et la consolidation d’une 
classe moyenne nombreuse; considérant 
que l’absence d’une classe moyenne 
nombreuse dans ces pays marquerait la fin 
du rôle considérable joué dans les affaires 
mondiales par les pays caractérisés par des 
sociétés riches et une orientation politique 
stable et modérée;

Or. en

Amendement 31
Marietta Giannakou

Proposition de résolution
Considérant D
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Proposition de résolution Amendement

D. considérant que la consolidation de la 
puissance économique et politique des 
BRICS et des autres pays émergents, en 
tant que plus grandes économies 
mondiales, ne peut pas nécessairement
être associée à la transition d’économies à 
faibles revenus vers des économies à 
revenus moyens et, de ce fait, l’émergence 
et la consolidation d’une classe moyenne 
nombreuse; considérant que l’absence 
d’une classe moyenne nombreuse dans ces 
pays marquerait la fin du rôle considérable 
joué dans les affaires mondiales par les 
pays caractérisés par des sociétés riches et 
une orientation politique stable et modérée;

considérant que la consolidation de la 
puissance économique et politique des 
BRICS et des autres pays émergents, en 
tant que plus grandes économies 
mondiales, devrait être associée à la 
transition d’économies à faibles revenus 
vers des économies à revenus moyens et, 
de ce fait, l’émergence et la consolidation 
d’une classe moyenne nombreuse; 
considérant que l’absence d’une classe 
moyenne nombreuse dans ces pays 
marquerait la fin du rôle considérable joué 
dans les affaires mondiales par les pays 
caractérisés par des sociétés riches et une 
orientation politique stable et modérée;

Or. en

Amendement 32
Anneli Jäätteenmäki, Norica Nicolai, Ivo Vajgl, Marietje Schaake

Proposition de résolution
Considérant D

Proposition de résolution Amendement

D. considérant que la consolidation de la 
puissance économique et politique des 
BRICS et des autres pays émergents, en 
tant que plus grandes économies 
mondiales, ne peut pas nécessairement être 
associée à la transition d’économies à 
faibles revenus vers des économies à 
revenus moyens et, de ce fait, l’émergence 
et la consolidation d’une classe moyenne 
nombreuse; considérant que l’absence 
d’une classe moyenne nombreuse dans 
ces pays marquerait la fin du rôle 
considérable joué dans les affaires 
mondiales par les pays caractérisés par 
des sociétés riches et une orientation 
politique stable et modérée;

considérant que la consolidation de la 
puissance économique et politique des 
BRICS et des autres pays émergents, en 
tant que plus grandes économies 
mondiales, ne peut pas nécessairement être 
associée à la transition d’économies à 
faibles revenus vers des économies à 
revenus moyens et, de ce fait, l’émergence 
et la consolidation d’une classe moyenne 
nombreuse; 
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Or. en

Amendement 33
Boris Zala

Proposition de résolution
Considérant D

Proposition de résolution Amendement

D. considérant que la consolidation de la 
puissance économique et politique des 
BRICS et des autres pays émergents, en 
tant que plus grandes économies 
mondiales, ne peut pas nécessairement être 
associée à la transition d’économies à 
faibles revenus vers des économies à 
revenus moyens et, de ce fait, l’émergence 
et la consolidation d’une classe moyenne 
nombreuse; considérant que l’absence 
d’une classe moyenne nombreuse dans ces 
pays marquerait la fin du rôle 
considérable joué dans les affaires 
mondiales par les pays caractérisés par 
des sociétés riches et une orientation 
politique stable et modérée;

D. considérant que la consolidation de la 
puissance économique et politique des 
BRICS et des autres puissances 
émergentes ne peut pas nécessairement 
être associée à la transition d’économies à 
faibles revenus vers des économies à 
revenus moyens et, de ce fait, l’émergence 
et la consolidation d’une classe moyenne 
nombreuse; considérant qu’un niveau de 
vie élevé de la population est essentiel 
pour la stabilité sociale et le 
développement social dans ces pays;

Or. en

Amendement 34
Renate Weber

Proposition de résolution
Considérant D

Proposition de résolution Amendement

D. considérant que la consolidation de la 
puissance économique et politique des 
BRICS et des autres pays émergents, en 
tant que plus grandes économies 
mondiales, ne peut pas nécessairement être 
associée à la transition d’économies à 
faibles revenus vers des économies à 

D. considérant que la consolidation de la 
puissance économique et politique des 
BRICS et des autres pays émergents, en 
tant que plus grandes économies 
mondiales, ne peut pas nécessairement être 
associée à la transition d’économies à 
faibles revenus vers des économies à 
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revenus moyens et, de ce fait, l’émergence 
et la consolidation d’une classe moyenne 
nombreuse; considérant que l’absence 
d’une classe moyenne nombreuse dans 
ces pays marquerait la fin du rôle 
considérable joué dans les affaires 
mondiales par les pays caractérisés par 
des sociétés riches et une orientation 
politique stable et modérée;

revenus moyens et, de ce fait, l’émergence 
et la consolidation d’une classe moyenne 
nombreuse; 

Or. en

Amendement 35
Francisco José Millán Mon

Proposition de résolution
Considérant D

Proposition de résolution Amendement

D. considérant que la consolidation de la 
puissance économique et politique des 
BRICS et des autres pays émergents, en 
tant que plus grandes économies 
mondiales, ne peut pas nécessairement être 
associée à la transition d’économies à 
faibles revenus vers des économies à 
revenus moyens et, de ce fait, l’émergence 
et la consolidation d’une classe moyenne 
nombreuse; considérant que l’absence 
d’une classe moyenne nombreuse dans ces 
pays marquerait la fin du rôle
considérable joué dans les affaires 
mondiales par les pays caractérisés par des 
sociétés riches et une orientation politique 
stable et modérée;

D. considérant que la consolidation de la 
puissance économique et politique des 
BRICS et des autres pays émergents, en 
tant que plus grandes économies 
mondiales, ne peut pas nécessairement être 
associée à la transition d’économies à 
faibles revenus vers des économies à 
revenus moyens et, de ce fait, l’émergence 
et la consolidation d’une classe moyenne 
nombreuse; considérant que l’absence 
d’une classe moyenne nombreuse dans ces 
pays pourrait affaiblir le rôle considérable 
joué dans les affaires mondiales par les 
pays caractérisés par des sociétés prospères
et une orientation politique stable et 
modérée;

Or. es

Amendement 36
Ana Gomes

Proposition de résolution
Considérant D bis (nouveau)
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Proposition de résolution Amendement

D bis. considérant que les BRICS et les 
économies émergentes actuelles ne 
constituent pas un groupement officiel de 
pays destiné à jouer un rôle particulier 
dans les affaires internationales, ni 
n’appartiennent à un tel groupement, et 
que l’Union européenne devrait dès lors 
développer des relations avec chacun de 
ces pays, en tenant compte de leur 
singularité et de leurs objectifs spécifiques 
en matière de politique étrangère; 
considérant que l’Union européenne 
devrait investir dans des partenariats 
stratégiques avec chaque pays du groupe 
BRICS et chacune des autres économies 
émergentes, étant donné que ces derniers
jouent un rôle croissant sur la scène 
internationale, à savoir au sein des 
organisations internationales telles que 
les Nations unies; ces partenariats
permettront d’avancer en direction des 
objectifs communs, à savoir la paix et la 
sécurité dans le monde, l’État de droit au 
niveau national ou international, la 
défense des droits de l’homme, la 
démocratie, le développement durable et 
la réglementation financière mondiale;

Or. en

Amendement 37
Jacek Saryusz-Wolski

Proposition de résolution
Considérant D bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

D bis. considérant que les BRICS et les 
autres économies émergentes ont besoin 
d’une politique étrangère, d’un 
environnement réglementaire et d’une 
politique publique stables, afin de 
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maintenir l’intérêt pour leurs économies 
et leurs sociétés et les investissements en 
leur faveur; considérant que les BRICS et 
les autres économies émergentes doivent 
investir et être soutenus dans la 
consolidation de la stabilité démocratique, 
politique, économique et sociale;

Or. en

Amendement 38
Marietta Giannakou

Proposition de résolution
Considérant D bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

D bis. considérant que les entreprises 
européennes ont apporté une contribution 
significative à la croissance économique
des pays BRICS et des autres puissances 
émergentes; considérant que les accords 
commerciaux actuels entre l’UE et les 
pays BRICS sont non seulement 
mutuellement bénéfiques, mais aussi 
politiquement avantageux pour les deux 
parties;

Or. en

Amendement 39
Jacek Saryusz-Wolski

Proposition de résolution
Considérant D ter (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

D ter. considérant que l’UE doit jouer un 
rôle prépondérant dans la transition des 
puissances mondiales, en tant que 
promoteur du partenariat et de la 
gouvernance inclusive, mais qu’elle doit 
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agir vite si elle souhaite conserver son 
influence (sinon, elle pourrait être 
stratégiquement mise à l’écart); 
considérant que cette situation entraînera 
des changements stratégiques tant au sein 
de l’UE qu’ai niveau de sa politique 
étrangère, dont l’instauration d’une plus 
grande cohérence des politiques;

Or. en

Amendement 40
Anneli Jäätteenmäki, Norica Nicolai, Ivo Vajgl, Marietje Schaake

Proposition de résolution
Considérant E

Proposition de résolution Amendement

E. considérant qu’au terme de la troisième 
réunion des dirigeants des BRICS, le 
14 avril 2011, ces derniers ont publié une 
déclaration commune invitant à accroître la 
coopération internationale et à renforcer la 
gouvernance globale, et dans laquelle ils 
ont exprimé leur soutien à la diplomatie 
multilatérale dans le cadre des Nations 
unies et du G-20; considérant que les cinq 
pays BRICS siègent simultanément au 
Conseil de sécurité des Nations unies en 
2011;

considérant qu’au terme de la troisième 
réunion des dirigeants des BRICS, le 
14 avril 2011, ces derniers ont publié une 
déclaration commune invitant à accroître la 
coopération internationale et à renforcer la 
gouvernance globale, et dans laquelle ils 
ont exprimé leur soutien à la diplomatie 
multilatérale dans le cadre des Nations 
unies et du G-20; considérant que les cinq 
pays BRICS siègent simultanément au 
Conseil de sécurité des Nations unies en 
2011; considérant que les BRICS ont 
demandé une modification des structures 
de gouvernance des institutions 
financières internationales et des Nations 
unies pour refléter les changements de
l’économie mondiale et pour mieux gérer 
les enjeux mondiaux actuels;

Or. en

Amendement 41
Kristian Vigenin
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Proposition de résolution
Considérant E bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

E bis. considérant que les BRICS 
affichent des divergences considérables 
dans leurs systèmes politiques et 
économiques, dans leurs tendances 
démographiques et sociales et dans leurs 
conceptions en matière de politique 
étrangère; considérant que ces différences 
sont susceptibles de limiter la capacité des 
BRICS à agir en tant que groupe cohérent 
sur la scène internationale;

Or. en

Amendement 42
Boris Zala

Proposition de résolution
Considérant E bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

E bis. considérant que les BRICS 
affichent des divergences considérables 
dans leurs systèmes politiques et 
économiques, dans leurs tendances 
démographiques et sociales et dans leurs 
conceptions en matière de politique 
étrangère; considérant que ces différences 
sont susceptibles de limiter la capacité des 
BRICS à agir en tant que groupe cohérent 
sur la scène internationale;

Or. en

Amendement 43
Boris Zala

Proposition de résolution
Considérant E ter (nouveau)
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Proposition de résolution Amendement

E ter. considérant que les conclusions du 
Conseil européen du 16 septembre 2011 
ont souligné qu’en vertu du traité de 
Lisbonne et de la stratégie européenne de 
sécurité, l’UE et ses États membres 
agiront de manière plus stratégique afin 
que l’Europe puisse peser de tout son 
poids sur le plan international et que les 
partenariats stratégiques de l’UE avec des 
acteurs clés mondiaux constituent un 
instrument utile pour poursuivre les 
objectifs et les intérêts européens;

Or. en

Amendement 44
Geoffrey Van Orden

Proposition de résolution
Considérant F

Proposition de résolution Amendement

F. considérant que l’Union européenne 
devrait jouer un rôle proactif dans la 
construction d’un système des Nations 
unies capable de contribuer efficacement à 
des solutions à l’échelle mondiale, à la paix 
et à la sécurité, à la démocratie et à un 
ordre international fondé sur l’État de 
droit; considérant que, en vertu de 
l’article 21 du TUE, l’UE s’est engagée à 
promouvoir un multilatéralisme efficace 
avec, en son centre, une Organisation des 
Nations unies forte;

considérant que les États membres de 
l’Union européenne devraient jouer un rôle 
proactif dans la construction d’un système 
des Nations unies capable de contribuer 
efficacement à des solutions à l’échelle 
mondiale, à la paix et à la sécurité, à la 
démocratie et à un ordre international 
fondé sur l’État de droit;

Or. en

Amendement 45
Anneli Jäätteenmäki, Norica Nicolai, Ivo Vajgl, Marietje Schaake
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Proposition de résolution
Considérant F

Proposition de résolution Amendement

F. considérant que l’Union européenne 
devrait jouer un rôle proactif dans la 
construction d’un système des Nations 
unies capable de contribuer efficacement à 
des solutions à l’échelle mondiale, à la paix 
et à la sécurité, à la démocratie et à un 
ordre international fondé sur l’État de 
droit; considérant que, en vertu de 
l’article 21 du TUE, l’UE s’est engagée à 
promouvoir un multilatéralisme efficace 
avec, en son centre, une Organisation des 
Nations unies forte;

considérant que l’Union européenne 
devrait jouer un rôle proactif dans la 
construction d’un système des Nations 
unies qui soit inclusif, représentatif et 
capable de contribuer efficacement à des 
solutions à l’échelle mondiale, à la paix et 
à la sécurité, à la démocratie et à un ordre 
international fondé sur l’État de droit; 
considérant que, en vertu de l’article 21 du 
TUE, l’UE s’est engagée à promouvoir un 
multilatéralisme efficace avec, en son 
centre, une Organisation des Nations unies 
forte;

Or. en

Amendement 46
Marietta Giannakou

Proposition de résolution
Considérant F

Proposition de résolution Amendement

F. considérant que l’Union européenne 
devrait jouer un rôle proactif dans la 
construction d’un système des Nations 
unies capable de contribuer efficacement à 
des solutions à l’échelle mondiale, à la paix 
et à la sécurité, à la démocratie et à un 
ordre international fondé sur l’État de 
droit; considérant que, en vertu de 
l’article 21 du TUE, l’UE s’est engagée à 
promouvoir un multilatéralisme efficace 
avec, en son centre, une Organisation des 
Nations unies forte;

F. considérant que l’Union européenne 
devrait jouer un rôle proactif dans la 
construction, avec la participation active 
des pays du groupe BRICS, d’un système 
des Nations unies capable de contribuer 
efficacement à des solutions à l’échelle 
mondiale, à la paix et à la sécurité, à la 
démocratie et à un ordre international 
fondé sur l’État de droit; considérant que, 
en vertu de l’article 21 du TUE, l’UE s’est 
engagée à promouvoir un multilatéralisme 
efficace avec, en son centre, une 
Organisation des Nations unies forte;

Or. en
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Amendement 47
Jacek Saryusz-Wolski

Proposition de résolution
Considérant F

Proposition de résolution Amendement

F. considérant que l’Union européenne 
devrait jouer un rôle proactif dans la 
construction d’un système des Nations 
unies capable de contribuer efficacement à 
des solutions à l’échelle mondiale, à la paix 
et à la sécurité, à la démocratie et à un 
ordre international fondé sur l’État de 
droit; considérant que, en vertu de 
l’article 21 du TUE, l’UE s’est engagée à 
promouvoir un multilatéralisme efficace 
avec, en son centre, une Organisation des 
Nations unies forte;

F. considérant que l’Union européenne 
devrait jouer un rôle proactif dans la 
construction d’un système des Nations 
unies fondé sur le partenariat et capable 
de contribuer efficacement à des solutions 
à l’échelle mondiale, à la paix et à la 
sécurité, à la démocratie et à un ordre 
international fondé sur l’État de droit; 
considérant que, en vertu de l’article 21 du 
TUE, l’UE s’est engagée à promouvoir un 
multilatéralisme efficace avec, en son 
centre, une Organisation des Nations unies 
forte;

Or. en

Amendement 48
Judith Sargentini
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de résolution
Considérant F

Proposition de résolution Amendement

F. considérant que l’Union européenne 
devrait jouer un rôle proactif dans la 
construction d’un système des Nations 
unies capable de contribuer efficacement à 
des solutions à l’échelle mondiale, à la paix 
et à la sécurité, à la démocratie et à un 
ordre international fondé sur l’État de 
droit; considérant que, en vertu de 
l’article 21 du TUE, l’UE s’est engagée à 
promouvoir un multilatéralisme efficace 
avec, en son centre, une Organisation des 
Nations unies forte;

F. considérant que l’Union européenne 
devrait jouer un rôle proactif dans la 
construction d’un système des Nations 
unies capable de contribuer efficacement à 
une gouvernance et à des solutions à 
l’échelle mondiale, à la paix et à la 
sécurité, au développement durable, à la 
démocratie et à un ordre international 
fondé sur l’État de droit; considérant que, 
en vertu de l’article 21 du TUE, l’UE s’est 
engagée à promouvoir un multilatéralisme 
efficace avec, en son centre, une 
Organisation des Nations unies forte;



AM\883167FR.doc 31/117 PE473.930v03-00

FR

Or. en

Amendement 49
Ana Gomes

Proposition de résolution
Considérant F

Proposition de résolution Amendement

F. considérant que l’Union européenne 
devrait jouer un rôle proactif dans la 
construction d’un système des Nations 
unies capable de contribuer efficacement à 
des solutions à l’échelle mondiale, à la paix 
et à la sécurité, à la démocratie et à un 
ordre international fondé sur l’État de 
droit; considérant que, en vertu de 
l’article 21 du TUE, l’UE s’est engagée à 
promouvoir un multilatéralisme efficace 
avec, en son centre, une Organisation des 
Nations unies forte;

F. considérant que l’Union européenne 
devrait jouer un rôle proactif dans la 
construction d’un système des Nations 
unies capable de contribuer efficacement à 
des solutions à l’échelle mondiale, à la paix 
et à la sécurité, à la démocratie, aux droits 
de l’homme et à un ordre international 
fondé sur l’État de droit, en l’occurrence 
dans le secteur économique et financier; 
considérant que, en vertu de l’article 21 du 
TUE, l’UE s’est engagée à promouvoir un 
multilatéralisme efficace avec, en son 
centre, une Organisation des Nations unies 
forte;

Or. en

Amendement 50
Judith Sargentini
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de résolution
Considérant F bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

F bis. considérant qu’au fil des années,
l’UE a établi avec les BRICS des 
partenariats stratégiques bilatéraux 
fondés sur des valeurs et des intérêts 
communs, visant à améliorer les relations 
et à renforcer la coopération à tous les 
niveaux; considérant que ces partenariats 
stratégiques se sont souvent avérés 
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inadaptés en ce qui concerne notamment 
l’encouragement de la démocratie, le 
renforcement de l’État de droit et la 
définition d’une approche commune 
envers la résolution des conflits;

Or. en

Amendement 51
Rolandas Paksas

Proposition de résolution
Considérant F bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

F bis. considérant qu’il y a lieu de 
chercher urgemment des moyens de
renforcer la coopération du système des 
Nations unies et des groupes de grands 
pays (G7, G20) ainsi que la coordination 
de leurs actions;

Or. lt

Amendement 52
Kristian Vigenin

Proposition de résolution
Paragraphe 1

Proposition de résolution Amendement

1. souligne à quel point la crise 
économique actuelle prouve 
l’interdépendance entre les puissances 
actuelles et les BRICS et autres pays 
émergents; indique que la stabilité de la 
croissance économique de ces derniers 
dépend clairement de la stabilité de la 
croissance économique des premières; 
souligne que les liens politiques et 
économiques entre les économies actuelles 
et les économies émergentes bénéficient 

1. souligne à quel point la crise 
économique actuelle prouve 
l’interdépendance entre les acteurs 
mondiaux et les BRICS et autres pays 
émergents; indique que la stabilité de la 
croissance économique de ces derniers 
dépend clairement de la stabilité de la 
croissance économique des premiers et 
inversement; souligne que les liens 
politiques et économiques entre les 
économies développées et les économies 
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tant aux premières qu’aux secondes et 
estime que l’UE devrait inscrire parmi ses 
priorités une meilleure entente politique et 
une coordination accrue avec les BRICS et 
autres pays émergents;

émergentes bénéficient tant aux premières 
qu’aux secondes et estime que l’UE, dans 
le cadre de ses partenariats stratégiques,
devrait inscrire parmi ses priorités une 
meilleure entente politique et une 
coordination accrue avec les BRICS et 
autres pays émergents;

Or. en

Amendement 53
Geoffrey Van Orden

Proposition de résolution
Paragraphe 1

Proposition de résolution Amendement

1. souligne à quel point la crise 
économique actuelle prouve 
l’interdépendance entre les puissances 
actuelles et les BRICS et autres pays 
émergents; indique que la stabilité de la 
croissance économique de ces derniers 
dépend clairement de la stabilité de la 
croissance économique des premières; 
souligne que les liens politiques et 
économiques entre les économies actuelles 
et les économies émergentes bénéficient 
tant aux premières qu’aux secondes et 
estime que l’UE devrait inscrire parmi ses
priorités une meilleure entente politique et 
une coordination accrue avec les BRICS et 
autres pays émergents;

1. souligne à quel point la crise 
économique actuelle prouve 
l’interdépendance entre les puissances 
établies et les BRICS et autres pays 
émergents; indique que la stabilité de la 
croissance économique de ces derniers 
dépend clairement de la stabilité de la 
croissance économique des premières; 
souligne que les liens politiques et 
économiques entre les économies 
développées et les économies émergentes 
bénéficient tant aux premières qu’aux 
secondes et estime que l’UE et ses États 
membres devraient inscrire parmi leurs 
priorités une meilleure entente politique et 
une coordination accrue avec les BRICS et 
autres pays émergents;

Or. en

Amendement 54
Vytautas Landsbergis

Proposition de résolution
Paragraphe 1
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Proposition de résolution Amendement

1. souligne à quel point la crise 
économique actuelle prouve 
l’interdépendance entre les puissances 
actuelles et les BRICS et autres pays 
émergents; indique que la stabilité de la 
croissance économique de ces derniers 
dépend clairement de la stabilité de la 
croissance économique des premières; 
souligne que les liens politiques et 
économiques entre les économies actuelles 
et les économies émergentes bénéficient 
tant aux premières qu’aux secondes et 
estime que l’UE devrait inscrire parmi ses 
priorités une meilleure entente politique et 
une coordination accrue avec les BRICS et 
autres pays émergents;

1. souligne à quel point la crise 
économique actuelle prouve 
l’interdépendance entre les puissances 
actuelles et le groupe des BRICS et autres 
pays émergents; indique que la stabilité de 
la croissance économique de ces derniers 
dépend clairement de la stabilité de la 
croissance économique des premières; 
souligne que les liens politiques et 
économiques entre les économies actuelles 
et les économies émergentes bénéficient 
tant aux premières qu’aux secondes et 
estime que l’UE devrait inscrire parmi ses 
priorités une meilleure entente politique et 
une coordination accrue avec le groupe des
BRICS et autres pays émergents;

Or. en

Amendement 55
Boris Zala

Proposition de résolution
Paragraphe 1

Proposition de résolution Amendement

1. souligne à quel point la crise 
économique actuelle prouve 
l’interdépendance entre les puissances 
actuelles et les BRICS et autres pays 
émergents; indique que la stabilité de la 
croissance économique de ces derniers 
dépend clairement de la stabilité de la 
croissance économique des premières; 
souligne que les liens politiques et 
économiques entre les économies actuelles 
et les économies émergentes bénéficient 
tant aux premières qu’aux secondes et 
estime que l’UE devrait inscrire parmi ses 
priorités une meilleure entente politique et 
une coordination accrue avec les BRICS et 
autres pays émergents;

1. souligne à quel point la crise 
économique actuelle prouve 
l’interdépendance entre les puissances 
actuelles et les BRICS et autres puissances 
émergentes; indique que la stabilité de la 
croissance économique de ces derniers 
dépend de la stabilité de la croissance 
économique des premières et inversement; 
souligne que les liens politiques et 
économiques entre les économies actuelles 
et les économies émergentes bénéficient 
tant aux premières qu’aux secondes et 
estime que l’UE devrait, dans le cadre de 
partenariats stratégiques, inscrire parmi 
ses priorités une meilleure entente politique 
et une coordination accrue avec les BRICS 
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et autres puissances émergentes;

Or. en

Amendement 56
Ana Gomes

Proposition de résolution
Paragraphe 1

Proposition de résolution Amendement

1. souligne à quel point la crise 
économique actuelle prouve 
l’interdépendance entre les puissances 
actuelles et les BRICS et autres pays 
émergents; indique que la stabilité de la 
croissance économique de ces derniers 
dépend clairement de la stabilité de la 
croissance économique des premières; 
souligne que les liens politiques et 
économiques entre les économies actuelles 
et les économies émergentes bénéficient
tant aux premières qu’aux secondes et 
estime que l’UE devrait inscrire parmi ses 
priorités une meilleure entente politique et 
une coordination accrue avec les BRICS et 
autres pays émergents;

1. souligne à quel point la crise 
économique actuelle prouve 
l’interdépendance entre les puissances 
actuelles et les BRICS et autres pays 
émergents; indique que la stabilité de la 
croissance économique de ces derniers est 
liée à la stabilité de la croissance 
économique des premières; souligne que 
les liens politiques et économiques entre 
les économies actuelles et les économies 
émergentes devrait bénéficier tant aux 
premières qu’aux secondes et estime que 
l’UE devrait viser à une meilleure entente 
politique et une coordination accrue avec 
les BRICS et autres pays émergents;

Or. en

Amendement 57
Renate Weber

Proposition de résolution
Paragraphe 1

Proposition de résolution Amendement

1. souligne à quel point la crise 
économique actuelle prouve 
l’interdépendance entre les puissances 
actuelles et les BRICS et autres pays 

1. souligne à quel point la crise 
économique actuelle prouve 
l’interdépendance entre les puissances 
actuelles et les BRICS et autres pays 
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émergents; indique que la stabilité de la 
croissance économique de ces derniers 
dépend clairement de la stabilité de la 
croissance économique des premières; 
souligne que les liens politiques et 
économiques entre les économies actuelles 
et les économies émergentes bénéficient 
tant aux premières qu’aux secondes et 
estime que l’UE devrait inscrire parmi ses 
priorités une meilleure entente politique et 
une coordination accrue avec les BRICS et 
autres pays émergents;

émergents; indique que la stabilité de la 
croissance économique de ces derniers 
dépend clairement de la stabilité de la 
croissance économique des premières; 
souligne que les liens politiques et 
économiques entre les économies actuelles 
et les économies émergentes bénéficient 
tant aux premières qu’aux secondes et 
estime que l’UE devrait inscrire parmi ses 
priorités un dialogue politique renforcé et 
une coordination accrue avec les BRICS et 
autres pays émergents;

Or. en

Amendement 58
Jacek Saryusz-Wolski

Proposition de résolution
Paragraphe 1

Proposition de résolution Amendement

1. souligne à quel point la crise 
économique actuelle prouve 
l’interdépendance entre les puissances 
actuelles et les BRICS et autres pays 
émergents; indique que la stabilité de la 
croissance économique de ces derniers 
dépend clairement de la stabilité de la 
croissance économique des premières; 
souligne que les liens politiques et 
économiques entre les économies actuelles 
et les économies émergentes bénéficient 
tant aux premières qu’aux secondes et 
estime que l’UE devrait inscrire parmi ses 
priorités une meilleure entente politique et 
une coordination accrue avec les BRICS et 
autres pays émergents;

1. souligne à quel point la crise 
économique actuelle prouve 
l’interdépendance entre les puissances 
actuelles et les BRICS et autres pays 
émergents; indique que la stabilité de la 
croissance économique de ces derniers 
dépend clairement de la stabilité de la 
croissance économique des premières; 
souligne que les liens politiques et 
économiques entre les économies actuelles 
et les économies émergentes bénéficient 
tant aux premières qu’aux secondes et 
estime que l’UE devrait inscrire parmi ses 
priorités une meilleure entente politique et 
une coordination accrue avec les BRICS et 
autres pays émergents, y compris sur une 
base individuelle, dans un esprit de 
partenariat et avec pour objectif général 
la mise en place d’un nouveau système 
inclusif de gouvernance;

Or. en



AM\883167FR.doc 37/117 PE473.930v03-00

FR

Amendement 59
Francisco José Millán Mon

Proposition de résolution
Paragraphe 1

Proposition de résolution Amendement

1. souligne à quel point la crise 
économique actuelle prouve 
l’interdépendance entre les puissances 
actuelles et les BRICS et autres pays 
émergents; indique que la stabilité de la 
croissance économique de ces derniers 
dépend clairement de la stabilité de la 
croissance économique des premières; 
souligne que les liens politiques et 
économiques entre les économies actuelles 
et les économies émergentes bénéficient 
tant aux premières qu’aux secondes et 
estime que l’UE devrait inscrire parmi ses 
priorités une meilleure entente politique et 
une coordination accrue avec les BRICS et 
autres pays émergents;

1. souligne à quel point la crise 
économique actuelle prouve 
l’interdépendance entre les puissances 
actuelles et les BRICS et autres pays 
émergents; indique que la stabilité de la 
croissance économique de ces derniers 
dépend clairement de la stabilité de la 
croissance économique des premières; 
souligne que les liens politiques et 
économiques entre les économies actuelles 
et les économies émergentes bénéficient 
tant aux premières qu’aux secondes et 
estime que l’UE devrait inscrire parmi ses 
priorités une meilleure entente politique et 
une coordination accrue avec les BRICS et 
autres pays émergents; suggère que les 
rencontres de haut niveau entre l’UE et 
les différents BRICS fassent office non 
seulement de mécanisme permettant de 
traiter de questions bilatérales, mais 
également de forum permettant de tisser 
des relations de confiance, de rapprocher 
les positions et de responsabiliser 
davantage les BRICS dans la 
gouvernance mondiale, en les persuadant 
de l’opportunité de rapprocher les points 
de vue et de mieux coordonner les 
actions;

Or. es

Amendement 60
Geoffrey Van Orden

Proposition de résolution
Paragraphe 2
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Proposition de résolution Amendement

2. estime que l’interdépendance entre, 
d’une part, les puissances actuelles et, 
d’autre part, les BRICS et autres 
puissances émergentes revêt toujours une 
dimension économique importante, mais 
qu’elle est essentiellement politique dans 
la mesure où tant les puissances actuelles 
que les puissances émergentes ont intérêt à 
garantir l’efficacité du système de 
gouvernance mondiale et à lutter ensemble 
contre les risques menaçant la stabilité et 
la sécurité mondiales qui pourraient 
réduire le potentiel de la croissance 
mondiale;

2. est convaincu de l’importance de la 
relation économique entre les puissances 
établies et les BRICS; estime par ailleurs 
que tant les puissances établies que les 
puissances émergentes ont intérêt à garantir 
l’efficacité du système de coopération 
mondiale et à lutter ensemble contre les 
menaces à l’encontre de la stabilité et la 
sécurité mondiales qui pourraient nuire à 
la croissance mondiale;

Or. en

Amendement 61
Ana Gomes

Proposition de résolution
Paragraphe 2

Proposition de résolution Amendement

2. estime que l’interdépendance entre, 
d’une part, les puissances actuelles et, 
d’autre part, les BRICS et autres 
puissances émergentes revêt toujours une 
dimension économique importante, mais 
qu’elle est essentiellement politique dans 
la mesure où tant les puissances actuelles 
que les puissances émergentes ont intérêt 
à garantir l’efficacité du système de 
gouvernance mondiale et à lutter ensemble 
contre les risques menaçant la stabilité et la 
sécurité mondiales qui pourraient réduire le 
potentiel de la croissance mondiale;

2. estime que l’interdépendance entre, 
d’une part, l’UE et les autres principales 
puissances et, d’autre part, les BRICS et 
autres puissances émergentes, comporte
une dimension économique importante, 
mais qu’elle devrait être encadrée sur le 
plan politique dans la mesure où tous ces 
acteurs ont intérêt à garantir l’efficacité du 
système de gouvernance mondiale et à 
lutter ensemble, dans un esprit de 
coopération et de consultation, contre les 
risques menaçant la stabilité et la sécurité 
mondiales qui pourraient réduire le 
potentiel de la croissance mondiale, en 
particulier la déréglementation 
économique et financière;

Or. en
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Amendement 62
Anneli Jäätteenmäki, Norica Nicolai, Ivo Vajgl, Marietje Schaake

Proposition de résolution
Paragraphe 2

Proposition de résolution Amendement

2. estime que l’interdépendance entre, 
d’une part, les puissances actuelles et, 
d’autre part, les BRICS et autres 
puissances émergentes revêt toujours une 
dimension économique importante, mais 
qu’elle est essentiellement politique dans la 
mesure où tant les puissances actuelles que 
les puissances émergentes ont intérêt à 
garantir l’efficacité du système de 
gouvernance mondiale et à lutter ensemble 
contre les risques menaçant la stabilité et la 
sécurité mondiales qui pourraient réduire le 
potentiel de la croissance mondiale;

2. estime que l’interdépendance entre, 
d’une part, les puissances établies et, 
d’autre part, les BRICS et autres 
puissances émergentes revêt toujours une 
dimension économique importante, mais 
qu’elle est essentiellement politique dans la 
mesure où tant les puissances actuelles que 
les puissances émergentes ont intérêt à 
garantir l’efficacité du système de 
gouvernance mondiale et à lutter ensemble 
contre les risques menaçant la stabilité et la 
sécurité mondiales qui pourraient réduire le 
potentiel de la croissance mondiale;

Or. en

Amendement 63
Vytautas Landsbergis

Proposition de résolution
Paragraphe 2

Proposition de résolution Amendement

2. estime que l’interdépendance entre, 
d’une part, les puissances actuelles et, 
d’autre part, les BRICS et autres 
puissances émergentes revêt toujours une 
dimension économique importante, mais 
qu’elle est essentiellement politique dans la 
mesure où tant les puissances actuelles que 
les puissances émergentes ont intérêt à 
garantir l’efficacité du système de 
gouvernance mondiale et à lutter ensemble 
contre les risques menaçant la stabilité et la 
sécurité mondiales qui pourraient réduire le 

2. estime que l’interdépendance entre, 
d’une part, les puissances actuelles et, 
d’autre part, le groupe BRICS et autres 
puissances émergentes revêt toujours une 
dimension économique importante, mais 
qu’elle est essentiellement politique dans la 
mesure où tant les puissances actuelles que 
les puissances émergentes ont intérêt à 
garantir l’efficacité du système de 
gouvernance mondiale et à lutter ensemble 
contre les risques menaçant la stabilité et la 
sécurité mondiales qui pourraient réduire le 
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potentiel de la croissance mondiale; potentiel de la croissance mondiale;

Or. en

Amendement 64
Boris Zala

Proposition de résolution
Paragraphe 2

Proposition de résolution Amendement

2. estime que l’interdépendance entre, 
d’une part, les puissances actuelles et, 
d’autre part, les BRICS et autres 
puissances émergentes revêt toujours une 
dimension économique importante, mais 
qu’elle est essentiellement politique dans 
la mesure où tant les puissances actuelles 
que les puissances émergentes ont intérêt à 
garantir l’efficacité du système de 
gouvernance mondiale et à lutter ensemble 
contre les risques menaçant la stabilité et la 
sécurité mondiales qui pourraient réduire le 
potentiel de la croissance mondiale;

2. estime que l’interdépendance entre, 
d’une part, les puissances actuelles et, 
d’autre part, les BRICS et autres 
puissances émergentes revêt toujours une 
dimension économique importante, mais 
que sa gestion efficace nécessite des 
solutions politiques dans la mesure où tant 
les puissances actuelles que les puissances 
émergentes ont intérêt à garantir 
l’efficacité du système de gouvernance 
mondiale et à lutter ensemble contre les 
risques menaçant la stabilité et la sécurité 
mondiales qui pourraient réduire le 
potentiel de la croissance mondiale;

Or. en

Amendement 65
Francisco José Millán Mon

Proposition de résolution
Paragraphe 2

Proposition de résolution Amendement

2. estime que l’interdépendance entre, 
d’une part, les puissances actuelles et, 
d’autre part, les BRICS et autres 
puissances émergentes revêt toujours une 
dimension économique importante, mais 
qu’elle est essentiellement politique dans la 
mesure où tant les puissances actuelles que 

2. estime que l’interdépendance entre, 
d’une part, les puissances actuelles et, 
d’autre part, les BRICS et autres 
puissances émergentes revêt toujours une 
dimension économique importante, mais 
qu’elle est essentiellement politique dans la 
mesure où tant les puissances actuelles que 
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les puissances émergentes ont intérêt à 
garantir l’efficacité du système de 
gouvernance mondiale et à lutter ensemble 
contre les risques menaçant la stabilité et la 
sécurité mondiales qui pourraient réduire le 
potentiel de la croissance mondiale;

les puissances émergentes doivent avoir
intérêt à garantir l’efficacité du système de 
gouvernance mondiale et à lutter ensemble 
contre les risques menaçant la stabilité et la 
sécurité mondiales qui pourraient réduire le 
potentiel de la croissance mondiale;

Or. es

Amendement 66
Judith Sargentini
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de résolution
Paragraphe 2

Proposition de résolution Amendement

2. estime que l’interdépendance entre, 
d’une part, les puissances actuelles et, 
d’autre part, les BRICS et autres 
puissances émergentes revêt toujours une 
dimension économique importante, mais 
qu’elle est essentiellement politique dans la 
mesure où tant les puissances actuelles que 
les puissances émergentes ont intérêt à 
garantir l’efficacité du système de 
gouvernance mondiale et à lutter ensemble 
contre les risques menaçant la stabilité et la 
sécurité mondiales qui pourraient réduire 
le potentiel de la croissance mondiale;

2. estime que l’interdépendance entre, 
d’une part, les puissances actuelles et, 
d’autre part, les BRICS et autres 
puissances émergentes revêt toujours une 
dimension économique importante, mais 
qu’elle est essentiellement politique dans la 
mesure où tant les puissances actuelles que 
les puissances émergentes ont intérêt à 
garantir l’efficacité du système de 
gouvernance mondiale et à lutter ensemble 
contre les risques menaçant la stabilité et la 
sécurité mondiales qui pourraient avoir 
une influence sur le développement 
durable mondial;

Or. en

Amendement 67
Nadezhda Neynsky

Proposition de résolution
Paragraphe 2

Proposition de résolution Amendement

2. estime que l’interdépendance entre, 2. estime que l’interdépendance entre, 
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d’une part, les puissances actuelles et, 
d’autre part, les BRICS et autres 
puissances émergentes revêt toujours une 
dimension économique importante, mais 
qu’elle est essentiellement politique dans la 
mesure où tant les puissances actuelles que 
les puissances émergentes ont intérêt à 
garantir l’efficacité du système de 
gouvernance mondiale et à lutter ensemble 
contre les risques menaçant la stabilité et la 
sécurité mondiales qui pourraient réduire le 
potentiel de la croissance mondiale;

d’une part, les puissances actuelles et, 
d’autre part, les BRICS et autres 
puissances émergentes revêt toujours une 
dimension économique importante, mais 
qu’elle est essentiellement politique dans la 
mesure où tant les puissances actuelles que 
les puissances émergentes ont intérêt à 
garantir l’efficacité du système de 
gouvernance mondiale et à lutter ensemble 
contre les risques menaçant la stabilité et la 
sécurité mondiales qui pourraient réduire le 
potentiel de la croissance mondiale; 
appelle de ses vœux le renforcement de la 
coopération entre l’Union européenne et 
les BRICS sur des questions d’intérêt 
international telles que (mais pas 
exclusivement) la politique économique, 
les relations commerciales, le changement 
climatique, le développement durable, la 
gestion des crises;

Or. en

Amendement 68
Renate Weber

Proposition de résolution
Paragraphe 2

Proposition de résolution Amendement

2. estime que l’interdépendance entre, 
d’une part, les puissances actuelles et, 
d’autre part, les BRICS et autres 
puissances émergentes revêt toujours une 
dimension économique importante, mais 
qu’elle est essentiellement politique dans la 
mesure où tant les puissances actuelles que 
les puissances émergentes ont intérêt à 
garantir l’efficacité du système de 
gouvernance mondiale et à lutter ensemble 
contre les risques menaçant la stabilité et la 
sécurité mondiales qui pourraient réduire le 
potentiel de la croissance mondiale;

2. estime que l’interdépendance entre, 
d’une part, les puissances actuelles et, 
d’autre part, les BRICS et autres 
puissances émergentes revêt toujours une 
dimension économique importante, mais 
qu’elle est essentiellement politique dans la 
mesure où tant les puissances actuelles que 
les puissances émergentes ont intérêt à 
garantir l’efficacité du système de 
gouvernance mondiale et à lutter ensemble 
contre les risques menaçant la stabilité et la 
sécurité mondiales qui pourraient réduire le 
potentiel de la croissance mondiale; 
encourage l’UE à définir une approche 
pragmatique en ce qui concerne 
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l’efficacité du multilatéralisme avec les 
BRICS et les autres puissances 
émergentes, sur la base du principe de 
convergence lié à des domaines d’intérêt 
communs;

Or. en

Amendement 69
Judith Sargentini
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de résolution
Paragraphe 2 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

2 bis. souligne des différences importantes 
entre les BRICS en ce qui concerne leurs 
systèmes politiques, qui vont de régimes
autoritaires forts à des démocraties stables 
et crédibles; demande à cet égard à l’UE 
de renforcer les relations et de mettre en 
place des synergies, en particulier avec les 
BRICS qui partagent et respectent 
véritablement les valeurs démocratiques et 
aspirent à une économie sociale de 
marché;

Or. en

Amendement 70
Ana Gomes

Proposition de résolution
Paragraphe 3

Proposition de résolution Amendement

3. rejette fortement l’affirmation selon 
laquelle, en raison de l’émergence de 
nouvelles puissances politiques 
économiques et étrangères, et de rivaux 
potentiels, l’Occident devrait accepter de 

3. indique la nécessité de concevoir un 
système de gouvernance mondiale inclusif 
sur la base de la coopération et de la 
coordination de l’UE avec les BRICS et 
autres puissances émergentes; souligne 
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renoncer à son leadership et se concentrer 
sur la gestion de son déclin;  soutient, au 
contraire, que l’Occident, et l’UE en 
particulier, devrait se concentrer sur la 
réalisation des économies d’échelle 
nécessaires et fournir des efforts 
concertés afin de se donner les moyens 
d’interagir avec les puissances 
émergentes de manière constructive et 
efficace; indique la nécessité de concevoir 
un système de gouvernance mondiale qui 
soit inclusif et fondé sur la coopération et 
la coordination avec les BRICS et autres 
pays émergents, le cas échéant; souligne 
également le rôle clé de l’Occident, et en 
particulier de l’UE, pour promouvoir un 
système de gouvernance mondiale inclusif 
de ce type;

également le rôle clé de l’UE pour 
promouvoir un système de gouvernance 
mondiale inclusif;

Or. en

Amendement 71
Vytautas Landsbergis

Proposition de résolution
Paragraphe 3

Proposition de résolution Amendement

3. rejette fortement l’affirmation selon 
laquelle, en raison de l’émergence de 
nouvelles puissances politiques 
économiques et étrangères, et de rivaux 
potentiels, l’Occident devrait accepter de 
renoncer à son leadership et se concentrer 
sur la gestion de son déclin;  soutient, au 
contraire, que l’Occident, et l’UE en 
particulier, devrait se concentrer sur la 
réalisation des économies d’échelle 
nécessaires et fournir des efforts concertés 
afin de se donner les moyens d’interagir 
avec les puissances émergentes de manière 
constructive et efficace; indique la 
nécessité de concevoir un système de 
gouvernance mondiale qui soit inclusif et 
fondé sur la coopération et la coordination 

3. rejette fortement l’affirmation selon 
laquelle, en raison de l’émergence de 
nouvelles puissances politiques 
économiques et étrangères, et de rivaux 
potentiels, l’Occident devrait accepter de 
renoncer à son leadership et se concentrer 
sur la gestion de son déclin;  soutient, au 
contraire, que l’Occident, et l’UE en 
particulier, devrait se concentrer sur la 
réalisation des économies d’échelle 
nécessaires et fournir des efforts concertés 
afin de se donner les moyens d’interagir 
avec les puissances émergentes de manière 
constructive et efficace; indique la 
nécessité de concevoir un système de 
gouvernance mondiale qui soit inclusif et 
fondé sur la coopération et la coordination 
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avec les BRICS et autres pays émergents, 
le cas échéant; souligne également le rôle 
clé de l’Occident, et en particulier de l’UE, 
pour promouvoir un système de 
gouvernance mondiale inclusif de ce type;

avec les BRICS et autres pays émergents, 
le cas échéant; souligne également le rôle 
clé de l’Occident, et en particulier de l’UE, 
pour promouvoir un système de 
gouvernance mondiale inclusif;

Or. en

Amendement 72
Adrian Severin

Proposition de résolution
Paragraphe 3

Proposition de résolution Amendement

3. rejette fortement l’affirmation selon 
laquelle, en raison de l’émergence de 
nouvelles puissances politiques 
économiques et étrangères, et de rivaux 
potentiels, l’Occident devrait accepter de 
renoncer à son leadership et se concentrer 
sur la gestion de son déclin; soutient, au 
contraire, que l’Occident, et l’UE en 
particulier, devrait se concentrer sur la 
réalisation des économies d’échelle 
nécessaires et fournir des efforts concertés 
afin de se donner les moyens d’interagir 
avec les puissances émergentes de manière 
constructive et efficace; indique la 
nécessité de concevoir un système de 
gouvernance mondiale qui soit inclusif et 
fondé sur la coopération et la coordination 
avec les BRICS et autres pays émergents, 
le cas échéant; souligne également le rôle 
clé de l’Occident, et en particulier de 
l’UE, pour promouvoir un système de 
gouvernance mondiale inclusif de ce type;

3. soutient que les pays occidentaux, et 
l’UE en particulier, devraient se concentrer 
sur la réalisation des économies d’échelle 
nécessaires et fournir des efforts concertés 
afin de se donner les moyens d’interagir 
avec les puissances émergentes de manière 
constructive et efficace; indique la 
nécessité de concevoir un système de 
gouvernance mondiale qui soit inclusif et 
fondé sur la coopération et la coordination 
avec les BRICS et autres pays émergents,
le cas échéant; souligne également le rôle 
clé de l’UE et de ses partenaires 
transatlantiques pour promouvoir un 
système de gouvernance mondiale inclusif 
de ce type;

Or. en

Amendement 73
Marietta Giannakou
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Proposition de résolution
Paragraphe 3

Proposition de résolution Amendement

3. rejette fortement l’affirmation selon 
laquelle, en raison de l’émergence de 
nouvelles puissances politiques 
économiques et étrangères, et de rivaux 
potentiels, l’Occident devrait accepter de 
renoncer à son leadership et se concentrer 
sur la gestion de son déclin;  soutient, au 
contraire, que l’Occident, et l’UE en 
particulier, devrait se concentrer sur la 
réalisation des économies d’échelle 
nécessaires et fournir des efforts concertés 
afin de se donner les moyens d’interagir 
avec les puissances émergentes de manière 
constructive et efficace; indique la 
nécessité de concevoir un système de 
gouvernance mondiale qui soit inclusif et 
fondé sur la coopération et la coordination 
avec les BRICS et autres pays émergents, 
le cas échéant; souligne également le rôle 
clé de l’Occident, et en particulier de l’UE, 
pour promouvoir un système de 
gouvernance mondiale inclusif de ce type;

3. soutient que l’Occident, et l’UE en 
particulier, devrait se concentrer sur la 
réalisation des économies d’échelle 
nécessaires et fournir des efforts concertés 
afin de se donner les moyens d’interagir 
avec les puissances émergentes de manière 
constructive et efficace; indique la 
nécessité de concevoir un système de 
gouvernance mondiale qui soit inclusif et 
fondé sur la coopération et la coordination 
avec les BRICS et autres pays émergents, 
le cas échéant; souligne également le rôle 
clé de l’Occident, et en particulier de l’UE, 
pour promouvoir un système de 
gouvernance mondiale inclusif de ce type;

Or. en

Amendement 74
Judith Sargentini
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de résolution
Paragraphe 3

Proposition de résolution Amendement

3. rejette fortement l’affirmation selon 
laquelle, en raison de l’émergence de 
nouvelles puissances politiques 
économiques et étrangères, et de rivaux 
potentiels, l’Occident devrait accepter de 
renoncer à son leadership et se concentrer 
sur la gestion de son déclin; soutient, au 

3. estime que l’UE devrait se concentrer 
sur la réalisation des économies d’échelle 
nécessaires et fournir des efforts concertés 
afin de se donner les moyens d’interagir 
avec les puissances émergentes de manière 
constructive et efficace; indique la 
nécessité de concevoir un système de 
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contraire, que l’Occident, et l’UE en 
particulier, devrait se concentrer sur la 
réalisation des économies d’échelle 
nécessaires et fournir des efforts concertés 
afin de se donner les moyens d’interagir 
avec les puissances émergentes de manière 
constructive et efficace; indique la 
nécessité de concevoir un système de 
gouvernance mondiale qui soit inclusif et 
fondé sur la coopération et la coordination 
avec les BRICS et autres pays émergents, 
le cas échéant; souligne également le rôle 
clé de l’Occident, et en particulier de 
l’UE, pour promouvoir un système de 
gouvernance mondiale inclusif de ce type;

gouvernance mondiale qui soit inclusif et 
fondé sur la coopération et la coordination 
avec les BRICS et autres pays émergents, 
le cas échéant; souligne également le rôle 
clé de l’UE pour promouvoir un système 
de gouvernance mondiale inclusif de ce 
type;

Or. en

Amendement 75
Anneli Jäätteenmäki, Norica Nicolai, Ivo Vajgl, Marietje Schaake

Proposition de résolution
Paragraphe 3

Proposition de résolution Amendement

3. rejette fortement l’affirmation selon 
laquelle, en raison de l’émergence de 
nouvelles puissances politiques 
économiques et étrangères, et de rivaux 
potentiels, l’Occident devrait accepter de 
renoncer à son leadership et se concentrer 
sur la gestion de son déclin;  soutient, au 
contraire, que l’Occident, et l’UE en 
particulier, devrait se concentrer sur la 
réalisation des économies d’échelle 
nécessaires et fournir des efforts concertés 
afin de se donner les moyens d’interagir 
avec les puissances émergentes de manière 
constructive et efficace; indique la 
nécessité de concevoir un système de 
gouvernance mondiale qui soit inclusif et 
fondé sur la coopération et la coordination 
avec les BRICS et autres pays émergents, 
le cas échéant; souligne également le rôle 
clé de l’Occident, et en particulier de l’UE, 

3. est d’avis qu’en raison de l’émergence 
de nouvelles puissances politiques 
économiques et étrangères, les puissances 
établies devraient être prêtes à partager 
les responsabilités, tandis que les 
puissances émergentes devraient être 
disposées à assumer leur responsabilité 
concernant les enjeux mondiaux 
communs; souligne que les puissances 
établies, et l’UE en particulier, devrait se 
concentrer sur la réalisation des économies 
d’échelle nécessaires et fournir des efforts 
concertés afin de se donner les moyens 
d’interagir avec les puissances émergentes 
de manière constructive et efficace; indique 
la nécessité de concevoir un système de 
gouvernance mondiale qui soit inclusif et 
fondé sur la coopération et la coordination 
avec les BRICS et autres pays émergents, 
le cas échéant; souligne également le rôle 
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pour promouvoir un système de 
gouvernance mondiale inclusif de ce type;

clé des puissances établies, et en 
particulier de l’UE, pour promouvoir un 
système de gouvernance mondiale inclusif 
de ce type; regrette que le manque de 
volonté politique en faveur d’une véritable 
politique étrangère commune entre les 
États membres empêche l’UE d’exploiter
pleinement son plein potentiel en tant
qu’acteur mondial dans le domaine de la 
politique étrangère;

Or. en

Amendement 76
Ioannis Kasoulides

Proposition de résolution
Paragraphe 3

Proposition de résolution Amendement

3. rejette fortement l’affirmation selon 
laquelle, en raison de l’émergence de 
nouvelles puissances politiques 
économiques et étrangères, et de rivaux 
potentiels, l’Occident devrait accepter de 
renoncer à son leadership et se concentrer 
sur la gestion de son déclin;  soutient, au 
contraire, que l’Occident, et l’UE en 
particulier, devrait se concentrer sur la 
réalisation des économies d’échelle 
nécessaires et fournir des efforts concertés 
afin de se donner les moyens d’interagir 
avec les puissances émergentes de manière 
constructive et efficace; indique la 
nécessité de concevoir un système de 
gouvernance mondiale qui soit inclusif et 
fondé sur la coopération et la coordination 
avec les BRICS et autres pays émergents, 
le cas échéant; souligne également le rôle 
clé de l’Occident, et en particulier de l’UE, 
pour promouvoir un système de 
gouvernance mondiale inclusif de ce type;

3. suggère fortement que l’Occident, au 
lieu de rester passif sur le nouvel ordre 
mondial instauré par les puissances 
émergentes, s’efforce de conserver son 
rôle de premier plan en ce qui concerne la 
politique étrangère et l’ordre économique 
et monétaire mondial et qu’il se concentre 
sur la réalisation des économies d’échelle 
nécessaires et fournir des efforts concertés 
afin de se donner les moyens d’interagir 
avec les puissances émergentes de manière 
constructive et efficace; indique la 
nécessité de concevoir un système de 
gouvernance mondiale qui soit inclusif et 
fondé sur la coopération et la coordination 
avec les BRICS et autres pays émergents, 
le cas échéant; souligne également le rôle 
clé de l’Occident, et en particulier de l’UE, 
pour promouvoir un système de 
gouvernance mondiale inclusif de ce type;

Or. en
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Amendement 77
Boris Zala

Proposition de résolution
Paragraphe 3

Proposition de résolution Amendement

3. rejette fortement l’affirmation selon 
laquelle, en raison de l’émergence de 
nouvelles puissances politiques 
économiques et étrangères, et de rivaux 
potentiels, l’Occident devrait accepter de 
renoncer à son leadership et se concentrer 
sur la gestion de son déclin; soutient, au 
contraire, que l’Occident, et l’UE en 
particulier, devrait se concentrer sur la 
réalisation des économies d’échelle 
nécessaires et fournir des efforts 
concertés afin de se donner les moyens 
d’interagir avec les puissances émergentes 
de manière constructive et efficace; 
indique la nécessité de concevoir un 
système de gouvernance mondiale qui soit 
inclusif et fondé sur la coopération et la 
coordination avec les BRICS et autres pays 
émergents, le cas échéant; souligne 
également le rôle clé de l’Occident, et en 
particulier de l’UE, pour promouvoir un 
système de gouvernance mondiale inclusif 
de ce type;

3. rejette fortement l’affirmation selon 
laquelle, en raison de l’émergence de 
nouvelles puissances politiques 
économiques et étrangères, et de rivaux 
potentiels, l’Occident devrait accepter de 
renoncer à son leadership et se concentrer 
sur la gestion de son déclin; soutient, au 
contraire, que l’UE devrait agir de façon 
plus stratégique pour permettre à 
l’Europe de peser de tout son poids sur la 
scène internationale, également en gérant 
les implications de l’interdépendance, en 
engageant des réformes de la 
gouvernance mondiale et en favorisant 
des actions collectives dans des domaines 
tels que l’État de droit, l’environnement 
durable ou la sécurité régionale, grâce à 
une interaction constructive avec les 
BRICS et les autres puissances 
émergentes; indique la nécessité de 
concevoir un système de gouvernance 
mondiale qui soit inclusif et fondé sur la 
coopération et la coordination avec les 
BRICS et autres puissances émergentes, le 
cas échéant; souligne également le rôle clé 
de l’Occident, et en particulier de l’UE, 
pour promouvoir un système de 
gouvernance mondiale inclusif;

Or. en

Amendement 78
Geoffrey Van Orden

Proposition de résolution
Paragraphe 3
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Proposition de résolution Amendement

3. rejette fortement l’affirmation selon 
laquelle, en raison de l’émergence de 
nouvelles puissances politiques 
économiques et étrangères, et de rivaux 
potentiels, l’Occident devrait accepter de 
renoncer à son leadership et se concentrer 
sur la gestion de son déclin; soutient, au 
contraire, que l’Occident, et l’UE en 
particulier, devrait se concentrer sur la 
réalisation des économies d’échelle 
nécessaires et fournir des efforts 
concertés afin de se donner les moyens 
d’interagir avec les puissances 
émergentes de manière constructive et 
efficace; indique la nécessité de concevoir 
un système de gouvernance mondiale qui 
soit inclusif et fondé sur la coopération et 
la coordination avec les BRICS et autres 
pays émergents, le cas échéant; souligne 
également le rôle clé de l’Occident, et en 
particulier de l’UE, pour promouvoir un 
système de gouvernance mondiale inclusif 
de ce type;

3. rejette fortement l’affirmation selon 
laquelle, en raison de l’émergence de 
nouvelles puissances politiques 
économiques et étrangères, et de rivaux 
potentiels, l’Occident devrait accepter de 
renoncer à son leadership et se concentrer 
sur la gestion de son déclin; soutient, au 
contraire, que l’Occident, et l’UE et ses 
États membres en particulier, devraient
s’efforcer d’être plus efficaces, tant sur le 
plan économique qu’au niveau politique;

Or. en

Amendement 79
Francisco José Millán Mon

Proposition de résolution
Paragraphe 3

Proposition de résolution Amendement

3. rejette fortement l’affirmation selon 
laquelle, en raison de l’émergence de 
nouvelles puissances politiques 
économiques et étrangères, et de rivaux 
potentiels, l’Occident devrait accepter de 
renoncer à son leadership et se concentrer 
sur la gestion de son déclin; soutient, au 
contraire, que l’Occident, et l’UE en 
particulier, devrait se concentrer sur la 

3. rejette fortement l’affirmation selon 
laquelle, en raison de l’émergence de 
nouvelles puissances politiques 
économiques et étrangères, et de rivaux 
potentiels, l’Occident devrait accepter de 
renoncer à son leadership et se concentrer 
sur la gestion de son déclin; soutient, au 
contraire, que l’Occident, et l’UE en 
particulier, devrait s’appliquer à fournir 
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réalisation des économies d’échelle 
nécessaires et fournir des efforts concertés 
afin de se donner les moyens d’interagir 
avec les puissances émergentes de manière 
constructive et efficace; indique la 
nécessité de concevoir un système de 
gouvernance mondiale qui soit inclusif et 
fondé sur la coopération et la coordination 
avec les BRICS et autres pays émergents, 
le cas échéant; souligne également le rôle 
clé de l’Occident, et en particulier de l’UE, 
pour promouvoir un système de 
gouvernance mondiale inclusif de ce type;

des efforts concertés afin de se donner les 
moyens d’interagir avec les puissances 
émergentes de manière constructive et 
efficace; indique la nécessité de concevoir 
un système de gouvernance mondiale qui 
soit inclusif et fondé sur la coopération et 
la coordination avec les BRICS et autres 
pays émergents, le cas échéant; souligne 
également le rôle clé de l’Occident, et en 
particulier de l’UE, en étroite 
collaboration avec les États-Unis, pour 
promouvoir un système de gouvernance 
mondiale inclusif de ce type;

Or. es

Amendement 80
Nadezhda Neynsky

Proposition de résolution
Paragraphe 3

Proposition de résolution Amendement

3. rejette fortement l’affirmation selon 
laquelle, en raison de l’émergence de 
nouvelles puissances politiques 
économiques et étrangères, et de rivaux 
potentiels, l’Occident devrait accepter de 
renoncer à son leadership et se concentrer 
sur la gestion de son déclin;  soutient, au 
contraire, que l’Occident, et l’UE en 
particulier, devrait se concentrer sur la 
réalisation des économies d’échelle
nécessaires et fournir des efforts concertés 
afin de se donner les moyens d’interagir 
avec les puissances émergentes de manière 
constructive et efficace; indique la 
nécessité de concevoir un système de 
gouvernance mondiale qui soit inclusif et 
fondé sur la coopération et la coordination 
avec les BRICS et autres pays émergents, 
le cas échéant; souligne également le rôle 
clé de l’Occident, et en particulier de l’UE, 
pour promouvoir un système de 

3. rejette fortement l’affirmation selon 
laquelle, en raison de l’émergence de 
nouvelles puissances politiques 
économiques et étrangères, et de rivaux 
potentiels, l’Occident devrait accepter de 
renoncer à son leadership et se concentrer 
sur la gestion de son déclin;  soutient, au 
contraire, que l’Occident, et l’UE en 
particulier, devrait se concentrer sur la 
réalisation des économies d’échelle 
nécessaires et fournir des efforts concertés 
afin de se donner les moyens d’interagir 
avec les puissances émergentes de manière 
constructive et efficace; invite l’Union 
européenne et ses États membres à 
encourager et faciliter les partenariats 
entre les PME européennes et les PME 
des BRICS; indique la nécessité de 
concevoir un système de gouvernance 
mondiale qui soit inclusif et fondé sur la 
coopération et la coordination avec les 
BRICS et autres pays émergents, le cas 
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gouvernance mondiale inclusif de ce type; échéant; souligne également le rôle clé de 
l’Occident, et en particulier de l’UE, pour 
promouvoir un système de gouvernance 
mondiale inclusif de ce type;

Or. en

Amendement 81
Boris Zala

Proposition de résolution
Paragraphe 3 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

3 bis. salue le concept de partenariats 
stratégiques bilatéraux et prie instamment 
le Conseil et le SEAE de le concrétiser; 
considère les partenariats stratégiques 
comme un outil prometteur et 
potentiellement transformateur 
permettant d’organiser et de faire 
progresser les relations avec les acteurs 
clés sur la scène internationale, dont les 
BRICS et autres puissances émergentes; 
recommande que cet instrument soit 
utilisé par l’UE pour poursuivre des 
priorités tant multilatérales que 
bilatérales et pour établir des liens utiles 
entre les deux; souligne que la cohérence 
interne est vitale pour que l’UE agisse et 
soit considérée comme un véritable 
interlocuteur stratégique à l’égard des 
BRICS et autres puissances émergentes;

Or. en

Amendement 82
Kristian Vigenin

Proposition de résolution
Paragraphe 3 bis (nouveau)
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Proposition de résolution Amendement

3 bis. salue le concept de partenariats 
stratégiques bilatéraux et prie instamment 
le Conseil et le SEAE de le concrétiser; 
considère les partenariats stratégiques 
comme un outil prometteur et 
potentiellement transformateur 
permettant d’organiser et de faire 
progresser les relations avec les acteurs 
clés sur la scène internationale, dont les 
BRICS et autres puissances émergentes; 
recommande que cet instrument soit 
utilisé par l’UE pour poursuivre des 
priorités tant multilatérales que 
bilatérales et pour établir des liens utiles 
entre les deux; souligne que la cohérence 
interne est vitale pour que l’UE agisse et 
soit considérée comme un véritable 
interlocuteur stratégique à l’égard des 
BRICS et autres puissances émergentes;

Or. en

Amendement 83
Diogo Feio

Proposition de résolution
Paragraphe 4

Proposition de résolution Amendement

4. note que les BRICS se sont engagés sur 
la voie de la coordination quasi 
permanente de leur politique étrangère en 
s’abstenant de voter sur la résolution 1973 
(2011) du Conseil de sécurité de l’ONU sur 
la Libye (l’Afrique du Sud ne faisait pas 
encore partie du groupe BRICS à cette 
époque), en reportant le vote sur le rôle de 
l’UE à l’Assemblée générale des Nations 
unies, et en raison de leurs positions 
similaires sur la Côte d’Ivoire, le Soudan et 
l’envoi d’armes dans l’espace, ainsi qu’en 
coordonnant leurs actions grâce aux 

4. note que le Brésil, la Russie, l’Inde, la 
Chine et l’Afrique du Sud se sont 
coordonnés sur certaines questions de
politique étrangère, à savoir en s’abstenant 
de voter sur la résolution 1973 (2011) du 
Conseil de sécurité de l’ONU sur la Libye 
(l’Afrique du Sud ne faisait pas encore 
partie du groupe BRICS à cette époque), en 
reportant le vote sur le rôle de l’UE à 
l’Assemblée générale des Nations unies, et 
en raison de leurs positions similaires sur la 
Côte d’Ivoire, le Soudan et l’envoi d’armes 
dans l’espace, ainsi qu’en coordonnant 
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réunions des dirigeants des BRICS; 
indique que les BRICS semblent contester
le système actuel de gouvernance 
internationale; estime que si l’UE prenait 
dûment en compte le nouveau poids 
économique et politique des BRICS et
autres puissances émergentes, cela pourrait 
contribuer à une réforme ordonnée de la 
gouvernance mondiale qui n’aurait pas 
d’effets déstabilisants;

leurs actions grâce aux réunions de leurs 
dirigeants; indique que certains de ces 
pays ont l’ambition d’endosser un rôle 
plus central dans le système actuel de 
gouvernance internationale; estime que si 
l’UE prenait dûment en compte leur 
nouveau poids économique et politique et 
celui des autres puissances émergentes, 
cela pourrait contribuer à une réforme 
ordonnée de la gouvernance mondiale qui 
n’aurait pas d’effets déstabilisants;

Or. en

Amendement 84
Ioannis Kasoulides

Proposition de résolution
Paragraphe 4

Proposition de résolution Amendement

4. note que les BRICS se sont engagés sur 
la voie de la coordination quasi permanente 
de leur politique étrangère en s’abstenant 
de voter sur la résolution 1973 (2011) du 
Conseil de sécurité de l’ONU sur la Libye 
(l’Afrique du Sud ne faisait pas encore 
partie du groupe BRICS à cette époque), en 
reportant le vote sur le rôle de l’UE à 
l’Assemblée générale des Nations unies, et 
en raison de leurs positions similaires sur la 
Côte d’Ivoire, le Soudan et l’envoi d’armes 
dans l’espace, ainsi qu’en coordonnant 
leurs actions grâce aux réunions des 
dirigeants des BRICS;  indique que les 
BRICS semblent contester le système 
actuel de gouvernance internationale; 
estime que si l’UE prenait dûment en 
compte le nouveau poids économique et 
politique des BRICS et autres puissances 
émergentes, cela pourrait contribuer à une 
réforme ordonnée de la gouvernance 
mondiale qui n’aurait pas d’effets 
déstabilisants;

4. note que les BRICS semblent souvent
être sur la voie de la coordination quasi 
permanente de leur politique étrangère en 
s’abstenant de voter sur la résolution 1973 
(2011) du Conseil de sécurité de l’ONU sur 
la Libye (l’Afrique du Sud ne faisait pas 
encore partie du groupe BRICS à cette 
époque), en reportant le vote sur le rôle de 
l’UE à l’Assemblée générale des Nations 
unies, et en raison de leurs positions 
similaires sur la Côte d’Ivoire, le Soudan et 
l’envoi d’armes dans l’espace, ainsi qu’en 
coordonnant leurs actions grâce aux 
réunions des dirigeants des BRICS;  
indique que les BRICS semblent contester 
le système actuel de gouvernance 
internationale; estime que si l’UE prenait 
dûment en compte le nouveau poids 
économique et politique des BRICS et 
autres puissances émergentes, cela pourrait 
contribuer à une réforme ordonnée de la 
gouvernance mondiale qui n’aurait pas 
d’effets déstabilisants;
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Or. en

Amendement 85
Vytautas Landsbergis

Proposition de résolution
Paragraphe 4

Proposition de résolution Amendement

4. note que les BRICS se sont engagés sur 
la voie de la coordination quasi 
permanente de leur politique étrangère en 
s’abstenant de voter sur la résolution 1973 
(2011) du Conseil de sécurité de l’ONU sur 
la Libye (l’Afrique du Sud ne faisait pas 
encore partie du groupe BRICS à cette 
époque), en reportant le vote sur le rôle de 
l’UE à l’Assemblée générale des Nations 
unies, et en raison de leurs positions 
similaires sur la Côte d’Ivoire, le Soudan et 
l’envoi d’armes dans l’espace, ainsi qu’en 
coordonnant leurs actions grâce aux 
réunions des dirigeants des BRICS;  
indique que les BRICS semblent contester 
le système actuel de gouvernance 
internationale; estime que si l’UE prenait 
dûment en compte le nouveau poids 
économique et politique des BRICS et 
autres puissances émergentes, cela pourrait 
contribuer à une réforme ordonnée de la 
gouvernance mondiale qui n’aurait pas 
d’effets déstabilisants;

4. note que le groupe des pays BRICS s’est 
engagé sur la voie de la coordination de 
leur politique étrangère en s’abstenant de 
voter sur la résolution 1973 (2011) du 
Conseil de sécurité de l’ONU sur la Libye 
(l’Afrique du Sud ne faisait pas encore 
partie du groupe BRICS à cette époque), en 
reportant le vote sur le rôle de l’UE à 
l’Assemblée générale des Nations unies, et 
en raison de leurs positions similaires sur la 
Côte d’Ivoire, le Soudan et l’envoi d’armes 
dans l’espace, ainsi qu’en coordonnant 
leurs actions grâce aux réunions des 
dirigeants des BRICS; indique que les 
BRICS semblent contester le système 
actuel de gouvernance internationale; 
estime que si l’UE prenait dûment en 
compte le nouveau poids économique et 
politique des BRICS et autres puissances 
émergentes, cela pourrait contribuer à une 
réforme ordonnée de la gouvernance 
mondiale qui n’aurait pas d’effets 
déstabilisants;

Or. en

Amendement 86
Adrian Severin

Proposition de résolution
Paragraphe 4
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Proposition de résolution Amendement

4. note que les BRICS se sont engagés sur 
la voie de la coordination quasi 
permanente de leur politique étrangère en 
s’abstenant de voter sur la résolution 1973 
(2011) du Conseil de sécurité de l’ONU sur 
la Libye (l’Afrique du Sud ne faisait pas 
encore partie du groupe BRICS à cette 
époque), en reportant le vote sur le rôle de 
l’UE à l’Assemblée générale des Nations 
unies, et en raison de leurs positions 
similaires sur la Côte d’Ivoire, le Soudan et 
l’envoi d’armes dans l’espace, ainsi qu’en 
coordonnant leurs actions grâce aux 
réunions des dirigeants des BRICS;  
indique que les BRICS semblent contester 
le système actuel de gouvernance 
internationale; estime que si l’UE prenait 
dûment en compte le nouveau poids 
économique et politique des BRICS et 
autres puissances émergentes, cela pourrait 
contribuer à une réforme ordonnée de la 
gouvernance mondiale qui n’aurait pas 
d’effets déstabilisants;

4. note que les BRICS se sont engagés sur 
la voie de la coordination approfondie de 
leur politique étrangère en s’abstenant de 
voter sur la résolution 1973 (2011) du 
Conseil de sécurité de l’ONU sur la Libye 
(l’Afrique du Sud ne faisait pas encore 
partie du groupe BRICS à cette époque), en 
reportant le vote sur le rôle de l’UE à 
l’Assemblée générale des Nations unies, et 
en raison de leurs positions similaires sur la 
Côte d’Ivoire, le Soudan et l’envoi d’armes 
dans l’espace, ainsi qu’en coordonnant 
leurs actions grâce aux réunions des 
dirigeants des BRICS; indique que les 
BRICS semblent de plus en plus souvent 
faire valoir leurs points de vue sur le 
système actuel de gouvernance 
internationale; estime que si l’UE prenait 
dûment en compte le nouveau poids
économique et politique des BRICS et 
autres puissances émergentes, cela pourrait 
contribuer à une réforme ordonnée de la 
gouvernance mondiale qui n’aurait pas 
d’effets déstabilisants;

Or. en

Amendement 87
Anneli Jäätteenmäki, Norica Nicolai, Ivo Vajgl, Marietje Schaake

Proposition de résolution
Paragraphe 4

Proposition de résolution Amendement

4. note que les BRICS se sont engagés sur 
la voie de la coordination quasi 
permanente de leur politique étrangère en 
s’abstenant de voter sur la 
résolution 1973 (2011) du Conseil de 
sécurité de l’ONU sur la Libye (l’Afrique 
du Sud ne faisait pas encore partie du 
groupe BRICS à cette époque), en 

4. note que les pays du groupe BRICS ont 
coordonné leur politique étrangère dans 
certains cas, principalement dans les 
crises libyenne et syrienne; souligne 
toutefois que le degré et les résultats de 
cette coordination restent à démontrer et 
qu’à l’heure actuelle, les pays du groupe 
BRICS ont des priorités et des intérêts 
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reportant le vote sur le rôle de l’UE à
l’Assemblée générale des Nations unies, et 
en raison de leurs positions similaires sur 
la Côte d’Ivoire, le Soudan et l’envoi 
d’armes dans l’espace, ainsi qu’en 
coordonnant leurs actions grâce aux 
réunions des dirigeants des BRICS; 
indique que les BRICS semblent contester 
le système actuel de gouvernance 
internationale; estime que si l’UE prenait 
dûment en compte le nouveau poids 
économique et politique des BRICS et 
autres puissances émergentes, cela pourrait 
contribuer à une réforme ordonnée de la 
gouvernance mondiale qui n’aurait pas 
d’effets déstabilisants;

différents en matière de politique 
étrangère, tel qu’il ressort de leur
comportement de vote général à 
l’Assemblée générale des Nations unies; 
estime néanmoins que l’UE devrait 
prendre en compte le nouveau poids 
économique et politique des BRICS et 
autres puissances émergentes, cela pourrait 
contribuer à une réforme ordonnée de la 
gouvernance mondiale qui n’aurait pas 
d’effets déstabilisants;

Or. en

Amendement 88
Geoffrey Van Orden

Proposition de résolution
Paragraphe 4

Proposition de résolution Amendement

4. note que les BRICS se sont engagés sur 
la voie de la coordination quasi 
permanente de leur politique étrangère en 
s’abstenant de voter sur la résolution 1973 
(2011) du Conseil de sécurité de l’ONU sur 
la Libye (l’Afrique du Sud ne faisait pas 
encore partie du groupe BRICS à cette 
époque), en reportant le vote sur le rôle de 
l’UE à l’Assemblée générale des Nations 
unies, et en raison de leurs positions 
similaires sur la Côte d’Ivoire, le Soudan et 
l’envoi d’armes dans l’espace, ainsi qu’en 
coordonnant leurs actions grâce aux 
réunions des dirigeants des BRICS; 
indique que les BRICS semblent contester 
le système actuel de gouvernance 
internationale; estime que si l’UE prenait 
dûment en compte le nouveau poids 
économique et politique des BRICS et 

4. note que les BRICS se sont engagés sur 
la voie d’un certain degré de coordination 
de leur politique étrangère en s’abstenant 
de voter sur la résolution 1973 (2011) du 
Conseil de sécurité de l’ONU sur la Libye 
(l’Afrique du Sud ne faisait pas encore 
partie du groupe BRICS à cette époque), et 
en raison de leurs positions similaires sur la 
Côte d’Ivoire, le Soudan et l’envoi d’armes 
dans l’espace, ainsi qu’en coordonnant 
leurs actions grâce aux réunions des 
dirigeants des BRICS; souligne dès lors la 
nécessité d’une plus grande solidarité 
entre les démocraties;
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autres puissances émergentes, cela 
pourrait contribuer à une réforme 
ordonnée de la gouvernance mondiale qui 
n’aurait pas d’effets déstabilisants;

Or. en

Amendement 89
Boris Zala

Proposition de résolution
Paragraphe 4

Proposition de résolution Amendement

4. note que les BRICS se sont engagés sur 
la voie de la coordination quasi 
permanente de leur politique étrangère en 
s’abstenant de voter sur la résolution 1973 
(2011) du Conseil de sécurité de l’ONU sur 
la Libye (l’Afrique du Sud ne faisait pas 
encore partie du groupe BRICS à cette 
époque), en reportant le vote sur le rôle de 
l’UE à l’Assemblée générale des Nations 
unies, et en raison de leurs positions 
similaires sur la Côte d’Ivoire, le Soudan et 
l’envoi d’armes dans l’espace, ainsi qu’en 
coordonnant leurs actions grâce aux 
réunions des dirigeants des BRICS; indique 
que les BRICS semblent contester le 
système actuel de gouvernance 
internationale; estime que si l’UE prenait 
dûment en compte le nouveau poids 
économique et politique des BRICS et 
autres puissances émergentes, cela pourrait 
contribuer à une réforme ordonnée de la 
gouvernance mondiale qui n’aurait pas 
d’effets déstabilisants;

4. note que les BRICS se sont engagés sur 
la voie d’une coordination de leurs 
politiques étrangères en s’abstenant de 
voter sur la résolution 1973 (2011) du 
Conseil de sécurité de l’ONU sur la Libye 
(l’Afrique du Sud ne faisait pas encore 
partie du groupe BRICS à cette époque), en 
reportant le vote sur le rôle de l’UE à 
l’Assemblée générale des Nations unies, et 
en raison de leurs positions similaires sur la 
Côte d’Ivoire, le Soudan et l’envoi d’armes 
dans l’espace, ainsi qu’en coordonnant 
leurs actions grâce aux réunions des 
dirigeants des BRICS; indique que les 
BRICS et d’autres puissances émergentes 
ont exprimé leur mécontentement à 
l’égard du système actuel de gouvernance 
internationale; estime que si l’UE prenait 
dûment en compte le nouveau poids 
économique et politique des BRICS et 
autres puissances émergentes, cela pourrait 
contribuer à une réforme ordonnée de la 
gouvernance mondiale qui n’aurait pas 
d’effets déstabilisants;

Or. en

Amendement 90
Ana Gomes
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Proposition de résolution
Paragraphe 4

Proposition de résolution Amendement

4. note que les BRICS se sont engagés sur 
la voie de la coordination quasi permanente 
de leur politique étrangère en s’abstenant
de voter sur la résolution 1973 (2011) du 
Conseil de sécurité de l’ONU sur la Libye 
(l’Afrique du Sud ne faisait pas encore 
partie du groupe BRICS à cette époque), 
en reportant le vote sur le rôle de l’UE à 
l’Assemblée générale des Nations unies, et
en raison de leurs positions similaires sur 
la Côte d’Ivoire, le Soudan et l’envoi 
d’armes dans l’espace, ainsi qu’en 
coordonnant leurs actions grâce aux 
réunions des dirigeants des BRICS;
indique que les BRICS semblent contester 
le système actuel de gouvernance 
internationale; estime que si l’UE prenait 
dûment en compte le nouveau poids 
économique et politique des BRICS et 
autres puissances émergentes, cela 
pourrait contribuer à une réforme 
ordonnée de la gouvernance mondiale qui 
n’aurait pas d’effets déstabilisants;

4. note que les BRICS se sont engagés sur 
la voie de la coordination quasi permanente 
de leur politique étrangère au Conseil de 
sécurité de l’ONU et se sont abstenus de 
voter sur la résolution 1973 (2011) du 
Conseil de sécurité de l’ONU sur la Libye 
(l’Afrique du Sud ne faisait pas encore 
partie du groupe BRICS à cette époque), 
ont reporté le vote sur le rôle de l’UE à 
l’Assemblée générale des Nations unies, 
ont adopté des positions similaires sur la 
Côte d’Ivoire, le Soudan et l’envoi d’armes 
dans l’espace, et coordonnent leurs actions 
grâce aux réunions des dirigeants des 
BRICS; estime que l’UE doit dûment 
prendre en compte le nouveau poids 
économique et politique des BRICS et 
autres puissances émergentes, et œuvrer en 
faveur de la mise en place d’une 
plateforme convergente pour une réforme 
ordonnée de la gouvernance mondiale;

Or. en

Amendement 91
Francisco José Millán Mon

Proposition de résolution
Paragraphe 4

Proposition de résolution Amendement

4. note que les BRICS se sont engagés sur 
la voie de la coordination quasi 
permanente de leur politique étrangère en 
s’abstenant de voter sur la 
résolution 1973 (2011) du Conseil de 
sécurité de l’ONU sur la Libye (l’Afrique 

4. note que les BRICS se sont engagés sur 
la voie d’une certaine coordination dans 
les forums multilatéraux, en particulier 
au sein du G-20, et qu’ils tiennent des 
réunions annuelles de coordination au 
plus haut niveau; reconnaît que les 
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du Sud ne faisait pas encore partie du 
groupe BRICS à cette époque), en 
reportant le vote sur le rôle de l’UE à 
l’Assemblée générale des Nations unies, 
et en raison de leurs positions similaires 
sur la Côte d’Ivoire, le Soudan et l’envoi 
d’armes dans l’espace, ainsi qu’en 
coordonnant leurs actions grâce aux 
réunions des dirigeants des BRICS; 
indique que les BRICS semblent contester 
le système actuel de gouvernance 
internationale; estime que si l’UE prenait 
dûment en compte le nouveau poids 
économique et politique des BRICS et 
autres puissances émergentes, cela pourrait 
contribuer à une réforme ordonnée de la 
gouvernance mondiale qui n’aurait pas 
d’effets déstabilisants;

BRICS ne sont pas un bloc homogène, 
mais qu’il existe entre eux des différences 
substantielles au niveau politique, 
démographique, économique, militaire, et 
qu’ils affichent des ambitions et des 
intérêts différents, voire opposés, tant sur 
le plan régional que mondial; indique que 
les BRICS n’ont pas la même conception
du système actuel de gouvernance 
internationale; estime que si l’UE prenait 
dûment en compte le nouveau poids 
économique et politique des BRICS et 
autres puissances émergentes, cela pourrait 
contribuer à une réforme ordonnée de la 
gouvernance mondiale qui n’aurait pas 
d’effets déstabilisants;

Or. es

Amendement 92
Jacek Saryusz-Wolski

Proposition de résolution
Paragraphe 4

Proposition de résolution Amendement

4. note que les BRICS se sont engagés sur 
la voie de la coordination quasi permanente 
de leur politique étrangère en s’abstenant 
de voter sur la résolution 1973 (2011) du 
Conseil de sécurité de l’ONU sur la Libye 
(l’Afrique du Sud ne faisait pas encore 
partie du groupe BRICS à cette époque), en 
reportant le vote sur le rôle de l’UE à 
l’Assemblée générale des Nations unies, et 
en raison de leurs positions similaires sur 
la Côte d’Ivoire, le Soudan et l’envoi 
d’armes dans l’espace, ainsi qu’en 
coordonnant leurs actions grâce aux 
réunions des dirigeants des BRICS; indique 
que les BRICS semblent contester le 
système actuel de gouvernance 
internationale; estime que si l’UE prenait 

4. note que dans le passé, les BRICS se 
sont engagés sur la voie de la coordination 
quasi permanente de leurs politiques 
étrangères en s’abstenant de voter sur la 
résolution 1973 (2011) du Conseil de 
sécurité de l’ONU sur la Libye (l’Afrique 
du Sud ne faisait pas encore partie du 
groupe BRICS à cette époque), en 
reportant le vote sur le rôle de l’UE à 
l’Assemblée générale des Nations unies, en 
entraînant le rejet de la résolution du 
Conseil de sécurité de l’ONU sur la Syrie 
qui a été proposée par les États membres 
de l’UE, à savoir la Grande-Bretagne, la 
France, l’Allemagne et le Portugal, en 
consultation avec les États-Unis (la 
Russie et la Chine ont mis leur veto, 
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dûment en compte le nouveau poids 
économique et politique des BRICS et 
autres puissances émergentes, cela pourrait 
contribuer à une réforme ordonnée de la 
gouvernance mondiale qui n’aurait pas 
d’effets déstabilisants;

tandis que le Brésil, l’Inde et l’Afrique du 
Sud se sont abstenus), en proposant une 
aide financière à l’UE et en présentant 
des positions similaires sur la Côte 
d’Ivoire, le Soudan et l’envoi d’armes dans 
l’espace, ainsi qu’en coordonnant leurs 
actions grâce aux réunions des dirigeants 
des BRICS; indique que si les BRICS 
peuvent sembler contester le système 
actuel de gouvernance internationale, le 
dialogue démocratique, l’engagement 
politique, y compris sur une base 
individuelle, et le partenariat peuvent 
néanmoins permettre la mise en place de 
synergies positives et faciliter un nouveau 
système inclusif de gouvernance 
mondiale; estime que si l’UE prenait 
dûment en compte le nouveau poids 
économique et politique des BRICS et 
autres puissances émergentes, cela pourrait 
contribuer à une réforme ordonnée de la 
gouvernance mondiale qui n’aurait pas 
d’effets déstabilisants;

Or. en

Amendement 93
Judith Sargentini
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de résolution
Paragraphe 4

Proposition de résolution Amendement

4. note que les BRICS se sont engagés sur 
la voie de la coordination quasi permanente 
de leur politique étrangère en s’abstenant 
de voter sur la résolution 1973 (2011) du 
Conseil de sécurité de l’ONU sur la Libye 
(l’Afrique du Sud ne faisait pas encore 
partie du groupe BRICS à cette époque), en 
reportant le vote sur le rôle de l’UE à 
l’Assemblée générale des Nations unies, et 
en raison de leurs positions similaires sur la 
Côte d’Ivoire, le Soudan et l’envoi d’armes 

4. note que les BRICS se sont engagés sur 
la voie de la coordination quasi permanente 
de leur politique étrangère en s’abstenant 
de voter sur la résolution 1973 (2011) du 
Conseil de sécurité de l’ONU sur la Libye 
(l’Afrique du Sud ne faisait pas encore 
partie du groupe BRICS à cette époque), 
en opposant leur véto à la résolution sur 
la Syrie soutenue par l’UE ou en 
s’abstenant sur la question, en reportant le 
vote sur le rôle de l’UE à l’Assemblée 
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dans l’espace, ainsi qu’en coordonnant 
leurs actions grâce aux réunions des 
dirigeants des BRICS; indique que les 
BRICS semblent contester le système 
actuel de gouvernance internationale; 
estime que si l’UE prenait dûment en 
compte le nouveau poids économique et 
politique des BRICS et autres puissances 
émergentes, cela pourrait contribuer à une 
réforme ordonnée de la gouvernance 
mondiale qui n’aurait pas d’effets 
déstabilisants;

générale des Nations unies, et en raison de 
leurs positions similaires sur la Côte 
d’Ivoire, le Soudan et l’envoi d’armes dans 
l’espace, ainsi qu’en coordonnant leurs 
actions grâce aux réunions des dirigeants 
des BRICS, accordant ainsi plus 
d’importance à la souveraineté nationale 
et à la non-intervention qu’aux droits de 
l’homme et à la démocratie; indique que 
les BRICS semblent contester le système 
actuel de gouvernance internationale; 
estime que si l’UE prenait dûment en 
compte le nouveau poids économique et 
politique des BRICS et autres puissances 
émergentes, cela pourrait contribuer à une 
réforme ordonnée de la gouvernance 
mondiale qui n’aurait pas d’effets 
déstabilisants;

Or. en

Amendement 94
Diogo Feio

Proposition de résolution
Paragraphe 4 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

4 bis. souligne que la convergence 
occasionnelle entre les BRICS sur 
certaines questions et dans certains 
forums internationaux ne doit pas 
conduire l’Union européenne à 
considérer ces cinq pays comme un bloc 
cohésif et à s’adresser à eux sous cette 
approche; au contraire, quels que soient 
la coordination et l’échange 
d’informations nécessaires entre les 
principaux décideurs de l’UE en matière 
de politique étrangère et les délégations de 
l’UE dans ces pays, l’UE devrait adopter 
à leur égard une approche qui prenne en 
considération leurs différences et se 
concentre en particulier sur les relations 
avec ceux qui non seulement partagent, 
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mais mettent constamment en pratique les 
principales valeurs européennes telles que 
la démocratie, l’État de droit et le respect 
des droits de l’homme;

Or. en

Amendement 95
Jacek Saryusz-Wolski

Proposition de résolution
Paragraphe 4 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

4 bis. note que les BRICS font preuve de 
capacité d’intégration régionale et ont 
donc la capacité de s’engager dans des 
systèmes de gouvernance multipolaire; 
estime que cela démontre encore l’intérêt 
potentiel des BRICS à contribuer à la 
gouvernance mondiale; est donc d’avis 
que les BRICS et les autres pays 
émergents sont en train de définir leur 
direction stratégique en matière de 
politique étrangère et deviennent donc les 
partenaires des puissances actuelles et des 
défenseurs d’un système de gouvernance 
mondiale basé sur les valeurs 
universelles, le partenariat et l’inclusion;

Or. en

Amendement 96
Jacek Saryusz-Wolski

Proposition de résolution
Paragraphe 4 ter (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

4 ter. estime qu’au vu des intérêts 
politiques et économiques et de leur 
échelle, de leur rôle et aspirations 
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régionaux, les BRICS peuvent essayer 
d’agir en tant que groupe dans le domaine 
de la politique extérieure, mais que les 
dimensions individuelles sont également 
importantes. À cet égard, outre le fait de 
considérer les BRICS comme un bloc, 
l’UE devrait se concentrer également sur 
chaque pays BRICS, tout en maintenant 
une approche systémique et coordonnée; 
est d’avis, à cet égard, que cette approche 
permettra à l’UE de faire des économies 
d’échelle au moyen de partenariats avec 
les différents BRICS, de maximiser ses 
intérêts et son rôle dans les diverses 
régions et de contribuer à la consolidation 
d’un ordre multipolaire présentant un 
équilibre politique et économique entre les 
économies actuelles et émergentes, sur la 
base d’un système inclusif fondé sur le 
dialogue, le partenariat et les partenariats 
bilatéraux ou multilatéraux;

Or. en

Amendement 97
Boris Zala

Proposition de résolution
Paragraphe 4 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

4 bis. note toutefois les divergences 
considérables dans les systèmes politiques 
et économiques, les tendances 
démographiques et sociales et les 
perspectives de politique extérieure des 
pays BRICS, qui devraient être prise en 
considération dans l’élaboration d’une 
politique de l’UE nuancée vis-à-vis de ces 
pays et s’y refléter; invite instamment
l’UE et ses États membres, dans ce 
contexte, à décourager la formation de 
blocs entre les puissances actuelles ainsi 
que  la concurrence stratégique entre les 
blocs de puissances émergentes; affirme



AM\883167FR.doc 65/117 PE473.930v03-00

FR

que pour encourager l’action collective 
internationale et la réforme de la 
gouvernance mondiale, l’UE doit 
mobiliser un éventail divers d’interactions 
bilatérales, multilatérales et non étatiques 
et exploiter des coalitions thématiques au-
delà de la division du monde entre 
puissances actuelles/émergentes;

Or. en

Amendement 98
Boris Zala, María Muñiz De Urquiza, Kristian Vigenin

Proposition de résolution
Paragraphe 4 ter (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

4 ter. souligne l’importance du Brésil 
comme puissance dirigeante dans le 
processus d’intégration régionale du 
Mercosur; salue le plan d’action conjoint 
2012-2014 renouvelé pour un partenariat 
stratégique UE-Brésil, et les engagements 
mutuels pris dans les domaines de la 
promotion de la démocratie et des 
réformes du système de gouvernance 
multilatéral; invite instamment les deux 
parties à respecter leurs engagements et à 
contribuer à la réforme de l’architecture 
financière mondiale; rappelle l’offre de la 
présidente Rousseff concernant l’aide à 
l’UE pour surmonter la crise de sa dette 
souveraine et reconnaît la relation 
mutuelle entre les deux parties; exprime 
son soutien à une conclusion équilibrée et 
équitable du programme de Doha pour le 
développement et à l’accord d’association 
UE-Mercosur, qui sera le plus important 
accord d’association jamais signé par 
l’UE, englobant 750 millions de 
personnes et des échanges à hauteur de 
125 milliards de dollars par an; prend 
note de la demande du Brésil visant à 
appliquer une libéralisation totale des 
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visas et demande à la Commission 
européenne de présenter une proposition 
à cet égard;

Or. en

Amendement 99
Jacek Saryusz-Wolski

Proposition de résolution
Paragraphe 4 quater (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

4 quater. est d’avis que les relations avec 
les pays BRICS devraient être fondées sur 
des dialogues bilatéraux axés sur la 
démocratisation et la consolidation de 
l’État de droit, la bonne gouvernance, la 
convergence législative, la coordination 
des positions communes dans les forums 
internationaux et l’intensification des 
relations avec l’UE, et qui renforcent ces 
éléments;

Or. en

Amendement 100
Boris Zala, María Muñiz De Urquiza, Kristian Vigenin

Proposition de résolution
Paragraphe 4 quater (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

4 quater. insiste sur le rôle indispensable 
du partenariat stratégique UE-Russie 
dans le maintien de la paix et de la 
sécurité en Europe, renforçant le 
développement commercial et 
économique, préservant la sécurité 
énergétique et relevant les défis 
transnationaux; invite instamment l’UE 
et la Russie à résoudre les questions en 
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suspens concernant l’adhésion de la 
Russie à l’OMC et à finaliser les 
négociations sur un accord global et 
juridiquement contraignant; convient 
qu’à long terme, la montée des puissances 
asiatiques est susceptible de faciliter un 
alignement accru des intérêts et une 
coopération stratégique plus étroite entre 
l’UE et la Russie; estime que cette
coopération est essentielle pour avancer 
sur les questions d’importance mondiale 
comme la prolifération nucléaire, le 
terrorisme, le changement climatique ou 
la migration illégale;

Or. en

Amendement 101
Boris Zala, Harlem Désir, María Muñiz De Urquiza

Proposition de résolution
Paragraphe 4 quinquies (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

4 quinquies. souligne l’importance et le 
potentiel du partenariat stratégique UE-
Inde; considère que dans le contexte de la 
crise économique mondiale actuelle, les 
questions telles que la crise sociale, le 
changement climatique, les flux 
migratoires et la sécurité mondiale 
doivent être abordées dans un partenariat 
plus large entre l’Inde et l’UE; note 
également que les négociations en cours 
sur l’accord de libre-échange renforcent 
les relations entre l’UE et l’Inde; estime 
toutefois que cette relation ne doit pas se 
limiter aux questions commerciales; 
appelle de ses vœux la remise sur pied 
d’un groupe d’amitié Inde-Europe, 
comprenant des représentants du 
Parlement européen, du Lok Sabha et du 
Rajya Sabha;

Or. en
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Amendement 102
Boris Zala, María Muñiz De Urquiza, Emilio Menéndez del Valle, Kristian Vigenin

Proposition de résolution
Paragraphe 4 sexies (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

4 sexies. insiste sur l’importance de la 
Chine en tant que puissance économique 
majeure et souligne son rôle essentiel 
dans la relance économique mondiale; à 
cet égard, rappelle la nécessité que la 
Chine respecte ses obligations convenues 
à l’OMC, dix ans après son adhésion; 
invite en outre l’Union européenne et ses 
États membres et la Chine à relever les 
défis communs et à lutter contre les 
menaces communes à la paix et à la 
sécurité internationales, y compris au 
travers d’une coopération renforcée, en 
vue de trouver une solution diplomatique 
à la crise nucléaire iranienne; invite 
instamment les deux parties à encourager 
des échanges mutuels plus équilibrés, 
notamment en intensifiant leurs efforts en 
vue de conclure les négociations sur un 
nouvel accord de partenariat et de 
coopération, afin que ce cadre réponde au 
potentiel du partenariat stratégique UE-
Chine;

Or. en

Amendement 103
Boris Zala, María Muñiz De Urquiza, Kristian Vigenin

Proposition de résolution
Paragraphe 4 septies (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

4 septies. souligne la nature stratégique 
des relations UE-Afrique du Sud; salue 
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l’issue positive du quatrième sommet UE-
Afrique de septembre 2011, en particulier 
la convergence des vues sur la situation 
en Libye; invite instamment l’UE et 
l’Afrique du Sud à conclure, dans les plus 
brefs délais, les négociations sur un 
nouvel accord économique et de 
partenariat; soutient que l’Afrique du 
Sud, étant donné sa transition pacifique 
réussie vers la démocratie et son rôle de 
puissance régionale, peut être une force 
majeure d’encouragement de la 
démocratie et de la bonne gouvernance, 
de renforcement de l’intégration 
économique régionale et de soutien à la 
réconciliation nationale dans toute 
l’Afrique, et peut constituer un partenaire 
clé pour l’UE dans le cadre de ces efforts; 
souligne l’importance de la coopération 
étroite entre l’UE et l’Afrique du Sud sur 
le changement climatique, le 
développement durable et les réformes des 
institutions internationales;

Or. en

Amendement 104
Boris Zala

Proposition de résolution
Paragraphe 5

Proposition de résolution Amendement

5. estime que, à la lumière de l’importance 
accrue des BRICS et autres économies
émergentes et de l’émergence d’un système 
multipolaire de gouvernance, le G-20 est le 
forum approprié pour élaborer un 
consensus et mettre en place un processus 
décisionnel qui soit inclusif et en mesure 
de favoriser la convergence, y compris la 
convergence réglementaire; considère que, 
malgré l’importance accrue du G-20, le G-
7 conserve un rôle clé en tant que forum 
consultatif, de coordination et lieu de 

5. estime que, à la lumière de l’importance 
accrue des BRICS et autres puissances
émergentes et de l’émergence d’un système 
multipolaire de gouvernance économique 
mondiale, le G-20 est le forum approprié 
pour élaborer un consensus et mettre en 
place un processus décisionnel qui soit 
inclusif et en mesure de favoriser la 
convergence, y compris la convergence 
réglementaire; considère que, malgré 
l’importance accrue du G-20, le G-7 
conserve un rôle clé en tant que forum 
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consensus pour les puissances actuelles 
afin d’instaurer un dialogue avec les 
BRICS et les autres économies
émergentes, et en amont des réunions du 
G-20; soutient la dimension parlementaire 
du G-20 et estime qu’elle devrait être 
davantage consolidée et impliquée dans les 
processus décisionnels afin de renforcer le 
caractère démocratique du dialogue et du 
contrôle;

consultatif, de coordination et lieu de 
consensus pour les puissances actuelles 
afin d’instaurer un dialogue avec les 
BRICS et les autres puissances
émergentes, et en amont des réunions du 
G-20; soutient la dimension parlementaire 
du G-20 et estime qu’elle devrait être 
davantage consolidée et impliquée dans les 
processus décisionnels afin de renforcer le 
caractère démocratique du dialogue et du 
contrôle;

Or. en

Amendement 105
Kristian Vigenin

Proposition de résolution
Paragraphe 5

Proposition de résolution Amendement

5. estime que, à la lumière de l’importance 
accrue des BRICS et autres économies 
émergentes et de l’émergence d’un système 
multipolaire de gouvernance, le G-20 est le 
forum approprié pour élaborer un 
consensus et mettre en place un processus 
décisionnel qui soit inclusif et en mesure 
de favoriser la convergence, y compris la 
convergence réglementaire; considère que,
malgré l’importance accrue du G-20, le G-
7 conserve un rôle clé en tant que forum 
consultatif, de coordination et lieu de 
consensus pour les puissances actuelles
afin d’instaurer un dialogue avec les 
BRICS et les autres économies émergentes, 
et en amont des réunions du G-20; soutient 
la dimension parlementaire du G-20 et 
estime qu’elle devrait être davantage 
consolidée et impliquée dans les processus 
décisionnels afin de renforcer le caractère 
démocratique du dialogue et du contrôle;

5. estime que, à la lumière de l’importance 
accrue des BRICS et autres économies 
émergentes et de l’émergence d’un système 
multipolaire de gouvernance économique 
mondiale, le G-20 est le forum approprié 
pour élaborer un consensus et mettre en 
place un processus décisionnel qui soit 
inclusif et en mesure de favoriser la 
convergence, y compris la convergence 
réglementaire; considère que, malgré 
l’importance accrue du G-20, le G-7 
conserve un rôle clé en tant que forum 
consultatif, de coordination et lieu de 
consensus pour les pays développés afin 
d’instaurer un dialogue avec les BRICS et 
les autres économies émergentes, et en 
amont des réunions du G-20; soutient la 
dimension parlementaire du G-20 et estime 
qu’elle devrait être davantage consolidée et 
impliquée dans les processus décisionnels 
afin de renforcer le caractère démocratique 
du dialogue et du contrôle;

Or. en
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Amendement 106
Vytautas Landsbergis

Proposition de résolution
Paragraphe 5

Proposition de résolution Amendement

5. estime que, à la lumière de l’importance 
accrue des BRICS et autres économies 
émergentes et de l’émergence d’un système 
multipolaire de gouvernance, le G-20 est le 
forum approprié pour élaborer un 
consensus et mettre en place un processus 
décisionnel qui soit inclusif et en mesure 
de favoriser la convergence, y compris la 
convergence réglementaire; considère que, 
malgré l’importance accrue du G-20, le G-
7 conserve un rôle clé en tant que forum 
consultatif, de coordination et lieu de 
consensus pour les puissances actuelles 
afin d’instaurer un dialogue avec les 
BRICS et les autres économies émergentes, 
et en amont des réunions du G-20; soutient 
la dimension parlementaire du G-20 et 
estime qu’elle devrait être davantage 
consolidée et impliquée dans les processus 
décisionnels afin de renforcer le caractère 
démocratique du dialogue et du contrôle;

5. estime que, à la lumière de l’importance 
accrue des BRICS et autres économies 
émergentes et de l’émergence d’un système 
pratiquement multipolaire (voire 
bipolaire) de gouvernance, le G-20 est le 
forum approprié pour élaborer un 
consensus et mettre en place un processus 
décisionnel qui soit inclusif et en mesure 
de favoriser la convergence, y compris la 
convergence réglementaire; considère que, 
malgré l’importance accrue du G-20, le G-
7 conserve un rôle clé en tant que forum 
consultatif, de coordination et lieu de 
consensus pour les puissances actuelles 
afin d’instaurer un dialogue avec les 
BRICS et les autres économies émergentes, 
et en amont des réunions du G-20; soutient 
la dimension parlementaire du G-20 et 
estime qu’elle devrait être davantage 
consolidée et impliquée dans les processus 
décisionnels afin de renforcer le caractère 
démocratique du dialogue et du contrôle;

Or. en

Amendement 107
Judith Sargentini
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de résolution
Paragraphe 5

Proposition de résolution Amendement

5. estime que, à la lumière de l’importance 
accrue des BRICS et autres économies 

5. estime que, à la lumière de l’importance 
accrue des BRICS et autres économies 
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émergentes et de l’émergence d’un 
système multipolaire de gouvernance, le G-
20 est le forum approprié pour élaborer un 
consensus et mettre en place un processus 
décisionnel qui soit inclusif et en mesure 
de favoriser la convergence, y compris la 
convergence réglementaire; considère que, 
malgré l’importance accrue du G-20, le G-
7 conserve un rôle clé en tant que forum 
consultatif, de coordination et lieu de 
consensus pour les puissances actuelles 
afin d’instaurer un dialogue avec les 
BRICS et les autres économies 
émergentes, et en amont des réunions du 
G-20; soutient la dimension parlementaire 
du G-20 et estime qu’elle devrait être 
davantage consolidée et impliquée dans les 
processus décisionnels afin de renforcer le 
caractère démocratique du dialogue et du 
contrôle;

émergentes et du développement d’un 
système multipolaire de gouvernance, le G-
20 est un forum utile pour élaborer un 
consensus et mettre en place un processus 
décisionnel qui soit inclusif et en mesure 
de favoriser la convergence, y compris la 
convergence réglementaire; considère que, 
malgré l’importance accrue du G-20, celui-
ci ne peut remplacer une réforme 
approfondie du Conseil de sécurité visant 
à rendre plus représentatif et 
démocratique cet organe suprême de 
décision d’ordre mondial; souligne que 
l’UE devrait contribuer de manière 
constructive à cette réforme en proposant 
de remplacer les deux sièges permanents 
des États membres de l’UE par un siège 
unique pour l’UE; est d’avis qu’entre-
temps, le G-7 doit conserver un rôle en tant 
que forum consultatif, de coordination et 
lieu de consensus; soutient la dimension 
parlementaire du G-20 et estime qu’elle 
devrait être davantage consolidée et 
impliquée dans les processus décisionnels 
afin de renforcer le caractère démocratique 
du dialogue et du contrôle;

Or. en

Amendement 108
Ana Gomes

Proposition de résolution
Paragraphe 5

Proposition de résolution Amendement

5. estime que, à la lumière de l’importance 
accrue des BRICS et autres économies 
émergentes et de l’émergence d’un système 
multipolaire de gouvernance, le G-20 est le
forum approprié pour élaborer un 
consensus et mettre en place un processus 
décisionnel qui soit inclusif et en mesure 
de favoriser la convergence, y compris la 
convergence réglementaire; considère que, 

5. estime que, à la lumière de l’importance 
accrue des BRICS et autres économies 
émergentes et de l’émergence d’un système 
multipolaire de gouvernance, le G-20 
pourrait être un forum approprié pour 
élaborer un consensus et mettre en place un 
processus décisionnel qui soit inclusif et en 
mesure de favoriser la convergence, y 
compris la convergence réglementaire; 
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malgré l’importance accrue du G-20, le G-
7 conserve un rôle clé en tant que forum 
consultatif, de coordination et lieu de 
consensus pour les puissances actuelles 
afin d’instaurer un dialogue avec les 
BRICS et les autres économies émergentes, 
et en amont des réunions du G-20; soutient 
la dimension parlementaire du G-20 et 
estime qu’elle devrait être davantage 
consolidée et impliquée dans les processus 
décisionnels afin de renforcer le caractère 
démocratique du dialogue et du contrôle;

considère que, malgré l’importance du G-
20, le G-7 pourrait jouer un rôle clé en 
tant que forum consultatif, de coordination 
et lieu de consensus pour les puissances 
actuelles afin d’instaurer un dialogue avec 
les BRICS et les autres économies 
émergentes, et en amont des réunions du 
G-20; 

Or. en

Amendement 109
Jacek Saryusz-Wolski

Proposition de résolution
Paragraphe 5

Proposition de résolution Amendement

5. estime que, à la lumière de l’importance 
accrue des BRICS et autres économies 
émergentes et de l’émergence d’un système 
multipolaire de gouvernance, le G-20 est le 
forum approprié pour élaborer un 
consensus et mettre en place un processus 
décisionnel qui soit inclusif et en mesure 
de favoriser la convergence, y compris la 
convergence réglementaire; considère que, 
malgré l’importance accrue du G-20, le G-
7 conserve un rôle clé en tant que forum 
consultatif, de coordination et lieu de 
consensus pour les puissances actuelles 
afin d’instaurer un dialogue avec les 
BRICS et les autres économies émergentes, 
et en amont des réunions du G-20; soutient 
la dimension parlementaire du G-20 et 
estime qu’elle devrait être davantage
consolidée et impliquée dans les processus 
décisionnels afin de renforcer le caractère 
démocratique du dialogue et du contrôle;

5. estime que, à la lumière de l’importance 
accrue des BRICS et autres économies 
émergentes et de l’émergence d’un système 
multipolaire de gouvernance, le G-20 est le 
forum approprié pour élaborer un 
consensus et mettre en place un processus 
décisionnel qui soit inclusif, basé sur le 
partenariat et en mesure de favoriser la 
convergence, y compris la convergence 
réglementaire; considère que, malgré 
l’importance accrue du G-20, le G-7 
conserve un rôle clé en tant que forum 
consultatif, de coordination et lieu de 
consensus pour les puissances actuelles 
afin d’instaurer un dialogue avec les 
BRICS et les autres économies émergentes, 
et en amont des réunions du G-20; soutient 
la dimension parlementaire du G-20 et 
estime qu’elle devrait être davantage 
consolidée et impliquée dans les processus 
décisionnels afin de renforcer le caractère 
démocratique du dialogue et du contrôle;
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Or. en

Amendement 110
Geoffrey Van Orden

Proposition de résolution
Paragraphe 5

Proposition de résolution Amendement

5. estime que, à la lumière de l’importance 
accrue des BRICS et autres économies 
émergentes et de l’émergence d’un système 
multipolaire de gouvernance, le G-20 est le 
forum approprié pour élaborer un 
consensus et mettre en place un processus 
décisionnel qui soit inclusif et en mesure 
de favoriser la convergence, y compris la 
convergence réglementaire; considère que, 
malgré l’importance accrue du G-20, le G-
7 conserve un rôle clé en tant que forum 
consultatif, de coordination et lieu de 
consensus pour les puissances actuelles
afin d’instaurer un dialogue avec les 
BRICS et les autres économies émergentes, 
et en amont des réunions du G-20; soutient 
la dimension parlementaire du G-20 et 
estime qu’elle devrait être davantage 
consolidée et impliquée dans les processus 
décisionnels afin de renforcer le caractère 
démocratique du dialogue et du contrôle;

5. estime que, à la lumière de l’importance 
accrue des BRICS et autres économies 
émergentes et de l’émergence d’un système 
multipolaire de gouvernance, le G-20 est le 
forum approprié pour élaborer un 
consensus et mettre en place un processus 
décisionnel qui soit inclusif et en mesure 
de favoriser la convergence, y compris la 
convergence réglementaire; considère que, 
malgré l’importance accrue du G-20, le G-
7 conserve un rôle clé en tant que forum 
consultatif, de coordination et lieu de 
consensus pour les puissances établies afin 
d’instaurer un dialogue avec les BRICS et 
les autres économies émergentes, et en 
amont des réunions du G-20; soutient la 
dimension parlementaire du G-20 et estime 
qu’elle devrait être davantage consolidée et 
impliquée dans les processus décisionnels 
afin de renforcer le caractère démocratique 
du dialogue et du contrôle;

Or. en

Amendement 111
Anneli Jäätteenmäki, Norica Nicolai, Ivo Vajgl, Marietje Schaake

Proposition de résolution
Paragraphe 5

Proposition de résolution Amendement

5. estime que, à la lumière de l’importance 
accrue des BRICS et autres économies 

5. estime que, à la lumière de l’importance 
accrue des BRICS et autres économies 
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émergentes et de l’émergence d’un système 
multipolaire de gouvernance, le G-20 est le
forum approprié pour élaborer un 
consensus et mettre en place un processus 
décisionnel qui soit inclusif et en mesure 
de favoriser la convergence, y compris la 
convergence réglementaire; considère que, 
malgré l’importance accrue du G-20, le 
G-7 conserve un rôle clé en tant que 
forum consultatif, de coordination et lieu 
de consensus pour les puissances 
actuelles afin d’instaurer un dialogue 
avec les BRICS et les autres économies 
émergentes, et en amont des réunions du 
G-20; soutient la dimension parlementaire 
du G-20 et estime qu’elle devrait être 
davantage consolidée et impliquée dans les 
processus décisionnels afin de renforcer le 
caractère démocratique du dialogue et du 
contrôle;

émergentes et de l’émergence d’un système 
multipolaire de gouvernance, le G-20 est 
un forum approprié pour élaborer un 
consensus et mettre en place un processus 
décisionnel qui soit inclusif et en mesure 
de favoriser la convergence, y compris la 
convergence réglementaire; soutient la 
dimension parlementaire du G-20 et estime 
qu’elle devrait être davantage consolidée et 
impliquée dans les processus décisionnels 
afin de renforcer le caractère démocratique 
du dialogue et du contrôle;

Or. en

Amendement 112
Francisco José Millán Mon

Proposition de résolution
Paragraphe 5

Proposition de résolution Amendement

5. estime que, à la lumière de l’importance 
accrue des BRICS et autres économies 
émergentes et de l’émergence d’un système 
multipolaire de gouvernance, le G-20 est le 
forum approprié pour élaborer un 
consensus et mettre en place un processus 
décisionnel qui soit inclusif et en mesure 
de favoriser la convergence, y compris la 
convergence réglementaire; considère que, 
malgré l’importance accrue du G-20, le G-
7 conserve un rôle clé en tant que forum 
consultatif, de coordination et lieu de 
consensus pour les puissances actuelles 
afin d’instaurer un dialogue avec les 
BRICS et les autres économies émergentes, 

5. estime que, à la lumière de l’importance 
accrue des BRICS et autres économies 
émergentes et de l’émergence d’un système 
multipolaire de gouvernance, le G-20 est le 
forum approprié pour élaborer un 
consensus et mettre en place un processus 
décisionnel qui soit inclusif et en mesure 
de favoriser la convergence, y compris la 
convergence réglementaire; considère que, 
malgré l’importance accrue du G-20, le G-
7 conserve un rôle clé en tant que forum 
consultatif, de coordination et lieu de 
consensus pour les puissances actuelles 
afin d’instaurer un dialogue avec les 
BRICS et les autres économies émergentes, 
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et en amont des réunions du G-20; soutient 
la dimension parlementaire du G-20 et 
estime qu’elle devrait être davantage 
consolidée et impliquée dans les processus 
décisionnels afin de renforcer le caractère 
démocratique du dialogue et du contrôle;

et en amont des réunions du G-20; estime 
que l’existence du G-8 doit également être 
utilisée pour tenter de rapprocher les 
positions avec la Russie, afin de relever 
les défis de manière coordonnée; soutient 
la dimension parlementaire du G-20 et 
estime qu’elle devrait être davantage 
consolidée et impliquée dans les processus 
décisionnels afin de renforcer le caractère 
démocratique du dialogue et du contrôle;

Or. es

Amendement 113
Diogo Feio

Proposition de résolution
Paragraphe 5 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

5 bis. note que, avec des schémas de 
croissance très différents, la plupart des 
pays BRICS ont plus solidement résisté à 
la crise économique et financière que les 
pays européens et sont désormais 
retournés à une croissance stable. 
L’Europe pourrait naturellement tirer 
certaines leçons des pays BRICS, 
notamment en ce qui concerne la 
régulation financière et les politiques 
économiques. De même, la dimension 
commerciale de la relation entre l’Europe 
et les BRICS devrait prendre en 
considération le développement rapide de 
ces marchés et les possibilités qu’ils 
offrent aux investisseurs et aux
entrepreneurs européens;

Or. en

Amendement 114
Adrian Severin
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Proposition de résolution
Paragraphe 5 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

5 bis. insiste sur la nécessité d’élaborer 
une stratégie européenne d’alliances à 
géométrie variable avec des acteurs 
internationaux sélectionnés, dont les pays 
BRICS, qui reflète dûment les intérêts 
géopolitiques et géoéconomiques de l’UE, 
ainsi que son adhésion au principe de 
multilatéralisme efficace, tout en tenant 
correctement compte des intérêts et des 
avis de ses partenaires sur le système 
international; considère que cette 
stratégie devrait être stimulée par un 
mécanisme permettant de parvenir à un 
équilibre entre les acteurs mondiaux dans 
un monde multipolaire, afin d’instaurer
la stabilité internationale;

Or. en

Amendement 115
Ioannis Kasoulides

Proposition de résolution
Paragraphe 5 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

5 bis. estime que l’inclusion et la 
convergence sur lesquelles le G-20 se 
prononcera visent à corriger les 
déséquilibres monétaires Est-Ouest, le 
déficit de l’Occident et l’excédent 
commercial de l’Orient en arrêtant des
plafonds pour les déficits/excédents et en 
luttant contre le protectionnisme; à cet 
égard, une mesure possible pourrait 
notamment être la création d’un fonds 
commun de créances (FCC) spécifique du 
FMI, dont les marchés émergents 
pourraient être les principaux 
contributeurs, augmentant ainsi la force 
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de frappe et la solidité du FMI pour 
répondre à la crise de la dette souveraine 
de l’UE, et des États-Unis si nécessaire, et 
ainsi de trouver un moyen acceptable 
pour tous de rediriger des fonds de l’Est 
vers l’Ouest;

Or. en

Amendement 116
Jacek Saryusz-Wolski

Proposition de résolution
Paragraphe 5 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

5 bis. soutient la dimension parlementaire 
du G-20 et estime que celle-ci doit être 
davantage renforcée et intégrée dans les 
processus de décision afin de garantir un 
dialogue et un contrôle démocratiques 
accrus; soutient également la création 
d’un forum consultatif parallèle au G-20 
qui réunisse les organisations non 
gouvernementales et les principaux 
représentants de la société civile et des 
entreprises des États du G-20;

Or. en

Amendement 117
Jacek Saryusz-Wolski

Proposition de résolution
Paragraphe 5 ter (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

5 ter. estime que les puissances actuelles 
devraient soutenir les organisations 
régionales rassemblant les BRICS et 
d’autres pays émergents, comme 
l’ANASE ou le Mercosur, y compris dans 
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leurs processus de renforcement des 
institutions et des capacités, et assurer 
une présence diplomatique de haut niveau 
aux réunions de ces organisations;

Or. en

Amendement 118
Judith Sargentini
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de résolution
Paragraphe 6

Proposition de résolution Amendement

6. note que, en raison de l’importance 
accrue au niveau mondial et régional de la 
Chine, les États-Unis d’Amérique 
pourraient progressivement transférer leur 
attention, leur effort politique et leurs 
ressources vers la région Pacifique et 
considérer la dimension nord-atlantique et 
la coopération avec l’UE comme étant 
moins stratégique; note également que 
l’Asie devra jouer un rôle de plus en plus 
important dans l’agenda politique de 
l’Union européenne et des États membres 
de l’Union européenne; exprime ses 
inquiétudes quant au fait que la position 
adoptée par les États-Unis et l’UE vis-à-
vis de la Chine et autres pays émergents 
d’Asie n’est peut-être pas suffisamment 
coordonnée et pourrait provoquer un 
découplage des politiques américaine et 
européenne envers ces pays; croit 
fortement que ce n’est qu’en coordonnant 
leurs efforts que les États-Unis et l’UE 
réaliseront les économies d’échelle 
nécessaires en vue d’un dialogue efficace 
avec les pays émergents; considère que, 
outre le G-7, des sommets réguliers 
réunissant les États-Unis et l’UE 
permettraient d’identifier des objectifs 
communs et de coordonner leurs 

6. note que, en raison de l’importance 
accrue au niveau mondial et régional de la 
Chine, les États-Unis d’Amérique 
pourraient progressivement transférer leur 
attention, leur effort politique et leurs 
ressources vers la région Pacifique et 
considérer la dimension nord-atlantique et 
la coopération avec l’UE comme étant 
moins stratégique; note également que 
l’Asie devra jouer un rôle de plus en plus 
important dans l’agenda politique de 
l’Union européenne et des États membres 
de l’Union européenne;
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stratégies;

Or. en

Amendement 119
Francisco José Millán Mon

Proposition de résolution
Paragraphe 6

Proposition de résolution Amendement

6. note que, en raison de l’importance 
accrue au niveau mondial et régional de la 
Chine, les États-Unis d’Amérique 
pourraient progressivement transférer 
leur attention, leur effort politique et leurs
ressources vers la région Pacifique et 
considérer la dimension nord-atlantique et 
la coopération avec l’UE comme étant 
moins stratégique; note également que 
l’Asie devra jouer un rôle de plus en plus 
important dans l’agenda politique de 
l’Union européenne et des États membres 
de l’Union européenne; exprime ses 
inquiétudes quant au fait que la position 
adoptée par les États-Unis et l’UE vis-à-vis 
de la Chine et autres pays émergents 
d’Asie n’est peut-être pas suffisamment
coordonnée et pourrait provoquer un 
découplage des politiques américaine et 
européenne envers ces pays; croit 
fortement que ce n’est qu’en coordonnant 
leurs efforts que les États-Unis et l’UE 
réaliseront les économies d’échelle 
nécessaires en vue d’un dialogue efficace 
avec les pays émergents; considère que, 
outre le G-7, des sommets réguliers 
réunissant les États-Unis et l’UE 
permettraient d’identifier des objectifs 
communs et de coordonner leurs stratégies;

6. souligne que les États-Unis d’Amérique 
sont le partenaire stratégique le plus 
important de l’Union européenne et que 
cette dernière partage avec eux de 
nombreuses valeurs et des intérêts 
communs et note que, en raison de 
l’importance accrue au niveau mondial et 
régional de la Chine, les États-Unis 
d’Amérique consacrent davantage 
d’attention, d’efforts politiques et de 
ressources à la région Pacifique et 
considèrent la dimension nord-atlantique 
et la coopération avec l’UE comme étant 
moins stratégique; note également que 
l’Asie devra jouer un rôle de plus en plus 
important dans l’agenda politique de 
l’Union européenne et des États membres 
de l’Union européenne; voudrait que la 
position adoptée par les États-Unis et l’UE 
vis-à-vis de la Chine et autres pays 
émergents d’Asie soit plus coordonnée et 
évite un découplage des politiques 
américaine et européenne envers ces pays; 
croit fortement que ce n’est qu’en 
coordonnant leurs efforts que les États-
Unis et l’UE maintiendront un dialogue 
efficace avec les pays émergents; considère 
que, sans préjudice du G-7, des sommets 
réguliers réunissant les États-Unis et l’UE 
permettraient d’identifier des objectifs 
communs et de coordonner leurs stratégies;
rappelle que, dans son rapport de 2009 
portant sur les relations transatlantiques à 
la suite des élections aux États-Unis 
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(2008/2199(INI)) a déjà recommandé que 
des sommets UE/États-Unis soient 
organisés deux fois l’an et de créer un 
organe de consultation et de coordination 
systématiques de haut niveau pour la 
politique étrangère et de sécurité nommé 
«Conseil politique transatlantique 
(CPT)»;

Or. es

Amendement 120
Anneli Jäätteenmäki, Norica Nicolai, Ivo Vajgl, Marietje Schaake

Proposition de résolution
Paragraphe 6

Proposition de résolution Amendement

6. note que, en raison de l’importance 
accrue au niveau mondial et régional de la 
Chine, les États-Unis d’Amérique 
pourraient progressivement transférer leur 
attention, leur effort politique et leurs 
ressources vers la région Pacifique et 
considérer la dimension nord-atlantique et 
la coopération avec l’UE comme étant 
moins stratégique; note également que 
l’Asie devra jouer un rôle de plus en plus 
important dans l’agenda politique de 
l’Union européenne et des États membres 
de l’Union européenne; exprime ses 
inquiétudes quant au fait que la position 
adoptée par les États-Unis et l’UE vis-à-
vis de la Chine et autres pays émergents 
d’Asie n’est peut-être pas suffisamment 
coordonnée et pourrait provoquer un 
découplage des politiques américaine et 
européenne envers ces pays; croit 
fortement que ce n’est qu’en coordonnant 
leurs efforts que les États-Unis et l’UE 
réaliseront les économies d’échelle 
nécessaires en vue d’un dialogue efficace 
avec les pays émergents; considère que, 
outre le G-7, des sommets réguliers 
réunissant les États-Unis et l’UE 

6. note que les relations transatlantiques 
revêtent une importance capitale, tant au 
niveau économique que du point de vue 
politique, et que les États-Unis restent le 
principal partenaire économique de l’UE 
et vice-versa; souligne toutefois que, en 
raison de l’importance accrue au niveau 
mondial et régional de la Chine, les États-
Unis d’Amérique pourraient 
progressivement transférer leur attention 
stratégique et leur effort politique vers la 
région Pacifique et considérer la dimension 
nord-atlantique et la coopération avec l’UE 
comme étant moins stratégique; note 
également que l’Asie devra jouer un rôle 
de plus en plus important dans l’agenda 
politique de l’Union européenne et des 
États membres de l’Union européenne; 
exprime ses inquiétudes quant au fait que 
la position adoptée par les États membres 
de l’UE vis-à-vis de la Chine et autres pays 
émergents d’Asie n’est peut-être pas 
suffisamment coordonnée et pourrait 
provoquer un découplage des politiques 
envers ces pays; croit fortement que ce 
n’est qu’en coordonnant leurs efforts que 
les États membres de l’UE réaliseront les 
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permettraient d’identifier des objectifs 
communs et de coordonner leurs 
stratégies;

économies d’échelle nécessaires en vue 
d’un dialogue efficace avec les pays 
émergents;

Or. en

Amendement 121
Ana Gomes

Proposition de résolution
Paragraphe 6

Proposition de résolution Amendement

6. note que, en raison de l’importance 
accrue au niveau mondial et régional de la 
Chine, les États-Unis d’Amérique 
pourraient progressivement transférer leur 
attention, leur effort politique et leurs 
ressources vers la région Pacifique et
considérer la dimension nord-atlantique et 
la coopération avec l’UE comme étant 
moins stratégique; note également que 
l’Asie devra jouer un rôle de plus en plus 
important dans l’agenda politique de 
l’Union européenne et des États membres 
de l’Union européenne; exprime ses 
inquiétudes quant au fait que la position 
adoptée par les États-Unis et l’UE vis-à-
vis de la Chine et autres pays émergents 
d’Asie n’est peut-être pas suffisamment 
coordonnée et pourrait provoquer un 
découplage des politiques américaine et 
européenne envers ces pays; croit 
fortement que ce n’est qu’en coordonnant 
leurs efforts que les États-Unis et l’UE 
réaliseront les économies d’échelle 
nécessaires en vue d’un dialogue efficace 
avec les pays émergents; considère que, 
outre le G-7, des sommets réguliers 
réunissant les États-Unis et l’UE 
permettraient d’identifier des objectifs 
communs et de coordonner leurs stratégies;

6. note que, en raison de l’importance 
accrue au niveau mondial et régional des 
pays BRICS, et de leurs membres 
asiatiques en particulier, les États-Unis 
d’Amérique pourraient considérer la 
dimension nord-atlantique et la coopération 
avec l’UE comme étant moins stratégique; 
note également que l’Asie devrait jouer un 
rôle plus important dans l’agenda politique 
de l’Union européenne et des États 
membres de l’Union européenne; croit 
fortement qu’en coordonnant leurs efforts,
les États-Unis et l’UE devraient chercher 
la synergie politique et les économies 
d’échelle nécessaires dans le cadre d’un 
dialogue efficace avec les BRICS; 
considère que des sommets réguliers 
réunissant les États-Unis et l’UE 
permettraient d’identifier des objectifs 
communs et de coordonner leurs stratégies 
sur des questions d’importance mondiale, 
y compris la gouvernance économique;

Or. en
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Amendement 122
Boris Zala

Proposition de résolution
Paragraphe 6

Proposition de résolution Amendement

6. note que, en raison de l’importance 
accrue au niveau mondial et régional de la 
Chine, les États-Unis d’Amérique 
pourraient progressivement transférer leur 
attention, leur effort politique et leurs 
ressources vers la région Pacifique et
considérer la dimension nord-atlantique et 
la coopération avec l’UE comme étant 
moins stratégique; note également que 
l’Asie devra jouer un rôle de plus en plus 
important dans l’agenda politique de 
l’Union européenne et des États membres 
de l’Union européenne; exprime ses 
inquiétudes quant au fait que la position 
adoptée par les États-Unis et l’UE vis-à-vis 
de la Chine et autres pays émergents
d’Asie n’est peut-être pas suffisamment 
coordonnée et pourrait provoquer un 
découplage des politiques américaine et 
européenne envers ces pays; croit 
fortement que ce n’est qu’en coordonnant 
leurs efforts que les États-Unis et l’UE 
réaliseront les économies d’échelle 
nécessaires en vue d’un dialogue efficace 
avec les pays émergents; considère que, 
outre le G-7, des sommets réguliers 
réunissant les États-Unis et l’UE 
permettraient d’identifier des objectifs 
communs et de coordonner leurs stratégies;

6. note que, en raison de l’importance 
accrue au niveau mondial et régional des 
BRICS, et en particulier des puissances 
émergentes asiatiques, les États-Unis 
d’Amérique pourraient considérer la 
dimension nord-atlantique et la coopération 
avec l’UE comme étant moins stratégique; 
note également que l’Asie devra jouer un 
rôle de plus en plus important dans 
l’agenda politique de l’Union européenne 
et des États membres de l’Union 
européenne; note que la position adoptée 
par les États-Unis et l’UE vis-à-vis des 
BRICS, et des puissances émergentes 
asiatiques en particulier, pourrait 
provoquer un découplage des politiques 
américaine et européenne envers ces pays; 
croit fortement que ce n’est qu’en 
coordonnant leurs efforts que les États-
Unis et l’UE réaliseront les économies 
d’échelle nécessaires en vue d’un dialogue 
efficace avec les pays émergents; considère 
que, outre le G-7, des sommets réguliers 
réunissant les États-Unis et l’UE 
permettraient d’identifier des objectifs 
communs et de coordonner leurs stratégies;

Or. en

Amendement 123
Jacek Saryusz-Wolski
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Proposition de résolution
Paragraphe 6

Proposition de résolution Amendement

6. note que, en raison de l’importance 
accrue au niveau mondial et régional de la 
Chine, les États-Unis d’Amérique 
pourraient progressivement transférer leur 
attention, leur effort politique et leurs 
ressources vers la région Pacifique et 
considérer la dimension nord-atlantique et 
la coopération avec l’UE comme étant 
moins stratégique; note également que 
l’Asie devra jouer un rôle de plus en plus 
important dans l’agenda politique de 
l’Union européenne et des États membres 
de l’Union européenne; exprime ses 
inquiétudes quant au fait que la position 
adoptée par les États-Unis et l’UE vis-à-
vis de la Chine et autres pays émergents 
d’Asie n’est peut-être pas suffisamment 
coordonnée et pourrait provoquer un 
découplage des politiques américaine et 
européenne envers ces pays; croit 
fortement que ce n’est qu’en coordonnant 
leurs efforts que les États-Unis et l’UE 
réaliseront les économies d’échelle 
nécessaires en vue d’un dialogue efficace 
avec les pays émergents; considère que, 
outre le G-7, des sommets réguliers 
réunissant les États-Unis et l’UE 
permettraient d’identifier des objectifs 
communs et de coordonner leurs stratégies;

6. note que, en raison de l’importance 
accrue au niveau mondial et régional de la 
Chine, les États-Unis d’Amérique et l’UE
pourraient progressivement transférer leur 
attention, leur effort politique et leurs 
ressources vers la région Pacifique et 
considérer la dimension nord-atlantique et 
la coopération mutuelle comme étant 
moins stratégique; note également que 
l’Asie devra jouer un rôle de plus en plus 
important dans l’agenda politique de 
l’Union européenne et des États membres 
de l’Union européenne; demande un 
renforcement de la coordination des 
politiques des États-Unis et de l’UE vis-à-
vis de la Chine et autres pays émergents 
d’Asie afin d’éviter un découplage des 
politiques américaine et européenne envers 
ces pays; croit fortement que ce n’est qu’en 
coordonnant leurs efforts que les États-
Unis et l’UE réaliseront les économies 
d’échelle nécessaires en vue d’un dialogue 
efficace avec les pays émergents; considère 
que, outre le G-7, des sommets réguliers 
réunissant les États-Unis et l’UE 
permettraient d’identifier des objectifs 
communs et de coordonner leurs stratégies 
afin d’arriver à une approche commune 
envers les puissances émergentes; estime 
que le Conseil économique 
transatlantique et le dialogue 
transatlantique des législateurs pourraient 
également constituer une possibilité de 
dialogue et d’inventaire et devraient donc 
comprendre une réflexion sur 
l’engagement stratégique de l’UE et des 
États-Unis envers les pays BRICS et 
d’autres pays émergents concernés et sur 
la manière de renforcer la convergence 
réglementaire avec ces pays;

Or. en
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Amendement 124
Geoffrey Van Orden

Proposition de résolution
Paragraphe 6

Proposition de résolution Amendement

6. note que, en raison de l’importance 
accrue au niveau mondial et régional de la 
Chine, les États-Unis d’Amérique 
pourraient progressivement transférer leur 
attention, leur effort politique et leurs 
ressources vers la région Pacifique et 
considérer la dimension nord-atlantique et 
la coopération avec l’UE comme étant 
moins stratégique; note également que 
l’Asie devra jouer un rôle de plus en plus 
important dans l’agenda politique de 
l’Union européenne et des États membres 
de l’Union européenne; exprime ses 
inquiétudes quant au fait que la position 
adoptée par les États-Unis et l’UE vis-à-vis 
de la Chine et autres pays émergents 
d’Asie n’est peut-être pas suffisamment 
coordonnée et pourrait provoquer un 
découplage des politiques américaine et 
européenne envers ces pays; croit 
fortement que ce n’est qu’en coordonnant 
leurs efforts que les États-Unis et l’UE
réaliseront les économies d’échelle 
nécessaires en vue d’un dialogue efficace 
avec les pays émergents; considère que, 
outre le G-7, des sommets réguliers 
réunissant les États-Unis et l’UE 
permettraient d’identifier des objectifs 
communs et de coordonner leurs stratégies;

6. note que, en raison de l’importance 
accrue au niveau mondial et régional de la 
Chine, les États-Unis d’Amérique 
pourraient progressivement transférer leur 
attention, leur effort politique et leurs 
ressources vers la région Pacifique et 
considérer la dimension nord-atlantique et 
la coopération avec l’UE comme étant 
moins stratégique; note également que 
l’Asie devra jouer un rôle plus important 
dans l’agenda politique de l’Union 
européenne et de ses États membres; 
exprime ses inquiétudes quant au fait que 
la position adoptée par les États-Unis et les 
États membres de l’UE vis-à-vis de la 
Chine et de l’Inde n’est peut-être pas 
suffisamment coordonnée et pourrait 
provoquer un découplage des politiques 
américaine et européenne envers ces pays; 
croit fortement que ce n’est qu’en 
coordonnant leurs efforts que les États-
Unis et l’Europe réaliseront les économies 
d’échelle nécessaires en vue d’un dialogue 
efficace avec les pays émergents; considère 
que, outre le G-7, des sommets réguliers 
réunissant les États-Unis et l’UE 
permettraient d’identifier des objectifs 
communs et de coordonner leurs stratégies;

Or. en

Amendement 125
Adrian Severin
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Proposition de résolution
Paragraphe 6

Proposition de résolution Amendement

6. note que, en raison de l’importance 
accrue au niveau mondial et régional de la 
Chine, les États-Unis d’Amérique 
pourraient progressivement transférer leur 
attention, leur effort politique et leurs 
ressources vers la région Pacifique et 
considérer la dimension nord-atlantique et 
la coopération avec l’UE comme étant 
moins stratégique; note également que 
l’Asie devra jouer un rôle de plus en plus 
important dans l’agenda politique de 
l’Union européenne et des États membres 
de l’Union européenne; exprime ses 
inquiétudes quant au fait que la position 
adoptée par les États-Unis et l’UE vis-à-vis 
de la Chine et autres pays émergents 
d’Asie n’est peut-être pas suffisamment 
coordonnée et pourrait provoquer un 
découplage des politiques américaine et 
européenne envers ces pays; croit 
fortement que ce n’est qu’en coordonnant 
leurs efforts que les États-Unis et l’UE 
réaliseront les économies d’échelle 
nécessaires en vue d’un dialogue efficace 
avec les pays émergents; considère que, 
outre le G-7, des sommets réguliers 
réunissant les États-Unis et l’UE 
permettraient d’identifier des objectifs 
communs et de coordonner leurs stratégies;

6. note que, en raison de l’importance 
accrue au niveau mondial et régional de la 
Chine, les États-Unis d’Amérique 
pourraient progressivement transférer leur 
attention, leur effort politique et leurs 
ressources vers la région Pacifique et 
considérer la dimension nord-atlantique et 
la coopération avec l’UE comme étant 
moins stratégique; souligne que l’Asie 
devra jouer un rôle de plus en plus 
important dans l’agenda politique de 
l’Union européenne; exprime ses 
inquiétudes quant au fait que la position 
adoptée par les États-Unis et l’UE vis-à-vis 
de la Chine et autres pays émergents 
d’Asie n’est peut-être pas suffisamment 
coordonnée et pourrait provoquer un 
découplage des politiques américaine et 
européenne envers ces pays; croit 
fortement que ce n’est qu’en coordonnant 
leurs efforts que les États-Unis et l’UE 
réaliseront les économies d’échelle 
nécessaires en vue d’un dialogue efficace 
avec les pays émergents; considère que, 
outre le G-7, des sommets réguliers 
réunissant les États-Unis et l’UE 
permettraient d’identifier des objectifs 
communs et de coordonner leurs stratégies;

Or. en

Amendement 126
Jacek Saryusz-Wolski

Proposition de résolution
Paragraphe 6 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

6 bis. souligne que pour les questions 
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d’envergure mondiale ou liées à la 
gouvernance mondiale, l’UE, plutôt que 
ses États membres, devrait être 
l’interlocuteur des puissances actuelles, 
des pays BRICS et des autres pays 
émergents; estime que pour arriver à une 
position politique cohérente vis-à-vis des 
BRICS et autres puissances émergentes, il 
est fondamental que les États membres 
interprètent leurs relations bilatérales 
avec le maximum de transparence et en 
gardant à l’esprit l’impact potentiel de ces 
relations sur les politiques et la position 
de l’UE; estime que l’UE devrait 
s’efforcer de renforcer la cohésion 
politique et économique et la croissance 
afin de conserver une influence politique 
et un rôle clé dans le système multipolaire 
naissant et être perçue comme un 
partenaire nécessaire et précieux pour les
pays BRICS et les nouveaux pays 
émergents;

Or. en

Amendement 127
Geoffrey Van Orden

Proposition de résolution
Paragraphe 7

Proposition de résolution Amendement

7. souligne que la coordination générale 
de la politique étrangère de l’UE envers 
les BRICS et autres économies 
émergentes devrait faire partie des 
compétences de la haute représentante de 
l’Union pour les affaires étrangères et la 
politique de sécurité; estime que l’UE 
devrait s’efforcer, sous la coordination de 
la haute représentante, de mieux relier la
politique étrangère et de sécurité aux 
politiques sectorielles de l’UE, comme le
développement, la sécurité énergétique, le 
commerce, l’accès aux matières premières 

7. estime que les États membres, ainsi que 
l’UE, devraient mieux coordonner leur
politique étrangère et de sécurité vis-à-vis 
des pays BRICS (dans les domaines 
comme la coopération au développement, 
la sécurité énergétique, le commerce, 
l’accès aux matières premières et les terres 
rares et l’immigration) afin de valoriser les 
synergies et de garantir une approche 
européenne plus cohérente à l’égard des 
pays BRICS;
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et les terres rares, le changement 
climatique et l’immigration, afin de 
valoriser les synergies et de garantir une 
approche de la politique étrangère
cohérente et systémique;

Or. en

Amendement 128
Daniel Caspary, Godelieve Quisthoudt-Rowohl

Proposition de résolution
Paragraphe 7

Proposition de résolution Amendement

7. souligne que la coordination générale de 
la politique étrangère de l’UE envers les 
BRICS et autres économies émergentes 
devrait faire partie des compétences de la 
haute représentante de l’Union pour les 
affaires étrangères et la politique de 
sécurité; estime que l’UE devrait 
s’efforcer, sous la coordination de la 
haute représentante, de mieux relier la 
politique étrangère et de sécurité aux 
politiques sectorielles de l’UE, comme le 
développement, la sécurité énergétique, le 
commerce, l’accès aux matières premières 
et les terres rares, le changement 
climatique et l’immigration, afin de 
valoriser les synergies et de garantir une 
approche de la politique étrangère 
cohérente et systémique;

7. souligne que la coordination générale de 
la politique étrangère et de sécurité de 
l’UE envers les BRICS et autres économies 
émergentes devrait faire partie des 
compétences de la haute représentante de 
l’Union pour les affaires étrangères et la 
politique de sécurité; estime que l’UE 
devrait s’efforcer de mieux relier la 
politique étrangère et de sécurité aux 
autres politiques de l’UE, comme le 
développement, la sécurité énergétique, le 
commerce, l’accès aux matières premières 
et les terres rares, le changement 
climatique et l’immigration, afin de 
valoriser les synergies et de garantir une 
approche de la politique étrangère 
cohérente et systémique;

Or. en

Amendement 129
Vytautas Landsbergis

Proposition de résolution
Paragraphe 7
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Proposition de résolution Amendement

7. souligne que la coordination générale de 
la politique étrangère de l’UE envers les
BRICS et autres économies émergentes 
devrait faire partie des compétences de la 
haute représentante de l’Union pour les 
affaires étrangères et la politique de 
sécurité; estime que l’UE devrait 
s’efforcer, sous la coordination de la haute 
représentante, de mieux relier la politique 
étrangère et de sécurité aux politiques 
sectorielles de l’UE, comme le 
développement, la sécurité énergétique, le 
commerce, l’accès aux matières premières 
et les terres rares, le changement 
climatique et l’immigration, afin de 
valoriser les synergies et de garantir une 
approche de la politique étrangère 
cohérente et systémique;

7. souligne que la coordination générale de 
la politique étrangère de l’UE envers le 
groupe des BRICS et autres économies 
émergentes devrait faire partie des 
compétences de la haute représentante de 
l’Union pour les affaires étrangères et la 
politique de sécurité; estime que l’UE 
devrait s’efforcer, sous la coordination de 
la haute représentante, de mieux relier la 
politique étrangère et de sécurité aux 
politiques sectorielles de l’UE, comme le 
développement, la sécurité énergétique, le 
commerce, l’accès aux matières premières 
et les terres rares, le changement 
climatique et l’immigration, afin de 
valoriser les synergies et de garantir une 
approche de la politique étrangère 
cohérente et systémique;

Or. en

Amendement 130
Boris Zala

Proposition de résolution
Paragraphe 7

Proposition de résolution Amendement

7. souligne que la coordination générale de 
la politique étrangère de l’UE envers les 
BRICS et autres économies émergentes 
devrait faire partie des compétences de la 
haute représentante de l’Union pour les 
affaires étrangères et la politique de 
sécurité; estime que l’UE devrait 
s’efforcer, sous la coordination de la haute 
représentante, de mieux relier la politique 
étrangère et de sécurité aux politiques 
sectorielles de l’UE, comme le 
développement, la sécurité énergétique, le 
commerce, l’accès aux matières premières 
et les terres rares, le changement 

7. souligne que la coordination générale de 
la politique étrangère de l’UE envers les 
BRICS et autres puissances émergentes 
devrait faire partie des compétences de la 
haute représentante de l’Union pour les 
affaires étrangères et la politique de 
sécurité; estime que l’UE devrait 
s’efforcer, sous la coordination de la haute 
représentante, de mieux relier la politique 
étrangère et de sécurité aux politiques 
sectorielles de l’UE, comme le 
développement, la sécurité énergétique, le 
changement climatique, l’immigration, 
etc., afin de valoriser les synergies et de 
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climatique et l’immigration, afin de 
valoriser les synergies et de garantir une 
approche de la politique étrangère 
cohérente et systémique;

garantir une approche de la politique 
étrangère cohérente et systémique;

Or. en

Amendement 131
Anneli Jäätteenmäki, Norica Nicolai, Ivo Vajgl, Marietje Schaake

Proposition de résolution
Paragraphe 7

Proposition de résolution Amendement

7. souligne que la coordination générale de 
la politique étrangère de l’UE envers les 
BRICS et autres économies émergentes 
devrait faire partie des compétences de la 
haute représentante de l’Union pour les 
affaires étrangères et la politique de 
sécurité; estime que l’UE devrait 
s’efforcer, sous la coordination de la haute 
représentante, de mieux relier la politique 
étrangère et de sécurité aux politiques 
sectorielles de l’UE, comme le 
développement, la sécurité énergétique, le 
commerce, l’accès aux matières premières 
et les terres rares, le changement 
climatique et l’immigration, afin de 
valoriser les synergies et de garantir une 
approche de la politique étrangère 
cohérente et systémique;

7. souligne que la coordination générale de 
la politique étrangère de l’UE envers les 
BRICS et autres économies émergentes 
devrait faire partie des compétences de la 
haute représentante de l’Union pour les 
affaires étrangères et la politique de 
sécurité et les autres commissaires 
concernés; estime que l’UE devrait 
s’efforcer, sous la coordination de la haute 
représentante, de mieux relier la politique 
étrangère et de sécurité aux politiques 
sectorielles de l’UE, comme le 
développement, la sécurité énergétique, le 
commerce, l’accès aux matières premières 
et les terres rares, le changement 
climatique et l’immigration, afin de 
valoriser les synergies et de garantir une 
approche de la politique étrangère 
cohérente et systémique;

Or. en

Amendement 132
Judith Sargentini
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de résolution
Paragraphe 7
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Proposition de résolution Amendement

7. souligne que la coordination générale de 
la politique étrangère de l’UE envers les 
BRICS et autres économies émergentes 
devrait faire partie des compétences de la 
haute représentante de l’Union pour les 
affaires étrangères et la politique de 
sécurité; estime que l’UE devrait 
s’efforcer, sous la coordination de la haute 
représentante, de mieux relier la politique 
étrangère et de sécurité aux politiques 
sectorielles de l’UE, comme le 
développement, la sécurité énergétique, le 
commerce, l’accès aux matières premières
et les terres rares, le changement 
climatique et l’immigration, afin de 
valoriser les synergies et de garantir une 
approche de la politique étrangère 
cohérente et systémique;

7. souligne que la coordination générale de 
la politique étrangère de l’UE envers les 
BRICS et autres économies émergentes 
devrait faire partie des compétences de la 
haute représentante de l’Union pour les 
affaires étrangères et la politique de 
sécurité; estime que l’UE devrait 
s’efforcer, sous la coordination de la haute 
représentante, de mieux relier la politique 
étrangère et de sécurité aux politiques 
sectorielles de l’UE, comme le 
développement, les systèmes de sécurité 
sociale, la sécurité énergétique, le 
commerce, l’accès aux matières premières 
et les terres rares, le changement 
climatique et l’immigration, afin de 
valoriser les synergies et de garantir une 
approche de la politique étrangère 
cohérente et systémique;

Or. en

Amendement 133
Francisco José Millán Mon

Proposition de résolution
Paragraphe 7

Proposition de résolution Amendement

7. souligne que la coordination générale de 
la politique étrangère de l’UE envers les 
BRICS et autres économies émergentes 
devrait faire partie des compétences de la 
haute représentante de l’Union pour les 
affaires étrangères et la politique de 
sécurité; estime que l’UE devrait 
s’efforcer, sous la coordination de la haute 
représentante, de mieux relier la politique 
étrangère et de sécurité aux politiques 
sectorielles de l’UE, comme le 
développement, la sécurité énergétique, le 
commerce, l’accès aux matières premières 

7. souligne que la coordination générale de 
la politique étrangère de l’UE envers les 
BRICS et autres économies émergentes 
devrait faire partie des compétences de la 
haute représentante de l’Union pour les 
affaires étrangères et la politique de 
sécurité sans préjudice des compétences 
que le traité de Lisbonne confère au 
Conseil européen et au Conseil; estime 
que l’UE devrait s’efforcer, sous la 
coordination de la haute représentante, de 
mieux relier la politique étrangère et de 
sécurité aux politiques sectorielles de l’UE, 
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et les terres rares, le changement 
climatique et l’immigration, afin de 
valoriser les synergies et de garantir une 
approche de la politique étrangère 
cohérente et systémique;

comme le développement, la sécurité 
énergétique, le commerce, l’accès aux 
matières premières et les terres rares, le 
changement climatique et l’immigration, 
afin de valoriser les synergies et de garantir 
une approche de la politique étrangère 
cohérente et systémique;

Or. es

Amendement 134
Ana Gomes

Proposition de résolution
Paragraphe 7

Proposition de résolution Amendement

7. souligne que la coordination générale de 
la politique étrangère de l’UE envers les 
BRICS et autres économies émergentes 
devrait faire partie des compétences de la 
haute représentante de l’Union pour les 
affaires étrangères et la politique de 
sécurité; estime que l’UE devrait 
s’efforcer, sous la coordination de la haute 
représentante, de mieux relier la politique 
étrangère et de sécurité aux politiques 
sectorielles de l’UE, comme le 
développement, la sécurité énergétique, le 
commerce, l’accès aux matières premières 
et les terres rares, le changement 
climatique et l’immigration, afin de 
valoriser les synergies et de garantir une 
approche de la politique étrangère 
cohérente et systémique;

7. souligne que la coordination générale de 
la politique étrangère de l’UE envers les 
BRICS et autres puissances émergentes 
devrait être garantie par la haute 
représentante de l’Union pour les affaires 
étrangères et la politique de sécurité; 
estime que l’UE devrait s’efforcer, sous la 
coordination de la haute représentante, de 
mieux relier la politique étrangère et de 
sécurité aux politiques sectorielles de l’UE, 
comme le développement, la sécurité 
énergétique, le commerce, l’accès aux 
matières premières et les terres rares, le 
changement climatique et l’immigration, 
afin de valoriser les synergies et de garantir 
une approche de la politique étrangère 
cohérente et systémique visant au respect 
universel de l’État de droit, des droits 
humains et de la gouvernance 
démocratique;

Or. en

Amendement 135
Marietta Giannakou
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Proposition de résolution
Paragraphe 7

Proposition de résolution Amendement

7. souligne que la coordination générale de 
la politique étrangère de l’UE envers les 
BRICS et autres économies émergentes 
devrait faire partie des compétences de la 
haute représentante de l’Union pour les 
affaires étrangères et la politique de 
sécurité; estime que l’UE devrait 
s’efforcer, sous la coordination de la haute 
représentante, de mieux relier la politique 
étrangère et de sécurité aux politiques 
sectorielles de l’UE, comme le 
développement, la sécurité énergétique, le 
commerce, l’accès aux matières premières 
et les terres rares, le changement 
climatique et l’immigration, afin de 
valoriser les synergies et de garantir une 
approche de la politique étrangère 
cohérente et systémique;

7. souligne que la coordination générale de 
la politique étrangère de l’UE envers les 
BRICS et autres économies émergentes 
devrait faire partie des compétences de la 
haute représentante de l’Union pour les 
affaires étrangères et la politique de 
sécurité; estime que l’UE devrait 
s’efforcer, sous la coordination de la haute 
représentante, de mieux relier la politique 
étrangère et de sécurité aux politiques 
sectorielles de l’UE, comme le 
développement, la sécurité énergétique, le 
commerce, l’accès aux matières premières 
et les terres rares, le changement 
climatique et l’immigration, afin de 
valoriser les synergies et de garantir une 
approche de la politique étrangère 
cohérente et systémique; à cette fin, estime 
que le concept de «partenaires
stratégiques» de l’UE devrait être 
réactualisé et mieux équipé;

Or. en

Amendement 136
Judith Sargentini
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de résolution
Paragraphe 7

Proposition de résolution Amendement

7. souligne que la coordination générale de 
la politique étrangère de l’UE envers les 
BRICS et autres économies émergentes 
devrait faire partie des compétences de la 
haute représentante de l’Union pour les 
affaires étrangères et la politique de 
sécurité; estime que l’UE devrait 
s’efforcer, sous la coordination de la haute 

7. souligne que la coordination générale de 
la politique étrangère de l’UE envers les 
BRICS et autres économies émergentes 
devrait faire partie des compétences de la 
haute représentante de l’Union pour les 
affaires étrangères et la politique de 
sécurité; estime que l’UE devrait 
s’efforcer, sous la coordination de la haute 
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représentante, de mieux relier la politique 
étrangère et de sécurité aux politiques 
sectorielles de l’UE, comme le 
développement, la sécurité énergétique, le 
commerce, l’accès aux matières premières 
et les terres rares, le changement 
climatique et l’immigration, afin de 
valoriser les synergies et de garantir une 
approche de la politique étrangère 
cohérente et systémique;

représentante, de mieux relier la politique 
étrangère et de sécurité aux politiques 
sectorielles de l’UE, comme le 
développement, la sécurité énergétique, le 
commerce, l’accès aux matières premières 
et les terres rares, le changement 
climatique et l’immigration, afin de 
valoriser les synergies et de garantir une 
approche de la politique étrangère 
cohérente et systémique; à cet égard, 
renvoie à la COP 17à venir, à la 
convention-cadre des Nations unies sur 
les changements climatiques (UNFCCC),
et souligne la nécessité d’un effort 
cohérent et coordonné avec les BRICS 
pour atteindre un accord progressif;

Or. en

Amendement 137
Anneli Jäätteenmäki, Norica Nicolai, Ivo Vajgl, Marietje Schaake

Proposition de résolution
Paragraphe 9

Proposition de résolution Amendement

9. note que l’UE devrait se doter de 
capacités pour ajuster et réformer ses 
structures internes de gouvernance afin 
de garantir que le processus décisionnel 
est en mesure de refléter sa pluralité et 
d’atteindre le consensus; souligne qu’il 
est important que l’organisation du SEAE 
reflète une approche européenne 
cohérente en matière de politique 
étrangère envers les BRICS et autres pays 
émergents; considère que, outre son 
organisation sur une base géographique 
et thématique, le SEAE devrait établir une 
unité de coordination ad hoc afin 
d’assurer que toutes les politiques 
concernant les BRICS sont compatibles 
d’un point de vue systémique et que le 
dialogue entre l’UE et les puissances 
actuelles comme les États-Unis, le 

9. tout en soulignant la nécessité d’éviter 
d’aborder les BRICS sous une approche 
monolithique, réitère qu’il est important 
qu’une politique étrangère de l’UE 
cohérente envers les BRICS et les autres 
pays émergents se reflète au niveau du 
SEAE; considère que le SEAE devrait 
revoir et renforcer les partenariats 
stratégiques avec les BRICS en tenant 
compte des différences tant 
géographiques que thématiques et 
souligne la valeur ajoutée potentielle des 
partenariats stratégiques; estime en outre
que les délégations de l’UE dans les 
BRICS et autres pays émergents pertinents 
devraient former un réseau visant à fournir 
en continue un contrôle et une analyse des 
relations entretenues par les BRICS et des 
sensibilités croisées, permettant ainsi une 
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Canada et le Japon reflète les orientations 
politiques adoptées; estime que les 
délégations de l’UE dans les BRICS et 
autres pays émergents pertinents devraient 
former un réseau visant à fournir en 
continue un contrôle et une analyse des 
relations entretenues par les BRICS et des 
sensibilités croisées, permettant ainsi une 
approche qui soit plus systémique; estime
que l’UE devrait orienter ses ressources de 
sorte à mener le processus de réforme du 
système mondial de gouvernance et 
d’organisations internationales afin de 
garantir que le processus décisionnel et le 
processus de conciliation sont davantage 
inclusifs au niveau mondial;

approche qui soit plus systémique; est 
d’avis que l’UE devrait orienter une partie 
de ses ressources de sorte à mener le 
processus de réforme du système mondial 
de gouvernance et d’organisations 
internationales afin de garantir que le 
processus décisionnel et le processus de 
conciliation sont davantage inclusifs au 
niveau mondial;

Or. en

Amendement 138
Geoffrey Van Orden

Proposition de résolution
Paragraphe 9

Proposition de résolution Amendement

9. note que l’UE devrait se doter de 
capacités pour ajuster et réformer ses 
structures internes de gouvernance afin de 
garantir que le processus décisionnel est en 
mesure de refléter sa pluralité et d’atteindre 
le consensus; souligne qu’il est important 
que l’organisation du SEAE reflète une 
approche européenne cohérente en matière 
de politique étrangère envers les BRICS et 
autres pays émergents; considère que, 
outre son organisation sur une base 
géographique et thématique, le SEAE 
devrait établir une unité de coordination 
ad hoc afin d’assurer que toutes les 
politiques concernant les BRICS sont 
compatibles d’un point de vue systémique 
et que le dialogue entre l’UE et les 
puissances actuelles comme les États-
Unis, le Canada et le Japon reflète les 

9. note que l’UE devrait se doter de 
capacités pour ajuster et réformer ses 
structures internes de gouvernance afin de 
garantir que le processus décisionnel est en 
mesure de refléter sa pluralité et d’atteindre 
le consensus; souligne qu’il est important 
que l’organisation du SEAE reflète une 
approche européenne cohérente en matière 
de politique étrangère envers les BRICS et 
autres pays émergents; estime que l’UE 
devrait orienter ses ressources de sorte à 
mener le processus de réforme du système 
mondial de gouvernance et d’organisations 
internationales afin de garantir que le 
processus décisionnel et le processus de 
conciliation sont davantage inclusifs au 
niveau mondial;
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orientations politiques adoptées; estime 
que les délégations de l’UE dans les 
BRICS et autres pays émergents 
pertinents devraient former un réseau 
visant à fournir en continue un contrôle 
et une analyse des relations entretenues 
par les BRICS et des sensibilités croisées, 
permettant ainsi une approche qui soit 
plus systémique; estime que l’UE devrait 
orienter ses ressources de sorte à mener le 
processus de réforme du système mondial 
de gouvernance et d’organisations 
internationales afin de garantir que le 
processus décisionnel et le processus de 
conciliation sont davantage inclusifs au 
niveau mondial;

Or. en

Amendement 139
Ana Gomes

Proposition de résolution
Paragraphe 9

Proposition de résolution Amendement

9. note que l’UE devrait se doter de 
capacités pour ajuster et réformer ses 
structures internes de gouvernance afin de 
garantir que le processus décisionnel est en 
mesure de refléter sa pluralité et d’atteindre 
le consensus; souligne qu’il est important 
que l’organisation du SEAE reflète une 
approche européenne cohérente en matière 
de politique étrangère envers les BRICS et 
autres pays émergents; considère que, 
outre son organisation sur une base 
géographique et thématique, le SEAE 
devrait établir une unité de coordination 
ad hoc afin d’assurer que toutes les 
politiques concernant les BRICS sont 
compatibles d’un point de vue systémique 
et que le dialogue entre l’UE et les 
puissances actuelles comme les États-Unis, 
le Canada et le Japon reflète les 

9. note que l’UE devrait se doter de 
capacités pour ajuster et réformer ses 
structures internes de gouvernance afin de 
garantir que le processus décisionnel est en 
mesure de refléter sa pluralité et d’atteindre 
le consensus; souligne qu’il est important 
que l’organisation du SEAE reflète une 
approche européenne cohérente en matière 
de politique étrangère envers les BRICS et 
autres pays émergents et que le dialogue 
entre l’UE et les puissances comme les 
États-Unis, le Canada et le Japon reflète les 
orientations politiques adoptées; estime 
que les délégations de l’UE dans les 
BRICS et autres pays émergents pertinents 
devraient former un réseau visant à fournir 
en continue un contrôle et une analyse des 
relations entretenues par les BRICS et des 
sensibilités croisées, permettant ainsi une 
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orientations politiques adoptées; estime 
que les délégations de l’UE dans les 
BRICS et autres pays émergents pertinents 
devraient former un réseau visant à fournir 
en continue un contrôle et une analyse des 
relations entretenues par les BRICS et des 
sensibilités croisées, permettant ainsi une 
approche qui soit plus systémique; estime 
que l’UE devrait orienter ses ressources de 
sorte à mener le processus de réforme du 
système mondial de gouvernance et 
d’organisations internationales afin de 
garantir que le processus décisionnel et le 
processus de conciliation sont davantage 
inclusifs au niveau mondial;

approche qui soit plus systémique; estime 
que l’UE devrait orienter ses ressources de 
sorte à mener le processus de réforme du 
système mondial de gouvernance et 
d’organisations internationales afin de 
garantir que le processus décisionnel et le 
processus de conciliation sont davantage 
inclusifs au niveau mondial, en particulier 
la réforme du Conseil de sécurité de 
l’ONU et le multilatéralisme financier 
mondial;

Or. en

Amendement 140
Boris Zala

Proposition de résolution
Paragraphe 9

Proposition de résolution Amendement

9. note que l’UE devrait se doter de 
capacités pour ajuster et réformer ses 
structures internes de gouvernance afin de 
garantir que le processus décisionnel est en 
mesure de refléter sa pluralité et d’atteindre 
le consensus; souligne qu’il est important 
que l’organisation du SEAE reflète une 
approche européenne cohérente en matière 
de politique étrangère envers les BRICS et 
autres pays émergents; considère que, 
outre son organisation sur une base 
géographique et thématique, le SEAE 
devrait établir une unité de coordination 
ad hoc afin d’assurer que toutes les 
politiques concernant les BRICS sont 
compatibles d’un point de vue systémique 
et que le dialogue entre l’UE et les 
puissances actuelles comme les États-Unis, 
le Canada et le Japon reflète les 
orientations politiques adoptées; estime 

9. note que l’UE devrait se doter de 
capacités pour ajuster et réformer ses 
structures internes de gouvernance afin de 
garantir que le processus décisionnel est en 
mesure de refléter sa pluralité et d’atteindre 
le consensus; invite instamment le Conseil 
et le SEAE à élaborer des mécanismes de 
coordination horizontale et verticale qui 
permettront à la politique étrangère de 
l’UE de bénéficier des synergies 
institutionnelles de l’UE et de la densité et
de la profondeur des relations bilatérales 
entre les États membres et les partenaires 
stratégiques, notamment les BRICS et les 
autres puissances émergentes; souligne 
qu’il est important que l’organisation du 
SEAE reflète une approche européenne 
cohérente en matière de politique étrangère 
envers les BRICS et autres puissances 
émergentes; considère que, outre son 
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que les délégations de l’UE dans les 
BRICS et autres pays émergents 
pertinents devraient former un réseau 
visant à fournir en continue un contrôle 
et une analyse des relations entretenues 
par les BRICS et des sensibilités croisées, 
permettant ainsi une approche qui soit 
plus systémique; estime que l’UE devrait 
orienter ses ressources de sorte à mener le 
processus de réforme du système mondial 
de gouvernance et d’organisations 
internationales afin de garantir que le 
processus décisionnel et le processus de
conciliation sont davantage inclusifs au 
niveau mondial;

organisation sur une base géographique et 
thématique, le SEAE devrait établir un 
réseau de coordination ad hoc afin 
d’assurer que toutes les politiques 
concernant les BRICS sont compatibles 
d’un point de vue systémique et que le 
dialogue entre l’UE et les puissances 
actuelles; estime que l’UE devrait orienter 
ses ressources de sorte à mener le 
processus de réforme du système mondial 
de gouvernance et d’organisations 
internationales afin de garantir que le 
processus décisionnel et le processus de 
conciliation sont davantage inclusifs au 
niveau mondial;

Or. en

Amendement 141
Francisco José Millán Mon

Proposition de résolution
Paragraphe 9

Proposition de résolution Amendement

9. note que l’UE devrait se doter de 
capacités pour ajuster et réformer ses 
structures internes de gouvernance afin de 
garantir que le processus décisionnel est en 
mesure de refléter sa pluralité et d’atteindre 
le consensus; souligne qu’il est important 
que l’organisation du SEAE reflète une 
approche européenne cohérente en matière 
de politique étrangère envers les BRICS et 
autres pays émergents; considère que, outre 
son organisation sur une base géographique 
et thématique, le SEAE devrait établir une 
unité de coordination ad hoc afin d’assurer 
que toutes les politiques concernant les
BRICS sont compatibles d’un point de vue 
systémique et que le dialogue entre l’UE 
et les puissances actuelles comme les 
États-Unis, le Canada et le Japon reflète 
les orientations politiques adoptées; 
estime que les délégations de l’UE dans les 

9. note que l’UE devrait se doter de 
capacités pour ajuster et réformer ses 
structures internes de gouvernance afin de 
garantir que le processus décisionnel est en 
mesure de refléter sa pluralité et d’atteindre 
le consensus; souligne qu’il est important 
que l’organisation du SEAE reflète une 
approche européenne cohérente en matière 
de politique étrangère envers les BRICS et 
autres pays émergents; considère que, outre 
son organisation sur une base géographique 
et thématique, le SEAE devrait établir une 
unité de coordination ad hoc afin d’assurer 
que toutes les politiques concernant les 
BRICS sont compatibles d’un point de vue 
systémique; estime que les délégations de 
l’UE dans les BRICS et autres pays 
émergents pertinents devraient former un 
réseau visant à fournir en continue un 
contrôle et une analyse des relations 
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BRICS et autres pays émergents pertinents 
devraient former un réseau visant à fournir 
en continue un contrôle et une analyse des 
relations entretenues par les BRICS et des 
sensibilités croisées, permettant ainsi une 
approche qui soit plus systémique; estime 
que l’UE devrait orienter ses ressources 
de sorte à mener le processus de réforme 
du système mondial de gouvernance et
d’organisations internationales afin de 
garantir que le processus décisionnel et le 
processus de conciliation sont davantage 
inclusifs au niveau mondial;

entretenues par les BRICS et des 
sensibilités croisées, permettant ainsi une 
approche qui soit plus systémique; estime 
que, pour ce faire, ces délégations 
devraient être composées de 
fonctionnaires qui concentrent leur 
analyse sur les positions des différents 
BRICS en matière de gouvernance et à 
l’égard des défis mondiaux et sur les 
relations que ceux-ci entretiennent avec 
les autres BRICS;

Or. es

Amendement 142
Vytautas Landsbergis

Proposition de résolution
Paragraphe 9

Proposition de résolution Amendement

9. note que l’UE devrait se doter de 
capacités pour ajuster et réformer ses 
structures internes de gouvernance afin de 
garantir que le processus décisionnel est en 
mesure de refléter sa pluralité et d’atteindre 
le consensus; souligne qu’il est important 
que l’organisation du SEAE reflète une 
approche européenne cohérente en matière 
de politique étrangère envers les BRICS et 
autres pays émergents; considère que, outre 
son organisation sur une base 
géographique et thématique, le SEAE 
devrait établir une unité de coordination ad 
hoc afin d’assurer que toutes les politiques 
concernant les BRICS sont compatibles 
d’un point de vue systémique et que le 
dialogue entre l’UE et les puissances 
actuelles comme les États-Unis, le Canada 
et le Japon reflète les orientations 
politiques adoptées; estime que les 
délégations de l’UE dans les BRICS et 
autres pays émergents pertinents devraient 

9. note que l’UE devrait se doter de 
capacités pour ajuster et réformer ses 
structures internes de gouvernance afin de 
garantir que le processus décisionnel est en 
mesure de refléter sa pluralité et d’atteindre 
le consensus; souligne qu’il est important 
que l’organisation du SEAE reflète une 
approche européenne cohérente en matière 
de politique étrangère envers le groupe des
BRICS et autres pays émergents; considère 
que, outre sa composition sur une base
géographique et thématique, le SEAE 
devrait établir une unité de coordination ad 
hoc afin d’assurer que toutes les politiques 
concernant les BRICS sont compatibles 
d’un point de vue systémique et que le 
dialogue entre l’UE et les puissances 
actuelles comme les États-Unis, le Canada 
et le Japon reflète les orientations 
politiques adoptées; estime que les 
délégations de l’UE dans les BRICS et 
autres pays émergents pertinents devraient 
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former un réseau visant à fournir en 
continue un contrôle et une analyse des 
relations entretenues par les BRICS et des 
sensibilités croisées, permettant ainsi une 
approche qui soit plus systémique; estime 
que l’UE devrait orienter ses ressources de 
sorte à mener le processus de réforme du 
système mondial de gouvernance et 
d’organisations internationales afin de 
garantir que le processus décisionnel et le 
processus de conciliation sont davantage 
inclusifs au niveau mondial;

former un réseau visant à fournir en 
continue un contrôle et une analyse des 
relations entretenues par le groupe des
BRICS et des sensibilités croisées, 
permettant ainsi une approche qui soit plus 
systémique; estime que l’UE devrait 
orienter ses ressources de sorte à mener le 
processus de réforme du système mondial 
de gouvernance et d’organisations 
internationales afin de garantir que le 
processus décisionnel et le processus de 
conciliation sont davantage inclusifs au 
niveau mondial;

Or. en

Amendement 143
Jacek Saryusz-Wolski

Proposition de résolution
Paragraphe 9

Proposition de résolution Amendement

9. note que l’UE devrait se doter de 
capacités pour ajuster et réformer ses 
structures internes de gouvernance afin de 
garantir que le processus décisionnel est en 
mesure de refléter sa pluralité et d’atteindre 
le consensus; souligne qu’il est important 
que l’organisation du SEAE reflète une 
approche européenne cohérente en matière 
de politique étrangère envers les BRICS et 
autres pays émergents; considère que, outre 
son organisation sur une base géographique 
et thématique, le SEAE devrait établir une 
unité de coordination ad hoc afin d’assurer 
que toutes les politiques concernant les 
BRICS sont compatibles d’un point de vue 
systémique et que le dialogue entre l’UE et 
les puissances actuelles comme les États-
Unis, le Canada et le Japon reflète les 
orientations politiques adoptées; estime 
que les délégations de l’UE dans les 
BRICS et autres pays émergents pertinents 
devraient former un réseau visant à 

9. note que l’UE devrait se doter de 
capacités pour ajuster et réformer ses 
structures internes de gouvernance afin de 
garantir que le processus décisionnel est en 
mesure de refléter sa pluralité et d’atteindre 
le consensus; souligne qu’il est important 
que l’organisation du SEAE reflète une 
approche européenne cohérente en matière 
de politique étrangère envers les BRICS et 
autres pays émergents; considère que, outre 
son organisation sur une base géographique 
et thématique, le SEAE devrait établir un 
mécanisme de coordination ad hoc afin 
d’assurer que toutes les politiques 
concernant les BRICS sont compatibles 
d’un point de vue systémique et que le 
dialogue entre l’UE et les puissances 
actuelles comme les États-Unis, le Canada 
et le Japon reflète les orientations 
politiques adoptées; estime que les 
délégations de l’UE dans les BRICS et 
autres pays émergents pertinents devraient 
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fournir en continu un contrôle et une 
analyse des relations entretenues par les 
BRICS et des sensibilités croisées, 
permettant ainsi une approche qui soit plus 
systémique; estime que l’UE devrait 
orienter ses ressources de sorte à mener le 
processus de réforme du système mondial 
de gouvernance et d’organisations 
internationales afin de garantir que le 
processus décisionnel et le processus de 
conciliation sont davantage inclusifs au 
niveau mondial;

être plus étroitement liées pour garantir
en continu un contrôle et une analyse des 
relations entretenues par le groupe des 
BRICS et des sensibilités croisées, 
permettant ainsi une approche qui soit plus 
systémique; estime que l’UE devrait 
orienter ses ressources de sorte à mener le 
processus de réforme du système mondial 
de gouvernance et d’organisations 
internationales afin de garantir que le 
processus décisionnel et le processus de 
conciliation sont davantage inclusifs au 
niveau mondial;

Or. en

Amendement 144
Andreas Mölzer

Proposition de résolution
Paragraphe 9

Proposition de résolution Amendement

9. note que l’UE devrait se doter de 
capacités pour ajuster et réformer ses 
structures internes de gouvernance afin de 
garantir que le processus décisionnel est en 
mesure de refléter sa pluralité et d’atteindre 
le consensus; souligne qu’il est important 
que l’organisation du SEAE reflète une 
approche européenne cohérente en matière 
de politique étrangère envers les BRICS et 
autres pays émergents; considère que, outre 
son organisation sur une base géographique 
et thématique, le SEAE devrait établir une 
unité de coordination ad hoc afin d’assurer 
que toutes les politiques concernant les 
BRICS sont compatibles d’un point de vue 
systémique et que le dialogue entre l’UE et 
les puissances actuelles comme les États-
Unis, le Canada et le Japon reflète les 
orientations politiques adoptées; estime 
que les délégations de l’UE dans les 
BRICS et autres pays émergents pertinents 
devraient former un réseau visant à fournir 

9. note que l’UE devrait se doter de 
capacités pour ajuster et réformer ses 
structures internes de gouvernance afin de 
garantir que le processus décisionnel est en 
mesure de refléter sa pluralité et d’atteindre 
le consensus; souligne qu’il est important 
que l’organisation du SEAE reflète une 
approche européenne cohérente en matière 
de politique étrangère envers les BRICS et 
autres pays émergents; considère que, outre 
son organisation sur une base géographique 
et thématique, le SEAE devrait établir une 
unité de coordination ad hoc afin d’assurer 
que toutes les politiques concernant les 
BRICS sont compatibles d’un point de vue 
systémique et que le dialogue entre l’UE et 
les puissances actuelles comme les États-
Unis, le Canada et le Japon reflète les 
orientations politiques adoptées; estime 
que les délégations de l’UE dans les 
BRICS et autres pays émergents pertinents 
devraient former un réseau visant à fournir 
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en continue un contrôle et une analyse des 
relations entretenues par les BRICS et des 
sensibilités croisées, permettant ainsi une 
approche qui soit plus systémique; estime 
que l’UE devrait orienter ses ressources de 
sorte à mener le processus de réforme du 
système mondial de gouvernance et 
d’organisations internationales afin de 
garantir que le processus décisionnel et le 
processus de conciliation sont davantage 
inclusifs au niveau mondial;

en continue un contrôle et une analyse des 
relations entretenues par les BRICS et des 
sensibilités croisées, permettant ainsi une 
approche qui soit plus systémique; estime 
que l’UE devrait davantage orienter sa 
force et ses ressources de sorte à mener le 
processus de réforme du système mondial 
de gouvernance et d’organisations 
internationales afin de garantir que le 
processus décisionnel et le processus de 
conciliation sont davantage inclusifs au 
niveau mondial;

Or. de

Amendement 145
Jacek Saryusz-Wolski

Proposition de résolution
Paragraphe 9 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

9 bis. estime que le Parlement devrait 
participer aux sommets bilatéraux entre 
l’UE et ses partenaires stratégiques;

Or. en

Amendement 146
Ioannis Kasoulides

Proposition de résolution
Paragraphe 9 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

9 bis. appelle de ses vœux une évaluation 
exhaustive et une analyse globale de 
l’impact des partenariats stratégiques de 
l’UE, y compris avec les pays émergents, 
et invite la haute représentante à informer 
et à consulter le Parlement européen tout 
au long du processus;
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Or. en

Amendement 147
Anneli Jäätteenmäki, Norica Nicolai, Ivo Vajgl, Marietje Schaake

Proposition de résolution
Paragraphe 10

Proposition de résolution Amendement

10. souligne le rôle essentiel et positif du 
Bureau de liaison du Parlement à 
Washington DC dans la promotion du 
dialogue et de la coopération entre le 
Parlement et le Congrès des États-Unis et
estime que, en se basant sur ce type 
d’expérience positive, le personnel des 
délégations de l’UE dans les BRICS 
devrait inclure les officiers de liaison du 
Parlement afin de favoriser une meilleure 
compréhension de la dimension 
parlementaire nationale dans chacun de 
ces pays et de promouvoir une 
coopération plus étroite et un dialogue 
renforcé entre le Parlement européen et 
les parlements nationaux sur une base 
bilatérale; estime que, outre les 
délégations existantes pour les relations 
avec la Russie, l’Inde, la Chine et 
l’Afrique du Sud, il convient également de 
considérer la création d’une délégation 
pour les relations avec le Brésil;

supprimé

Or. en

Amendement 148
Geoffrey Van Orden

Proposition de résolution
Paragraphe 10

Proposition de résolution Amendement

10. souligne le rôle essentiel et positif du 10. estime qu’au vu de la forte 
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Bureau de liaison du Parlement à 
Washington DC dans la promotion du 
dialogue et de la coopération entre le 
Parlement et le Congrès des États-Unis et 
estime que, en se basant sur ce type 
d’expérience positive, le personnel des 
délégations de l’UE dans les BRICS 
devrait inclure les officiers de liaison du 
Parlement afin de favoriser une meilleure 
compréhension de la dimension 
parlementaire nationale dans chacun de 
ces pays et de promouvoir une 
coopération plus étroite et un dialogue 
renforcé entre le Parlement européen et 
les parlements nationaux sur une base 
bilatérale; estime que, outre les 
délégations existantes pour les relations 
avec la Russie, l’Inde, la Chine et 
l’Afrique du Sud, il convient également de 
considérer la création d’une délégation 
pour les relations avec le Brésil;

représentation des États membres dans 
tous ces pays, la présence de délégations 
de l’UE et la nécessité de réduire le 
budget du Parlement, il serait inapproprié 
que le Parlement cherche à y installer ses 
propres bureaux;

Or. en

Amendement 149
Boris Zala

Proposition de résolution
Paragraphe 10

Proposition de résolution Amendement

10. souligne le rôle essentiel et positif du 
Bureau de liaison du Parlement à 
Washington DC dans la promotion du 
dialogue et de la coopération entre le 
Parlement et le Congrès des États-Unis et 
estime que, en se basant sur ce type 
d’expérience positive, le personnel des 
délégations de l’UE dans les BRICS 
devrait inclure les officiers de liaison du 
Parlement afin de favoriser une meilleure 
compréhension de la dimension 
parlementaire nationale dans chacun de ces 
pays et de promouvoir une coopération 
plus étroite et un dialogue renforcé entre le 

10. souligne que le personnel des 
délégations de l’UE dans les BRICS 
devrait inclure les officiers de liaison du 
Parlement afin de favoriser une meilleure 
compréhension de la dimension 
parlementaire nationale dans chacun de ces 
pays et de promouvoir une coopération 
plus étroite et un dialogue renforcé entre le 
Parlement européen et les parlements 
nationaux sur une base bilatérale; estime 
que, outre les délégations existantes pour 
les relations avec la Russie, l’Inde, la 
Chine et l’Afrique du Sud, il convient 
également de considérer la création d’une 
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Parlement européen et les parlements 
nationaux sur une base bilatérale; estime 
que, outre les délégations existantes pour 
les relations avec la Russie, l’Inde, la 
Chine et l’Afrique du Sud, il convient 
également de considérer la création d’une 
délégation pour les relations avec le Brésil;

délégation pour les relations avec le Brésil;

Or. en

Amendement 150
Francisco José Millán Mon

Proposition de résolution
Paragraphe 10

Proposition de résolution Amendement

10. souligne le rôle essentiel et positif du 
Bureau de liaison du Parlement à 
Washington DC dans la promotion du 
dialogue et de la coopération entre le 
Parlement et le Congrès des États-Unis et 
estime que, en se basant sur ce type 
d’expérience positive, le personnel des 
délégations de l’UE dans les BRICS 
devrait inclure les officiers de liaison du
Parlement afin de favoriser une meilleure 
compréhension de la dimension 
parlementaire nationale dans chacun de ces 
pays et de promouvoir une coopération 
plus étroite et un dialogue renforcé entre le 
Parlement européen et les parlements 
nationaux sur une base bilatérale; estime 
que, outre les délégations existantes pour 
les relations avec la Russie, l’Inde, la 
Chine et l’Afrique du Sud, il convient 
également de considérer la création d’une 
délégation pour les relations avec le Brésil;

10. souligne le rôle essentiel et positif du 
Bureau de liaison du Parlement à 
Washington DC dans la promotion du 
dialogue et de la coopération entre le 
Parlement et le Congrès des États-Unis et 
estime que, en se basant sur ce type 
d’expérience positive, il convient 
d’évaluer si le personnel des délégations 
de l’UE dans les BRICS devrait inclure les 
officiers de liaison du Parlement afin de 
favoriser une meilleure compréhension de 
la dimension parlementaire nationale dans 
chacun de ces pays et de promouvoir une 
coopération plus étroite et un dialogue 
renforcé entre le Parlement européen et les 
parlements nationaux sur une base 
bilatérale; estime que, outre les délégations 
existantes pour les relations avec la Russie, 
l’Inde, la Chine et l’Afrique du Sud, il 
convient également de considérer la 
création d’une délégation pour les relations 
avec le Brésil;

Or. es
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Amendement 151
Vytautas Landsbergis

Proposition de résolution
Paragraphe 10

Proposition de résolution Amendement

10. souligne le rôle essentiel et positif du 
Bureau de liaison du Parlement à 
Washington DC dans la promotion du 
dialogue et de la coopération entre le 
Parlement et le Congrès des États-Unis et 
estime que, en se basant sur ce type 
d’expérience positive, le personnel des 
délégations de l’UE dans les BRICS 
devrait inclure les officiers de liaison du 
Parlement afin de favoriser une meilleure 
compréhension de la dimension 
parlementaire nationale dans chacun de ces 
pays et de promouvoir une coopération 
plus étroite et un dialogue renforcé entre le 
Parlement européen et les parlements 
nationaux sur une base bilatérale; estime 
que, outre les délégations existantes pour 
les relations avec la Russie, l’Inde, la 
Chine et l’Afrique du Sud, il convient 
également de considérer la création d’une 
délégation pour les relations avec le Brésil;

10. souligne le rôle essentiel et positif du 
Bureau de liaison du Parlement à 
Washington DC dans la promotion du 
dialogue et de la coopération entre le 
Parlement et le Congrès des États-Unis et 
estime que, en se basant sur ce type 
d’expérience positive, le personnel des 
délégations de l’UE dans les BRICS 
pourrait inclure les officiers de liaison du 
Parlement afin de favoriser une meilleure 
compréhension de la dimension 
parlementaire nationale dans chacun de ces 
pays et de promouvoir une coopération 
plus étroite et un dialogue renforcé entre le 
Parlement européen et les parlements 
nationaux sur une base bilatérale; estime 
que, outre les délégations existantes pour 
les relations avec la Russie, l’Inde, la 
Chine et l’Afrique du Sud, il convient 
également de considérer la création d’une 
délégation pour les relations avec le Brésil;

Or. en

Amendement 152
Jacek Saryusz-Wolski

Proposition de résolution
Paragraphe 10

Proposition de résolution Amendement

10. souligne le rôle essentiel et positif du 
Bureau de liaison du Parlement à 
Washington DC dans la promotion du 
dialogue et de la coopération entre le 
Parlement et le Congrès des États-Unis et 
estime que, en se basant sur ce type 

10. souligne le rôle essentiel et positif du 
Bureau de liaison du Parlement à 
Washington DC dans la promotion du 
dialogue et de la coopération entre le 
Parlement et le Congrès des États-Unis et 
estime que, en se basant sur ce type 
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d’expérience positive, le personnel des 
délégations de l’UE dans les BRICS 
devrait inclure les officiers de liaison du 
Parlement afin de favoriser une meilleure 
compréhension de la dimension 
parlementaire nationale dans chacun de ces 
pays et de promouvoir une coopération 
plus étroite et un dialogue renforcé entre le 
Parlement européen et les parlements 
nationaux sur une base bilatérale; estime 
que, outre les délégations existantes pour 
les relations avec la Russie, l’Inde, la 
Chine et l’Afrique du Sud, il convient 
également de considérer la création d’une 
délégation pour les relations avec le Brésil;

d’expérience positive, le personnel des 
délégations de l’UE dans les BRICS 
devrait inclure les officiers de liaison du 
Parlement afin de favoriser une meilleure 
compréhension de la dimension 
parlementaire nationale dans chacun de ces 
pays, de promouvoir une coopération plus 
étroite et un dialogue renforcé entre le 
Parlement européen et les parlements 
nationaux sur une base bilatérale et 
d’encourager une responsabilité plus 
démocratique des processus de décision 
dans les forums internationaux tels que le 
G-8 et le G-20; estime que, outre les 
délégations existantes pour les relations 
avec la Russie, l’Inde, la Chine et l’Afrique 
du Sud, il convient également de 
considérer la création d’une délégation 
pour les relations avec le Brésil;

Or. en

Amendement 153
Ana Gomes

Proposition de résolution
Paragraphe 10

Proposition de résolution Amendement

10. souligne le rôle essentiel et positif du 
Bureau de liaison du Parlement à 
Washington DC dans la promotion du 
dialogue et de la coopération entre le 
Parlement et le Congrès des États-Unis et 
estime que, en se basant sur ce type 
d’expérience positive, le personnel des 
délégations de l’UE dans les BRICS 
devrait inclure les officiers de liaison du 
Parlement afin de favoriser une meilleure 
compréhension de la dimension 
parlementaire nationale dans chacun de ces 
pays et de promouvoir une coopération 
plus étroite et un dialogue renforcé entre le 
Parlement européen et les parlements 
nationaux sur une base bilatérale; estime 

10. souligne le rôle essentiel et positif du 
Bureau de liaison du Parlement à 
Washington DC dans la promotion du 
dialogue et de la coopération entre le 
Parlement et le Congrès des États-Unis et 
estime que, en se basant sur ce type 
d’expérience positive, le personnel des 
délégations de l’UE dans les BRICS 
devrait inclure les officiers de liaison du 
Parlement afin de favoriser une meilleure 
compréhension de la dimension 
parlementaire nationale dans chacun de ces 
pays et de promouvoir une coopération 
plus étroite et un dialogue renforcé entre le 
Parlement européen et les parlements 
nationaux sur une base bilatérale; estime 
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que, outre les délégations existantes pour 
les relations avec la Russie, l’Inde, la 
Chine et l’Afrique du Sud, il convient 
également de considérer la création d’une 
délégation pour les relations avec le Brésil;

que, outre les délégations existantes pour 
les relations avec la Russie, l’Inde, la 
Chine et l’Afrique du Sud, il convient de 
créer une délégation pour les relations avec 
le Brésil;

Or. en

Amendement 154
Anneli Jäätteenmäki, Norica Nicolai, Ivo Vajgl, Marietje Schaake

Proposition de résolution
Paragraphe 11

Proposition de résolution Amendement

11. estime que, en vue d’assurer un 
contrôle démocratique efficace de la 
politique de l’UE envers les BRICS et 
autres pays émergents, et de faciliter le
renforcement du dialogue 
interparlementaire avec ces pays, le 
personnel du Parlement en charge devrait 
enrichir ses compétences dans ce domaine 
et disposer dès lors des outils d’analyse 
appropriés et de la capacité de contrôle et 
être en mesure d’aider les membres du 
Parlement européen à promouvoir un 
dialogue efficace;

11. réitère l’importance d’un contrôle 
démocratique efficace continu de la 
politique de l’UE envers les BRICS et 
autres pays émergents, et de la facilitation 
du renforcement du dialogue 
interparlementaire avec ces pays;

Or. en

Amendement 155
Renate Weber

Proposition de résolution
Paragraphe 11

Proposition de résolution Amendement

11. estime que, en vue d’assurer un 
contrôle démocratique efficace de la 
politique de l’UE envers les BRICS et 
autres pays émergents, et de faciliter le 

11. estime que, en vue d’assurer un 
contrôle démocratique efficace de la 
politique de l’UE envers les BRICS et 
autres pays émergents, et de faciliter le 
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renforcement du dialogue 
interparlementaire avec ces pays, le 
personnel du Parlement en charge devrait 
enrichir ses compétences dans ce domaine
et disposer dès lors des outils d’analyse 
appropriés et de la capacité de contrôle et 
être en mesure d’aider les membres du 
Parlement européen à promouvoir un 
dialogue efficace;

renforcement du dialogue 
interparlementaire avec ces pays, une unité 
ad hoc au niveau du Parlement européen
devrait être créée, qui fonctionnerait en 
tant que structure d’alerte rapide, grâce à 
des outils d’analyse et une capacité de 
contrôle appropriés, et serait ainsi en 
mesure d’aider les membres du Parlement 
européen à avoir une réaction ex ante 
coordonnée, ainsi qu’à promouvoir un 
dialogue efficace;

Or. en

Amendement 156
Jacek Saryusz-Wolski

Proposition de résolution
Paragraphe 11

Proposition de résolution Amendement

11. estime que, en vue d’assurer un 
contrôle démocratique efficace de la 
politique de l’UE envers les BRICS et 
autres pays émergents, et de faciliter le 
renforcement du dialogue 
interparlementaire avec ces pays, le 
personnel du Parlement en charge devrait 
enrichir ses compétences dans ce domaine 
et disposer dès lors des outils d’analyse 
appropriés et de la capacité de contrôle et 
être en mesure d’aider les membres du 
Parlement européen à promouvoir un 
dialogue efficace;

11. estime que, en vue d’assurer un 
contrôle démocratique efficace de la 
politique de l’UE envers les BRICS et 
autres pays émergents, et de faciliter le 
renforcement du dialogue 
interparlementaire avec ces pays, le 
personnel du Parlement en charge devrait 
enrichir ses compétences dans ce domaine 
et disposer dès lors des outils d’analyse 
appropriés et de la capacité de contrôle et
être en mesure d’aider les membres du 
Parlement européen à promouvoir un 
dialogue efficace; estime en outre qu’un 
système d’échange de personnel entre le 
Parlement et le SEAE devrait être mis en 
place pour maximiser les synergies, le 
dialogue interinstitutionnel et la 
coopération et pour encourager l’échange 
d’expertise;

Or. en
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Amendement 157
Judith Sargentini
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de résolution
Paragraphe 11 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

11 bis. souligne que tout 
approfondissement des relations et tout 
renforcement de la coopération politique 
avec les BRICS au niveau 
gouvernemental devraient aller de pair 
avec un dialogue continu entre les 
organisations de la société civile; invite le 
SEAE et les délégations de l’UE, à cet 
égard, à créer le cadre nécessaire pour 
faciliter et renforcer les contacts 
interpersonnels et les échanges culturels 
et universitaires sur la base des 
programmes existants et ad hoc, dans le 
but d’améliorer la compréhension 
mutuelle et de développer des actions et 
des initiatives communes;

Or. en

Amendement 158
Jacek Saryusz-Wolski

Proposition de résolution
Paragraphe 12

Proposition de résolution Amendement

12. se félicite de la communication de la 
Commission intitulée «Un budget pour la 
stratégie Europe 2020» qui formule des 
options pour la conception d’instruments et 
de programmes financiers dans le prochain 
cadre financier pluriannuel 2014-2020; 
partage le point de vue du SEAE selon 
lequel le nouvel instrument de partenariat 
visant à soutenir les intérêts économiques 
de l’UE dans le reste du monde, y compris 

12. se félicite de la communication de la 
Commission intitulée «Un budget pour la 
stratégie Europe 2020» qui formule des 
options pour la conception d’instruments et 
de programmes financiers dans le prochain 
cadre financier pluriannuel 2014-2020; 
partage le point de vue du SEAE selon 
lequel le nouvel instrument de partenariat 
visant à soutenir les intérêts politiques et
économiques de l’UE dans le reste du 
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les activités non éligibles à l’APD, devrait 
être un instrument de la politique 
étrangère; estime qu’un tel instrument de 
partenariat pourrait contribuer à consolider 
les liens économiques et dès lors les liens 
politiques avec des pays choisis, et se 
félicite de la promotion de la convergence 
réglementaire en tant que l’un de ses 
objectifs; estime que la nouvelle 
conception des instruments et programmes 
financiers devrait accorder une importance 
particulière à des lignes budgétaires ad hoc 
en vue d’aider les pays émergents et 
potentiellement émergents à consolider 
leurs structures démocratiques et à 
développer la bonne gouvernance et l’état 
de droit, des bons systèmes d’éducation et 
l’insertion sociale progressive; se félicite 
de la proposition de la Commission 
d’inclure le principe de conditionnalité 
dans tous les programmes et instruments de 
l’UE et estime qu’il s’agit là de la clé pour 
accroître son influence en matière de 
promotion des valeurs universelles et de la 
bonne gouvernance;

monde, y compris les activités non 
éligibles à l’APD, devrait être un 
instrument de la politique étrangère; estime 
qu’un tel instrument de partenariat pourrait 
contribuer à consolider les liens politiques
et dès lors les liens économiques avec des 
pays choisis, et se félicite de la promotion 
de la convergence réglementaire en tant 
que l’un de ses objectifs; estime en outre 
que l’instrument de partenariat devrait 
comprendre des lignes budgétaires pour la 
diplomatie publique afin de consolider les 
relations des différents pays avec l’UE et 
de renforcer l’influence, le partenariat et 
l’allégeance; estime toutefois que des 
lignes budgétaires supplémentaires 
soutenant la démocratisation, la 
consolidation de l’État de droit, une 
meilleure éducation et la réduction des 
disparités sociales, devraient aussi être 
prévues; estime que la nouvelle conception 
des instruments et programmes financiers 
devrait accorder une importance 
particulière à des lignes budgétaires ad hoc 
en vue d’aider les pays émergents et 
potentiellement émergents à consolider 
leurs structures démocratiques et à 
développer la bonne gouvernance et l’état 
de droit, des bons systèmes d’éducation et 
l’insertion sociale progressive; se félicite 
de la proposition de la Commission 
d’inclure le principe de conditionnalité 
dans tous les programmes et instruments de 
l’UE et estime qu’il s’agit là de la clé pour 
accroître son influence en matière de 
promotion des valeurs universelles et de la 
bonne gouvernance;

Or. en

Amendement 159
Judith Sargentini
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de résolution
Paragraphe 12
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Proposition de résolution Amendement

12. se félicite de la communication de la 
Commission intitulée «Un budget pour la 
stratégie Europe 2020» qui formule des 
options pour la conception d’instruments et 
de programmes financiers dans le prochain 
cadre financier pluriannuel 2014-2020; 
partage le point de vue du SEAE selon 
lequel le nouvel instrument de partenariat 
visant à soutenir les intérêts économiques 
de l’UE dans le reste du monde, y compris 
les activités non éligibles à l’APD, devrait 
être un instrument de la politique 
étrangère; estime qu’un tel instrument de 
partenariat pourrait contribuer à consolider 
les liens économiques et dès lors les liens
politiques avec des pays choisis, et se 
félicite de la promotion de la convergence 
réglementaire en tant que l’un de ses 
objectifs; estime que la nouvelle 
conception des instruments et programmes 
financiers devrait accorder une importance 
particulière à des lignes budgétaires ad 
hoc en vue d’aider les pays émergents et 
potentiellement émergents à consolider 
leurs structures démocratiques et à 
développer la bonne gouvernance et l’état 
de droit, des bons systèmes d’éducation et 
l’insertion sociale progressive; se félicite 
de la proposition de la Commission 
d’inclure le principe de conditionnalité 
dans tous les programmes et instruments 
de l’UE et estime qu’il s’agit là de la clé 
pour accroître son influence en matière de 
promotion des valeurs universelles et de la 
bonne gouvernance;

12. se félicite de la communication de la 
Commission intitulée «Un budget pour la
stratégie Europe 2020» qui formule des 
options pour la conception d’instruments et 
de programmes financiers dans le prochain 
cadre financier pluriannuel 2014-2020; 
souligne que le nouvel instrument de 
partenariat devrait être un instrument de 
politique étrangère visant à soutenir les 
activités d’intérêt mutuel dans le reste du 
monde, y compris les activités non 
éligibles à l’APD; estime qu’un tel 
instrument de partenariat pourrait 
contribuer à consolider les liens 
économiques et politiques avec des pays 
choisis, et se félicite de la promotion de la 
convergence réglementaire en tant que l’un 
de ses objectifs; estime que la nouvelle 
conception des instruments et programmes 
financiers devrait accorder une importance 
particulière à la coopération avec les pays 
émergents et potentiellement émergents à 
consolider leurs structures démocratiques 
et à développer la bonne gouvernance et 
l’état de droit, des bons systèmes 
d’éducation et l’insertion sociale 
progressive; estime que les principes de 
bonne gouvernance et le respect des droits 
de l’homme devraient être une condition 
de la coopération renforcée, mais 
souligne que le fait de montrer l’exemple 
constitue la clé pour accroître son 
influence en matière de promotion des 
valeurs universelles et de la bonne 
gouvernance;

Or. en

Amendement 160
Boris Zala

Proposition de résolution
Paragraphe 12
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12. se félicite de la communication de la 
Commission intitulée «Un budget pour la 
stratégie Europe 2020» qui formule des 
options pour la conception d’instruments et 
de programmes financiers dans le prochain 
cadre financier pluriannuel 2014-2020; 
partage le point de vue du SEAE selon 
lequel le nouvel instrument de partenariat 
visant à soutenir les intérêts économiques 
de l’UE dans le reste du monde, y compris 
les activités non éligibles à l’APD, devrait 
être un instrument de la politique 
étrangère; estime qu’un tel instrument de 
partenariat pourrait contribuer à consolider 
les liens économiques et dès lors les liens 
politiques avec des pays choisis, et se 
félicite de la promotion de la convergence 
réglementaire en tant que l’un de ses 
objectifs; estime que la nouvelle 
conception des instruments et programmes 
financiers devrait accorder une importance 
particulière à des lignes budgétaires ad hoc 
en vue d’aider les pays émergents et 
potentiellement émergents à consolider 
leurs structures démocratiques et à 
développer la bonne gouvernance et l’état 
de droit, des bons systèmes d’éducation et 
l’insertion sociale progressive; se félicite 
de la proposition de la Commission 
d’inclure le principe de conditionnalité 
dans tous les programmes et instruments de 
l’UE et estime qu’il s’agit là de la clé pour 
accroître son influence en matière de 
promotion des valeurs universelles et de la 
bonne gouvernance;

12. se félicite de la communication de la 
Commission intitulée «Un budget pour la 
stratégie Europe 2020» qui formule des 
options pour la conception d’instruments et 
de programmes financiers dans le prochain 
cadre financier pluriannuel 2014-2020; 
partage le point de vue du SEAE selon 
lequel le nouvel instrument de partenariat 
visant à soutenir les intérêts économiques 
de l’UE dans le reste du monde, y compris 
les activités non éligibles à l’APD, devrait 
être un instrument de la politique 
étrangère; estime qu’un tel instrument de 
partenariat pourrait contribuer à consolider 
les liens économiques et dès lors les liens 
politiques avec des pays choisis, et se 
félicite de la promotion de la convergence 
réglementaire en tant que l’un de ses 
objectifs; estime que la nouvelle 
conception des instruments et programmes 
financiers devrait accorder une importance 
particulière à des lignes budgétaires ad hoc 
en vue d’aider les puissances émergentes
et potentiellement émergentes à consolider 
leurs structures démocratiques et à 
développer la bonne gouvernance et l’état 
de droit, des bons systèmes d’éducation et 
l’insertion sociale progressive; se félicite 
de la proposition de la Commission 
d’inclure le principe de conditionnalité 
dans tous les programmes et instruments de 
l’UE et estime qu’il s’agit là de la clé pour 
accroître son influence en matière de 
promotion des valeurs universelles et de la 
bonne gouvernance;

Or. en

Amendement 161
Andreas Mölzer

Proposition de résolution
Paragraphe 12
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12. se félicite de la communication de la 
Commission intitulée «Un budget pour la 
stratégie Europe 2020» qui formule des 
options pour la conception d’instruments et 
de programmes financiers dans le prochain 
cadre financier pluriannuel 2014-2020; 
partage le point de vue du SEAE selon 
lequel le nouvel instrument de partenariat 
visant à soutenir les intérêts économiques 
de l’UE dans le reste du monde, y compris 
les activités non éligibles à l’APD, devrait 
être un instrument de la politique 
étrangère; estime qu’un tel instrument de 
partenariat pourrait contribuer à consolider 
les liens économiques et dès lors les liens 
politiques avec des pays choisis, et se 
félicite de la promotion de la convergence 
réglementaire en tant que l’un de ses 
objectifs; estime que la nouvelle 
conception des instruments et programmes 
financiers devrait accorder une importance 
particulière à des lignes budgétaires ad hoc 
en vue d’aider les pays émergents et 
potentiellement émergents à consolider 
leurs structures démocratiques et à 
développer la bonne gouvernance et l’État 
de droit, des bons systèmes d’éducation et 
l’insertion sociale progressive; se félicite 
de la proposition de la Commission 
d’inclure le principe de conditionnalité 
dans tous les programmes et instruments de 
l’UE et estime qu’il s’agit là de la clé pour 
accroître son influence en matière de 
promotion des valeurs universelles et de la 
bonne gouvernance;

12. prend acte de la communication de la 
Commission intitulée «Un budget pour la 
stratégie Europe 2020» qui formule des 
options pour la conception d’instruments et 
de programmes financiers dans le prochain 
cadre financier pluriannuel 2014-2020; 
partage le point de vue du SEAE selon 
lequel le nouvel instrument de partenariat 
visant à soutenir les intérêts économiques 
de l’UE dans le reste du monde, y compris 
les activités non éligibles à l’APD, devrait 
être un instrument de la politique 
étrangère; estime qu’un tel instrument de 
partenariat pourrait contribuer à consolider 
les liens économiques et dès lors les liens 
politiques avec des pays choisis, et se 
félicite de la promotion de la convergence 
réglementaire en tant que l’un de ses 
objectifs; estime que la nouvelle 
conception des instruments et programmes 
financiers devrait accorder une importance 
particulière à des lignes budgétaires ad hoc 
en vue d’aider les pays émergents et 
potentiellement émergents à consolider 
leurs structures démocratiques et à 
développer la bonne gouvernance et l’État 
de droit, des bons systèmes d’éducation et 
l’insertion sociale progressive; se félicite 
de la proposition de la Commission 
d’inclure le principe de conditionnalité 
dans tous les programmes et instruments de 
l’UE et estime qu’il s’agit là de la clé pour 
accroître son influence en matière de 
promotion des valeurs universelles et de la 
bonne gouvernance;

Or. de

Amendement 162
Ana Gomes

Proposition de résolution
Paragraphe 12
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12. se félicite de la communication de la 
Commission intitulée «Un budget pour la 
stratégie Europe 2020» qui formule des 
options pour la conception d’instruments et 
de programmes financiers dans le prochain 
cadre financier pluriannuel 2014-2020; 
partage le point de vue du SEAE selon 
lequel le nouvel instrument de partenariat 
visant à soutenir les intérêts économiques 
de l’UE dans le reste du monde, y compris 
les activités non éligibles à l’APD, devrait 
être un instrument de la politique 
étrangère; estime qu’un tel instrument de 
partenariat pourrait contribuer à consolider 
les liens économiques et dès lors les liens 
politiques avec des pays choisis, et se 
félicite de la promotion de la convergence 
réglementaire en tant que l’un de ses 
objectifs; estime que la nouvelle 
conception des instruments et programmes 
financiers devrait accorder une importance 
particulière à des lignes budgétaires ad hoc 
en vue d’aider les pays émergents et 
potentiellement émergents à consolider
leurs structures démocratiques et à 
développer la bonne gouvernance et l’État
de droit, des bons systèmes d’éducation et 
l’insertion sociale progressive; se félicite 
de la proposition de la Commission 
d’inclure le principe de conditionnalité 
dans tous les programmes et instruments de 
l’UE et estime qu’il s’agit là de la clé pour 
accroître son influence en matière de 
promotion des valeurs universelles et de la 
bonne gouvernance;

12. se félicite de la communication de la 
Commission intitulée «Un budget pour la 
stratégie Europe 2020» qui formule des 
options pour la conception d’instruments et 
de programmes financiers dans le prochain 
cadre financier pluriannuel 2014-2020; 
partage le point de vue du SEAE selon 
lequel le nouvel instrument de partenariat 
visant à soutenir les intérêts économiques 
de l’UE dans le reste du monde, y compris 
les activités non éligibles à l’APD, devrait 
être un instrument de la politique 
étrangère; estime qu’un tel instrument de 
partenariat pourrait contribuer à consolider 
les liens économiques et dès lors les liens 
politiques avec des pays choisis, et se 
félicite de la promotion de la convergence 
réglementaire en tant que l’un de ses 
objectifs; estime que la nouvelle 
conception des instruments et programmes 
financiers devrait accorder une importance 
particulière à des lignes budgétaires ad hoc 
en vue d’aider à consolider les structures 
démocratiques et à développer la bonne 
gouvernance et l’État de droit, les 
organisations de la société civile, des bons 
systèmes d’éducation et l’insertion sociale 
progressive dans les pays émergents; se 
félicite de la proposition de la Commission 
d’inclure le principe de conditionnalité 
dans tous les programmes et instruments de 
l’UE et estime qu’il s’agit là de la clé pour 
accroître son influence en matière de 
promotion universelle des droits de 
l’homme, de la démocratie et de la bonne 
gouvernance;

Or. en

Amendement 163
Marietta Giannakou
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12. se félicite de la communication de la 
Commission intitulée «Un budget pour la 
stratégie Europe 2020» qui formule des 
options pour la conception d’instruments et 
de programmes financiers dans le prochain 
cadre financier pluriannuel 2014-2020; 
partage le point de vue du SEAE selon 
lequel le nouvel instrument de partenariat 
visant à soutenir les intérêts économiques 
de l’UE dans le reste du monde, y compris 
les activités non éligibles à l’APD, devrait 
être un instrument de la politique 
étrangère; estime qu’un tel instrument de 
partenariat pourrait contribuer à consolider 
les liens économiques et dès lors les liens 
politiques avec des pays choisis, et se 
félicite de la promotion de la convergence 
réglementaire en tant que l’un de ses 
objectifs; estime que la nouvelle 
conception des instruments et programmes 
financiers devrait accorder une importance 
particulière à des lignes budgétaires ad hoc 
en vue d’aider les pays émergents et 
potentiellement émergents à consolider 
leurs structures démocratiques et à 
développer la bonne gouvernance et l’état 
de droit, des bons systèmes d’éducation et 
l’insertion sociale progressive; se félicite 
de la proposition de la Commission 
d’inclure le principe de conditionnalité 
dans tous les programmes et instruments de 
l’UE et estime qu’il s’agit là de la clé pour 
accroître son influence en matière de 
promotion des valeurs universelles et de la 
bonne gouvernance;

12. se félicite de la communication de la 
Commission intitulée «Un budget pour la 
stratégie Europe 2020» qui formule des 
options pour la conception d’instruments et 
de programmes financiers dans le prochain 
cadre financier pluriannuel 2014-2020; 
partage le point de vue du SEAE selon 
lequel le nouvel instrument de partenariat 
visant à soutenir les intérêts économiques 
de l’UE dans le reste du monde, y compris 
les activités non éligibles à l’APD, devrait 
être un instrument de la politique 
étrangère; estime qu’un tel instrument de 
partenariat pourrait contribuer à consolider 
les liens économiques et dès lors les liens 
politiques avec des pays choisis, et se 
félicite de la promotion de la convergence 
réglementaire en tant que l’un de ses 
objectifs; estime que la nouvelle 
conception des instruments et programmes 
financiers devrait accorder une importance 
particulière à des lignes budgétaires ad hoc 
en vue d’aider les pays émergents et 
potentiellement émergents à consolider 
leurs structures démocratiques, à 
encourager les droits de l’homme et à 
développer la bonne gouvernance et l’état 
de droit, des bons systèmes d’éducation et 
l’insertion sociale progressive; se félicite 
de la proposition de la Commission 
d’inclure le principe de conditionnalité 
dans tous les programmes et instruments de 
l’UE et estime qu’il s’agit là de la clé pour 
accroître son influence en matière de 
promotion des valeurs universelles et de la 
bonne gouvernance;

Or. en

Amendement 164
Jacek Saryusz-Wolski
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Proposition de résolution Amendement

12 bis. estime qu’il est extrêmement
important d’encourager une coopération 
accrue entre l’UE et les BRICS et autres 
économies émergentes dans le système de 
gouvernance mondiale et les 
organisations internationales; estime que 
l’UE et les États-Unis devraient entamer 
un dialogue stratégique avec les BRICS 
sur les options de réforme des 
organisations internationales; estime qu’il 
convient de poursuivre la réflexion, au 
niveau de l’UE, sur la manière de 
maximiser le rôle, la voix et le poids du 
vote de l’UE dans les forums 
internationaux et d’arriver à une 
coordination plus rationnalisée entre les 
États membres de l’UE dans ces forums 
et, partant, à une position plus cohésive 
visant à réaliser un dialogue positif, un 
partenariat et une coopération avec les 
BRICS;

Or. en


